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CODE DE L'ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE :
LIVRE III

Présentation

Faisant suite à la partie législative du code de l'éducation, adoptée par l'ordonnance
n° 2000-549 du 15 juin 2000, ratifiée par la loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, et à la
partie réglementaire des livres I et II publiée par trois décrets n°2004-701, n°2004-702
et n°2004-703 du 13 juillet 2004, le livre III réglementaire du code de l'éducation a fait
l'objet d'une publication au Journal officiel du 24 mai 2006 sous la forme des deux
décrets suivants, comportant chacun son annexe : 
- le décret n°2006-582 du 23 mai 2006 relatif à certaines dispositions réglementaires du
livre III du code de l'éducation (décrets en Conseil d'État et en conseil des ministres) ; 
- le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions réglementaires du livre III
du code de l'éducation (décrets en Conseil d'État et décrets).

Dans la présente publication, les deux annexes sont regroupées suivant l'ordre de la
numérotation des articles, pour faciliter la consultation de ces textes par les services et
les usagers. Elles sont accompagnées des deux tables de concordance des articles du
code aux textes d'origine et des textes d'origine aux articles du code.



Vu code de l'éducation ; Vu D. n° 97-34 du 15-1-1997
mod. par décrets n° 97-463 du 9-5-1997 et n° 97-1205
du 19-12-1997 ; D. n° 97-1189 du 19-12-1997 pris pour
application du 1° de art. 2 du D. n° 97-34 du 15-1-1997 ;
avis de la Commission supérieure de codification du
25-1-2005 ; le Conseil d'État (section de l'intérieur) 
entendu ; le conseil des ministres entendu

Article 1 -L'annexe au présent décret regroupe
les articles de la partie réglementaire du livre III
du code de l'éducation qui, identifiées par un
"R.* ", correspondent à des dispositions prises
le Conseil d'État entendu et délibérées en
conseil des ministres.
Article 2 - Les références contenues dans les

dispositions de nature réglementaire à des dispo-
sitions abrogées par l'article 3 du présent décret
sont remplacées par les références aux disposi-
tions correspondantes du code de l'éducation.
Article 3 -Les articles 5 et 6 du décret n°2002-
616 du 26 avril 2002 pris en application des
articles L. 335-6 du code de l'éducation et
L. 900-1 du Code du travail, relatif au répertoire
national des certifications professionnelles, sont
abrogés en tant qu'ils mentionnent le ministre
chargé de la formation professionnelle.
Article 4 -Le 2 (Enseignement scolaire) du titre II
de l'annexe du décret du 19 décembre 1997
susvisé est complété par un tableau ainsi rédigé : 
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DÉCRET RELATIF 
À CERTAINES DISPOSITIONS
RÉGLEMENTAIRES DU LIVRE III
DU CODE DE L'ÉDUCATION
(DÉCRETS EN CONSEIL D'ÉTAT
ET EN CONSEIL DES MINISTRES)

D. n° 2006-582 du 23-5-2006. JO du 24-5-2006
NOR : MENX0600060D
RLR : 191-0a ; 191-3
MEN - SG - DAJ mission de codification

1 Délivrance du diplôme professionnel "un des meilleurs ouvriers 
de France".  
Délivrance du titre de "un des meilleurs ouvriers de France" 
honoris causa. 

Article R.* 338-10 

"Code de l'éducation.
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Article 5 -Le Premier ministre et le ministre de
l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sont responsables,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 mai 2006
Jacques CHIRAC
Par le Président de la République : 
Le Premier ministre,
Dominique de VILLEPIN
Le ministre de l'éducation nationale, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Gilles de ROBIEN

Annexe 
LIVRE III - L'ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 

[...]

TITRE III - LES ENSEIGNEMENTS DU SECOND DEGRÉ 

[...]

Chapitre V - Dispositions communes aux formations technologiques et aux
formations professionnelles 

[...]

Section 2 - Validation des acquis de l'expérience et certification professionnelle
Sous-section 2 - Répertoire national des certifications professionnelles
Art. R.* 335-20 - L'enregistrement dans le répertoire national des diplômes, titres ou certificats de
qualification mentionnés à l'article R. 335-16, leur modification éventuelle et le renouvellement
ou la suppression de l'enregistrement sont prononcés par arrêté du ministre chargé de la formation
professionnelle.
[...]

Chapitre VIII - Autres diplômes et titres

Section 2 - Meilleur ouvrier de France
Sous-section 1 - Définition du diplôme
[...]
Art. R.* 338-10 - Le diplôme professionnel "un des meilleurs ouvriers de France" est délivré par le
ministre chargé de l'éducation.
Le titre de "un des meilleurs ouvriers de France" honoris causa est décerné par le ministre chargé
de l'éducation.
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Vu Constitution, not. le second alinéa de son art. 37 ;
code de l'éducation ; code pénal ; code de justice 
administrative, not. art. R. 123-20 ; ordonnance 
n° 2000-549 du 15-6-2000 et L. n° 2003-339 du 
14-4-2003 ; D. n° 92-26 du 9-1-1992 mod. par décrets
n° 2001-946 du 11-10-2001 et n° 2004-703 du 
13-7-2004 ; D. n° 2004-703 du 13-7-2004 ; décision 
du Conseil constitutionnel n°2005-512 DC du 21-4-2005 ;
avis du conseil général de la collectivité départementale
de Mayotte du 15-2-2006 ; avis du gouvernement de 
la Polynésie française émis le 22-2-2006 ; avis de la
commission permanente de l’assemblée territoriale 
des îles Wallis-et-Futuna du 8-3-2006 ; avis du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie du 9-3-2006 ;
avis de la Commission supérieure de codification 
du 25-1-2005 ; le Conseil d’État (section de 
l’intérieur) entendu

Article 1 - L’annexe au présent décret regroupe
les dispositions réglementaires du livre III du code
de l’éducation, à l’exception de celles relevant
d’un décret délibéré en conseil des ministres. Les
articles identifiés par un «R» correspondent aux

dispositions relevant d’un décret en Conseil
d’État, ceux identifiés par un «D» correspondent
aux dispositions relevant d’un décret.
Article 2 - Les références contenues dans les
dispositions de nature réglementaire à des dispo-
sitions abrogées par l’article 7 du présent décret
sont remplacées par les références aux disposi-
tions correspondantes du code de l’éducation.
Article 3 - Le livre Ier du code de l’éducation
(partie réglementaire) est ainsi modifié : 
1°Au chapitre II du titre I, sont insérés les articles
D. 112-1, D. 112-2 et R. 112-3 ainsi rédigés : 
«Art. D. 112-1 - Afin de garantir l’égalité de
leurs chances avec les autres candidats, les can-
didats aux examens ou concours de l’enseigne-
ment scolaire et de l’enseignement supérieur
qui présentent un handicap tel que défini à
l’article L. 114 du code de l’action sociale et des
familles bénéficient des aménagements rendus
nécessaires par leur situation, dans les condi-
tions définies aux articles D. 351-27 à D. 351-32
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DÉCRET RELATIF 
AUX DISPOSITIONS 
RÉGLEMENTAIRES 
DU LIVRE III DU CODE 
DE L’ÉDUCATION 
(DÉCRETS EN CONSEIL D’ÉTAT 
ET DÉCRETS)

D. n° 2006-583 du 23-5-2006. JO du 24-5-2006
NOR : MENJ0601284D
RLR : 191-0a ; 191-3
MEN – SG – DAJ mission de codification



en ce qui concerne l’enseignement scolaire et,
en ce qui concerne l’enseignement supérieur,
aux articles 3 à 8 du décret n° 2005-1617 du 21
décembre 2005 relatif aux aménagements des
examens et concours de l’enseignement scolaire
et de l’enseignement supérieur pour les candi-
dats présentant un handicap.
Ces aménagements portent sur tous les exa-
mens ou concours de l’enseignement scolaire
et de l’enseignement supérieur organisés par le
ministre chargé de l’éducation et le ministre
chargé de l’enseignement supérieur ou par des
établissements sous tutelle ou services dépen-
dant de ces ministres.
Ils peuvent porter sur toutes les formes d’épreuves
de ces examens ou concours, quel que soit le
mode d’évaluation des épreuves et, pour un
diplôme, quel que soit son mode d’acquisition.
Ils peuvent, selon les conditions individuelles,
s’appliquer à tout ou partie des épreuves.
«Art. D. 112-2 - Les dispositions relatives au
parcours de formation des élèves présentant un
handicap sont fixées par les articles D. 351-3 à
D. 351-20.
«Art. R. 112-3 - Les conditions d’application
des dispositions de l’article L. 112-2-2, relatives
à l’éducation des jeunes sourds, sont fixées par
les articles R. 351-21 à R. 351-26.» 
2° Au deuxième alinéa de l’article R. 131-19,
les mots : «l’assiduité » sont remplacés par les
mots : «l’obligation d’assiduité». 
Article 4 - Le livre II du code de l’éducation
(partie réglementaire) est ainsi modifié : 
1°Au 2°de l’article D. 213-29, le mot : «susvisé»
est remplacé par les mots : «relatif aux conditions
dans lesquelles le calendrier scolaire peut être
adapté pour tenir compte de situations locales » ; 
2° Au deuxième alinéa de l’article D. 213-30,
après les mots : «l’article D. 213-29» sont
insérés les mots : «du présent code» ; 
3° La sous-section 3 de la section 3 du chapitre
IV du titre I et les articles R. 214-9 à R. 214-17
sont abrogés ; 
4° Au troisième alinéa de l’article R. 215-1, les
mots : «par le décret n° 85-269 du 25 février
1985 fixant la liste des dépenses pédagogiques
à la charge de l’État pris en application de

l’article 17 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983»
sont remplacés par les mots : «par les articles
D.211-14 à D. 211-16 du code de l’éducation » ; 
5° Le premier alinéa de l’article R. 222-12 est
complété par les mots : «ou exercer des fonc-
tions de conseil auprès de l’inspecteur d’académie,
directeur des services départementaux de
l’éducation nationale, dans les domaines des
enseignements primaire, technique, profes-
sionnel et de l’apprentissage, de l’information
et de l’orientation, de l’adaptation, de l’intégra-
tion et de la psychologie scolaires» ; 
6° Dans l’article D. 222-15, la référence au
décret n° 71-1105 du 20 décembre 1971 est
remplacée par une référence au décret n° 71-
1105 du 30 décembre 1971 ; 
7° Au quatrième alinéa de l’article D. 222-20,
les mots : «par le recteur» sont supprimés ; 
8° L’article R. 232-36 est complété par deux
alinéas ainsi rédigés : 
«Si les poursuites concernent un usager, la com-
mission d’instruction comprend un troisième
membre qui doit être étudiant. Dans ce cas,
l’absence d’un membre de la commission
d’instruction dûment convoqué ne fait pas
obstacle à la réunion de celle-ci.
«L’instruction n’est pas publique.» ; 
9° La deuxième phrase du deuxième alinéa de
l’article D. 233-1 est supprimée ; 
10° Au a du 2° de l’article R. 234-14, les mots :
«des écoles maritimes et aquacoles» sont
remplacés par les mots : «des lycées profes-
sionnels maritimes» ; 
11°La sous-section 2 de la section 1 du chapitre
VII du titre III est remplacée par les dispositions
suivantes : 
«Sous-section 2 - Le Conseil national de la
formation professionnelle tout au long de
la vie
«Art. D. 237-9. - Les dispositions relatives au
Conseil national de la formation professionnelle
tout au long de la vie sont fixées par les articles
D. 913-1 à D. 913-8 du code du travail.» ; 
12° Dans l’article R. 241-18, la référence au
décret n°90-675 du 15 juillet 1990 est remplacée
par une référence au décret n° 90-675 du
18 juillet 1990.
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Article 5 - I - Au 59° de l’article 6 du décret du
13 juillet 2004 susvisé, les mots : «Le cinquième
alinéa de l’article 3 » sont remplacés par les
mots : «Le sixième alinéa de l’article 3». 
II - Le cinquième alinéa de l’article 3 du décret
du 9 janvier 1992 susvisé est ainsi rétabli : 
«Ils peuvent être chargés de fonctions d’enca-
drement et de coordination ainsi que d’études et
de conseil comportant des responsabilités
particulières». 
Article 6 - Au premier alinéa de l’article R. 624-
7 du code pénal, la référence à l’article R. 13119
du code de l’éducation est remplacée par une
référence à l’article R. 131-7 du même code.
Article 7 - Sont abrogés : 
1° La section 3 ter du chapitre II du titre I du
livre III et les troisième et quatrième alinéas de
l’article L. 335-1 du code de l’éducation ; 
2° Le décret du 26 septembre 1922 relatif à
l’orientation professionnelle ; 
3° Le décret du 18 février 1939 relatif à l’ou-
verture et au fonctionnement des centres
d’orientation professionnelle facultatifs ; 
4° Le décret du 2 septembre 1939 relatif à la
commission administrative et aux secrétariats
d’orientation professionnelle ; 
5° Le décret n° 55-1342 du 10 octobre 1955
relatif aux centres publics d’orientation profes-
sionnelle ; 
6° Les articles 136 à 140, 141, 143 et 144 du
décret n°56-931 du 14 septembre 1956 portant
codification des textes législatifs concernant
l’enseignement technique ; 
7° Les articles 26, 38, 39 et 46 du décret
n° 59-57 du 6 janvier 1959 portant réforme de
l’enseignement public ; 
8°Le décret n°64-42 du 14 janvier 1964 relatif
à la délivrance du titre de technicien breveté ; 
9° Le décret n° 68-1008 du 20 novembre 1968
portant délivrance du titre de bachelier technicien ; 
10°Les articles 2 à 4 et 7 à 9 du décret n°69-102
du 18 janvier 1969 portant règlement général
des brevets d’études professionnelles ; 
11°Le décret n°70-238 du 19 mars 1970 relatif
à l’Office national d’information sur les ensei-
gnements et les professions ; 
12°Le décret n°70-239 du 19 mars 1970 relatif

à l’organisation administrative et financière de
l’Office national d’information sur les ensei-
gnements et les professions ; 
13°Le décret n°71-541 du 7 juillet 1971 relatif
à l’organisation des services chargés de l’infor-
mation et de l’orientation ; 
14° Le décret n° 72-477 du 12 juin 1972 relatif
à l’organisation de la recherche et de l’expéri-
mentation pédagogiques dans les établisse-
ments d’enseignement public du premier et du
second degré ; 
15° Le décret n° 72-485 du 15 juin 1972 relatif
aux attributions des conseillers de l’enseigne-
ment technologique et aux conditions de leur
nomination, à l’exception du second alinéa de
son article 10 ; 
16°Le décret n°72-607 du 4 juillet 1972 relatif aux
commissions professionnelles consultatives ; 
17°Le décret n°74-33 du 16 janvier 1974 relatifà
l’enseignement des langues et dialectes locaux ; 
18°Le décret n°75-658 du 16 juillet 1975 rela-
tif à l’organisation de la recherche et de l’expé-
rimentation pédagogiques dans les établisse-
ments d’enseignement privés du premier et du
second degré sous contrat ; 
19°Le décret n°76-1304 du 28 décembre 1976
relatif à l’organisation des formations dans les
lycées ; 
20° Le décret n° 81-553 du 12 mai 1981 relatif
à l’enseignement des langues et des dialectes
locaux ; 
21° Le décret n° 81-569 du 12 mai 1981 orga-
nisant la formation en deux temps au titre du
crédit d’enseignement ; 
22° Le décret n° 82-906 du 20 octobre 1982
portant application de l’article 10 de l’ordon-
nance n° 82-273 du 26 mars 1982 relative aux
mesures destinées à assurer aux jeunes de seize
à dix-huit ans une qualification professionnelle
et à faciliter leur insertion sociale ; 
23°Le décret n°83-569 du 29 juin 1983 portant
création d’un certificat de formation générale ; 
24° L’article 2 du décret n° 83-1003 du 23 no-
vembre 1983 relatif à la commémoration de
l’abolition de l’esclavage ; 
25° Les articles 1er, 2 et 4, en ce qui concerne
l’organisation des examens et concours et les
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programmes d’enseignement, ainsi que 5 à 7 du
décret n° 85-378 du 27 mars 1985 relatif à la
formation professionnelle maritime ; 
26° Le décret n° 85-634 du 25 juin 1985
érigeant le Centre d’études et de recherches sur
les qualifications (CEREQ) en établissement
public national à caractère administratif ; 
27° L’article 1er du décret n° 85-862 du 8 août
1985 pris pour l’application de la loi du 10 août
1981 modifiée relative au prix du livre en ce qui
concerne les livres scolaires ; 
28°Le décret n°85-1006 du 23 septembre 1985
portant création du Conseil national des langues
et cultures régionales ; 
29°Le décret n°85-1267 du 27 novembre 1985
portant création du baccalauréat professionnel
et des lycées professionnels ; 
30°Le décret n°86-378 du 7 mars 1986 portant
création du baccalauréat technologique ; 
31°L’article 17 du décret n°86-379 du 11 mars
1986 portant règlement général du baccalauréat
professionnel ; 
32°Le décret n°87-32 du 23 janvier 1987 relatif
au diplôme national du brevet ; 
33° Le décret n° 87-325 du 12 mai 1987
érigeant le Centre international d’études péda-
gogiques (CIEP) en établissement public national
à caractère administratif ; 
34° Le décret n° 87-370 du 4 juin 1987 relatif
aux modalités d’attribution du diplôme national
du brevet aux candidats des établissements
d’enseignement agricole ; 
35° Le décret n° 87-851 du 19 octobre 1987
portant règlement général des brevets d’études
professionnelles délivrés par le ministre de
l’éducation nationale ; 
36° Le décret n° 87-852 du 19 octobre 1987
portant règlement général des certificats
d’aptitude professionnelle délivrés par le
ministre de l’éducation nationale, à l’exception
des articles 4 et 5, des premier, deuxième et troi-
sième alinéas de l’article 7, du premier alinéa de
l’article 8, de l’article 9, du premier alinéa de
l’article 10 et des articles 12 et 19 ; 
37° L’article 2 du décret n° 88-605 du 6 mai
1988 pris pour l’application de l’article 9 de la
loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative aux

enseignements artistiques et fixant les condi-
tions de reconnaissance des établissements
d’enseignement artistique ; 
38° Le décret n° 88-977 du 11 octobre 1988
relatif au contrôle médical des inaptitudes à la
pratique de l’éducation physique et sportive
dans les établissements d’enseignement ; 
39° Le décret n° 89-607 du 28 août 1989 por-
tant abrogation de l’article 6 de la loi du 28 mars
1882 modifiée relative au certificat d’études
primaires élémentaires ; 
40° Le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 relatif
à l’orientation et à l’affectation des élèves ; 
41°Les articles 1er, 3 à 8, 11, 12, 15, 16, 21 à 23,
25 à 27 du décret n° 90-788 du 6 septembre
1990 relatif à l’organisation et au fonctionne-
ment des écoles maternelles et élémentaires ; 
42° Le décret n° 90-822 du 10 septembre 1990
portant règlement général du baccalauréat tech-
nologique ; 
43° Les articles 1er et 2 du décret n° 91-116 du
28 janvier 1991 portant adaptation de certaines
dispositions de la loi d’orientation sur l’éduca-
tion n° 89-486 du 10 juillet 1989 aux territoires
d’outre-mer et à Mayotte ; 
44°Le décret n°91-372 du 16 avril 1991 relatif
à l’orientation des élèves dans les établisse-
ments d’enseignement privés sous contrat ; 
45° Le décret n° 91-891 du 9 septembre 1991
relatif aux règles générales d’organisation de
l’enseignement dans les écoles maternelles et
élémentaires privées sous contrat d’association
et sous contrat simple ; 
46° Les articles 2, 8 à 10 du décret n° 92-23 du
8janvier 1992 relatif à l’homologation des titres
et diplômes de l’enseignement technologique ; 
47° Le décret n° 92-109 du 30 janvier 1992
relatif aux conditions de dispense de l’épreuve
d’éducation physique et sportive dans les exa-
mens de l’enseignement du second degré ; 
48° Le décret n° 92-692 du 20 juillet 1992
portant création et fixant les conditions de déli-
vrance du brevet des métiers d’art ; 
49° Le décret n° 92-920 du 7 septembre 1992
relatif à l’orientation des élèves dans les éta-
blissements d’enseignement agricole publics ; 
50° Le décret n° 92-921 du 7 septembre 1992
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relatif à l’orientation des élèves dans les
établissements d’enseignement agricole privés
sous contrat ; 
51°Les articles 4 et 5 du décret n°92-1090 du 2oc-
tobre 1992 fixant les conditions de nomination et
d’avancement dans l’emploi de directeur de centre
régional de documentation pédagogique ; 
52°Le décret n°92-1132 du 8 octobre 1992 relatif
à l’éducation des jeunes sourds et aux conditions
d’application de l’article 33 de la loi n° 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales ; 
53° Le décret n° 92-1162 du 20 octobre 1992
relatif à l’enseignement des langues et dialectes
locaux ; 
54° Le décret n° 93-204 du 12 février 1993
relatif à l’enseignement des règles de sécurité
routière et à la délivrance du brevet de sécurité
routière ; 
55° Le décret n° 93-288 du 5 mars 1993 relatif
à l’Institut national de recherche pédagogique ; 
56° Le décret n° 93-459 du 24 mars 1993
portant règlement général du baccalauréat tech-
nologique ; 
57°Le décret n°93-718 du 25 mars 1993 relatif
au Centre de liaison de l’enseignement et des
moyens d’information ; 
58°Le décret n°93-1092 du 15 septembre 1993
portant règlement général du baccalauréat ; 
59° Les articles 1er à 20 et 22 du décret n° 93-
1093 du 15 septembre 1993 portant règlement
général du baccalauréat technologique ; 
60°Le décret n°94-522 du 21 juin 1994 portant
approbation de la Nomenclature des spécialités
de formation ; 
61° Le décret n° 95-663 du 9 mai 1995 portant
règlement général du baccalauréat professionnel ; 
62°Le décret n°95-664 du 9 mai 1995 portant ré-
glementation générale des brevets professionnels ; 
63°Le décret n°96-483 du 21 mai 1996 portant
création du centre de documentation pédago-
gique de Nouvelle-Calédonie ; 
64° Le décret n° 96-465 du 29 mai 1996 relatif
à l’organisation de la formation au collège ; 
65° Les articles 1er et 21 du décret n° 99-439 du
25 mai 1999 relatif à la délivrance des titres de
formation professionnelle maritime et aux condi-

tions d’exercice des fonctions à bord des navires
de commerce et de pêche ainsi que des navires de
plaisance armés avec un rôle d’équipage ; 
66° Le décret n° 2001-25 du 8 janvier 2001
relatif au comité technique paritaire commun
institué auprès du directeur général du Centre
national de documentation pédagogique ; 
67° Le décret n° 2001-286 du 28 mars 2001
portant règlement général de la mention
complémentaire ; 
68° Le décret n° 2001-599 du 5 juillet 2001
portant règlement général du diplôme «un des
meilleurs ouvriers de France » ; 
69° Le décret n° 2001-733 du 31 juillet 2001
portant création d’un conseil académique des
langues régionales ; 
70° Le décret n° 2002-463 du 4 avril 2002
relatif au certificat d’aptitude professionnelle ; 
71° Le décret n° 2002-548 du 19 avril 2002
relatif au Centre national de documentation
pédagogique et aux centres régionaux de docu-
mentation ; 
72°Le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris
pour l’application de l’article 900-1 du code du
travail et des articles L. 335-5 et L. 335-6 du
code de l’éducation relatif à la validation des
acquis de l’expérience pour la délivrance d’une
certification professionnelle ; 
73°Le décret n°2002-616 du 26 avril 2002 pris
en application des articles L. 335-6 du code de
l’éducation et L. 900-1 du code du travail, relatif
au répertoire national des certifications profes-
sionnelles, à l’exception de la mention du
ministre chargé de la formation professionnelle
aux articles 5 et 6 ; 
74°Le décret n°2002-617 du 26 avril 2002 pris
en application des articles L. 335-6 du code de
l’éducation et L. 900-1 du code du travail, relatif
à la Commission nationale de la certification
professionnelle ; 
75° Le décret n° 2003-812 du 26 août 2003
relatif aux modalités d’accueil en milieu
professionnel d’élèves mineurs de moins de
seize ans ; 
76°Le décret n°2004-607 du 21 juin 2004 éten-
dant au ministère chargé de la culture les dispo-
sitions du décret n° 2002-615 du 26 avril 2002
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pris pour l’application de l’article L. 900-1 du
code du travail et des articles L. 335-5 et L. 335-6
du code de l’éducation relatif à la validation des
acquis de l’expérience pour la délivrance d’une
certification professionnelle ; 
77° Le décret n° 2005-14 du 3 janvier 2005
portant création du diplôme d’État d’enseigne-
ment du théâtre ; 
78° Le décret n° 2005-995 du 17 août 2005
relatif à l’organisation et au fonctionnement du
centre de ressources et d’information sur les
multimédias pour l’enseignement supérieur ; 
79° Le décret n° 2005-996 du 17 août 2005
modifiant le décret n°93-1093 du 15 septembre
1993 portant règlement général du baccalauréat
technologique ; 
80° Le décret n° 2005-1010 du 22 août 2005
modifiant le décret n°87-32 du 23 janvier 1987
instituant le diplôme national du brevet ; 
81° Le décret n° 2005-1011 du 22 août 2005
relatif à l’organisation de l’enseignement des
langues vivantes étrangères dans l’enseigne-
ment scolaire, à la réglementation applicable à
certains diplômes nationaux et à la commission
académique sur l’enseignement des langues
vivantes étrangères ; 
82° Le décret n° 2005-1013 du 24 août 2005
relatif aux dispositifs d’aide et de soutien pour la
réussite des élèves au collège ; 
83° Le décret n° 2005-1014 du 24 août 2005
relatif aux dispositifs d’aide et de soutien pour la
réussite des élèves à l’école ; 
84° Le décret n° 2005-1245 du 27 septembre
2005 relatif aux conditions de reconnaissance
de diplômes ou de titres à finalité profession-
nelle préparés et délivrés en Nouvelle-Calédonie
et en Polynésie française ; 
85° Le décret n° 2005-1289 du 17 octobre
2005 relatif à la composition et au fonctionne-
ment du Haut Conseil de l’éducation artistique
et culturelle ; 
86° Les articles 2 et 7 du décret n° 2005-1311
du 21 octobre 2005 relatif aux conditions de
nomination et d’avancement dans les emplois
de directeur général et de directeur de certains
établissements publics nationaux à caractère
administratif, en ce qui concerne l’Office

national d’information sur les enseignements et
les professions, le Centre d’études et de recher-
ches sur les qualifications, le Centre international
d’études pédagogiques, l’Institut national de
recherche pédagogique et le Centre national de
documentation pédagogique ; 
87° Le décret n° 2005-1394 du 10 novembre
2005 relatif au label «lycée des métiers » ; 
88° Le décret n° 2005-1617 du 21 décembre
2005 relatif aux aménagements des examens et
concours de l’enseignement scolaire et de l’en-
seignement supérieur pour les candidats
présentant un handicap, en tant qu’il concerne
l’enseignement scolaire ; 
89° Le décret n° 2005-1752 du 30 décembre
2005 relatif au parcours de formation des élèves
présentant un handicap ; 
90° Le décret n° 2006-41 du 11 janvier 2006
relatif à la sensibilisation à la prévention des
risques, aux missions des services de secours, à
la formation aux premiers secours et à l’ensei-
gnement des règles générales de sécurité ; 
91°Le décret n°2006-509 du 3 mai 2006 relatif
à l’éducation et au parcours scolaire des jeunes
sourds.
Article 8 - L’abrogation résultant des 4°, 8° et
9°de l’article 8 de l’ordonnance du 15 juin 2000
susvisée produit effet à compter de l’entrée en
vigueur du présent décret.
Article 9 - Les dispositions du présent décret
sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, à
Mayotte, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie.
Article 10 - Le ministre de l’éducation natio-
nale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et le ministre de l’outre-mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 23 mai 2006
Dominique de VILLEPIN
Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
Gilles de ROBIEN
Le ministre de l’outre-mer
François BAROIN
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Annexe 
LIVRE III - L’ORGANISATION DES
ENSEIGNEMENTS SCOLAIRES

TITRE IER - L’ORGANISATION GÉNÉ-
RALE DES ENSEIGNEMENTS

Chapitre 1er - Dispositions communes

Section 1 - La nomenclature des spécialités
de formation
Article D. 311-1
La nomenclature des spécialités de formation,
élaborée au sein du Conseil national de l’infor-
mation statistique, et figurant à l’article D. 311-4
est utilisée dans les textes officiels, décisions,
documents, travaux et études ainsi que dans les
systèmes informatiques des administrations et
établissements publics et dans les travaux
effectués par des organismes privés à la
demande des administrations.
Elle est applicable sur l’ensemble du territoire
de la République française.
Article D. 311-2
La nomenclature des spécialités de formation
est utilisée pour déterminer les métiers, groupes
de métiers ou types de formations au sens de
l’article R. 335-14 du présent code.
Elle est aussi utilisée pour l’élaboration par les
régions des statistiques concernant la formation
professionnelle continue et l’apprentissage au
sens de l’arrêté fixant le modèle des documents
annexés aux conventions de formation profes-
sionnelle pris en application des articles
R. 1614-10 à R. 1614-15 du code général des
collectivités territoriales.
Article D. 311-3
L’Institut national de la statistique et des études
économiques est chargé de la gestion, de la
diffusion et de la mise à jour périodique de la
nomenclature des spécialités de formation.
Les propositions de révision de la nomenclature
des spécialités de formation sont examinées
dans le cadre du Conseil national de l’informa-
tion statistique. Elles font l’objet d’une appro-
bation par décret.

Article D. 311-4
La nomenclature des spécialités de formation
comporte trois niveaux, figurant au I ci-dessous.
Les deux premiers niveaux (4 postes et 17postes)
fixent la liste des domaines de spécialités en
matière de formation. Le troisième niveau
(93postes)fixe la liste des groupes de spécialités
de formation.
Une nomenclature plus fine est obtenue en croi-
sant le troisième niveau de la nomenclature
décrite au I avec les codes lettres figurant au II
(code des champs d’application pour les
domaines disciplinaires et code des fonctions
pour les domaines technico-professionnels).
I - Domaines et groupes de spécialités aux
niveaux 4, 17 et 93
Domaines codés sur 1 chiffre (niveau 4) ou
2 chiffres (niveau 17)
Groupes (niveau 93) codés sur 3 chiffres
1. Domaines disciplinaires 
10 Formations générales 
100 Formations générales.
11 Mathématiques et sciences 
110 Spécialités pluriscientifiques.
111 Physique-chimie.
112 Chimie-biologie, biochimie.
113 Sciences naturelles (biologie-géologie).
114 Mathématiques.
115 Physique.
116 Chimie.
117 Sciences de la Terre.
118 Sciences de la vie.
12 Sciences humaines et droit 
120 Spécialités pluridisciplinaires Sciences
humaines et droit.
121 Géographie.
122 Économie.
123 Sciences (y compris démographie, anthro-
pologie).
124 Psychologie.
125 Linguistique.
126 Histoire.
127 Philosophie, éthique et théologie.
128 Droit, sciences politiques.
13 Lettres et arts 
130 Spécialités littéraires et artistiques plu-
rivalentes.
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131 Français, littérature et civilisation française.
132 Arts plastiques.
133 Musique, arts du spectacle.
134 Autres disciplines artistiques et spécialités
artistiques plurivalentes.
135 Langues et civilisations anciennes.
136 Langues vivantes, civilisations étrangères
et régionales.
2. Domaines technico-professionnels de la
production
20 Spécialités pluritechnologiques de la
production 
200 Technologies industrielles fondamentales
(génie industriel et procédés de transformation,
spécialités à dominante fonctionnelle).
201 Technologies de commandes des
transformations industrielles (automatis-
mes et robotique industriels, informatique
industrielle).
21 Agriculture, pêche, forêt et espaces verts 
210 Spécialités plurivalentes de l’agronomie et
de l’agriculture.
211 Productions végétales, cultures spécialisées
et protection des cultures (horticulture, viticul-
ture, arboriculture fruitière...).
212 Productions animales, élevage spécialisé,
aquaculture, soins aux animaux (y compris
vétérinaire).
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage,
pêche.
214 Aménagement paysager (parcs, jardins,
espaces verts, terrains de sport).
22 Transformations 
220 Spécialités pluritechnologiques des trans-
formations.
221 Agro-alimentaire, alimentation, cuisine.
222 Transformations chimiques et apparentées
(y compris industrie pharmaceutique).
223 Métallurgie (y compris sidérurgie, fonderie,
non-ferreux).
224 Matériaux de construction, verre, céra-
mique.
225 Plasturgie, matériaux composites.
226 Papier, carton.
227 Énergie, génie climatique (y compris énergie
nucléaire, thermique, hydraulique ; utilités ;
froid, climatisation, chauffage).

23 Génie civil, construction, bois 
230 Spécialités pluritechnologiques Génie
civil, construction, bois.
231 Mines et carrières, génie civil, topographie.
232 Bâtiment : construction et couverture.
233 Bâtiment : finitions.
234 Travail du bois et de l’ameublement.
24 Matériaux souples 
240 Spécialités pluritechnologiques Matériaux
souples.
241 Textile.
242 Habillement (y compris mode, couture).
243 Cuirs et peaux.
25 Mécanique, électricité, électronique 
250 Spécialités pluritechnologiques Méca-
nique-électricité (y compris maintenance
mécano-électrique).
251 Mécanique générale et de précision, usinage.
252 Moteurs et mécanique auto.
253 Mécanique aéronautique et spatiale.
254 Structures métalliques (y compris soudure,
carrosserie, coque de bateau, cellule d’avion).
255 Électricité, électronique (non compris auto-
matismes, productique).
3. Domaines technico-professionnels des
services
30 Spécialités plurivalentes des services 
300 Spécialités plurivalentes des services.
31 Échanges et gestion 
310 Spécialités plurivalentes des échanges et de
la gestion (y compris administration générale
des entreprises et des collectivités).
311 Transport, manutention, magasinage.
312 Commerce, vente.
313 Finance, banques, assurances.
314 Comptabilité, gestion.
315 Ressources humaines, gestion du personnel,
gestion de l’emploi.
32 Communication et information 
320 Spécialités plurivalentes de la commu-
nication.
321 Journalisme et communication (y compris
communication graphique et publicité).
322 Techniques de l’imprimerie et de l’édition.
323 Techniques de l’image et du son, métiers
connexes du spectacle.
324 Secrétariat, bureautique.
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325 Documentation, bibliothèques, adminis-
tration des données.
326 Informatique, traitement de l’information,
réseau de transmission des données.
33 Services aux personnes 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et
sociales
331 Santé.
332 Travail social.
333 Enseignement formation.
334 Accueil, hôtellerie, tourisme.
335 Animation culturelle, sportive et de loisirs.
336 Coiffure, esthétique et autres spécialités des
services aux personnes.
34 Services à la collectivité 
340 Spécialités plurivalentes des services à la
collectivité.
341 Aménagement du territoire, développe-
ment, urbanisme.
342 Protection et développement du patrimoine.
343 Nettoyage, assainissement, protection de
l’environnement.
344 Sécurité des biens et des personnes, police,
surveillance (y compris hygiène et sécurité).
345 Application des droits et statuts des
personnes.
346 Spécialités militaires.
4. Domaines du développement personnel
41 Domaines des capacités individuelles 
410 Spécialités concernant plusieurs capacités.
411 Pratiques sportives (y compris arts
martiaux).
412 Développement des capacités mentales et
apprentissage de base.
413 Développement des capacités comporte-
mentales et relationnelles.
414 Développement des capacités individuelles
d’organisation.
415 Développement des capacités d’orienta-
tion, d’insertion ou de réinsertion sociales et
professionnelles.
42 Domaines des activités quotidiennes et de
loisirs
421 Jeux et activités spécifiques de loisirs.
422 économie et activités domestiques.
423 Vie familiale, vie sociale et autres forma-
tions au développement personnel.

II - Codes lettres pour le classement en sous-
groupes de spécialités
Codes des champs d’application disciplinaires 
a) Champ non indiqué.
b) Outils, méthodes et modèles.
c) Application à une discipline scientifique.
d) Application à une discipline du droit et des
sciences humaines.
e) Application à une discipline des lettres, arts
et langues.
f) Application à une technologie ou à une acti-
vité de production.
g) Application à une activité des services.
Codes des fonctions (domaines technico-
professionnels) 
m) Fonction non indiquée ou plurifonctionnelle.
n) Conception.
p) Organisation, gestion.
r) Contrôle, prévention, entretien.
s) Production.
t) Réalisation du service.
u) Conduite, surveillance de machine.
v) Production à caractère artistique (métiers d’art).
w) Commercialisation.
Code du développement personnel : z
Section 2 - Les programmes
Article D. 311-5
Les programmes ne peuvent entrer en vigueur
que douze mois au moins après leur publication,
sauf décision expresse du ministre chargé de
l’éducation ou du ministre chargé de l’ensei-
gnement supérieur, prise après avis du Conseil
supérieur de l’éducation.

Chapitre 2 - Dispositions propres à
certaines matières d’enseignement

Section 1 - L’éducation physique et sportive
Article D. 312-1
L’éducation physique et sportive figure au
programme et dans les horaires, à tous les
degrés de l’enseignement public. Elle s’adresse
à l’ensemble des élèves. Elle doit être adaptée à
l’âge et aux possibilités individuelles, détermi-
nées par un contrôle médical.
Article R. 312-2
Les élèves des établissements d’enseignement
du premier et du second degré publics et des
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établissements d’enseignement du premier et
du second degré privés sous contrat qui invo-
quent une inaptitude physique doivent en justi-
fier par un certificat médical indiquant le carac-
tère total ou partiel de l’inaptitude. En cas
d’inaptitude partielle, ce certificat peut com-
porter, dans le respect du secret médical, des
indications utiles pour adapter la pratique de
l’éducation physique et sportive aux possibilités
individuelles des élèves.
Le certificat médical précise également sa durée
de validité, qui ne peut excéder l’année scolaire
en cours.
Article R. 312-3
Les médecins de santé scolaire peuvent, à l’oc-
casion des examens prévus aux articles L.541-1
et L. 541-4, délivrer des certificats constatant une
inaptitude physique totale ou partielle à la
pratique de l’éducation physique et sportive. Ils
sont destinataires des certificats médicaux
délivrés en dehors de ces examens lorsqu’une
inaptitude d’une durée supérieure à trois mois a
été constatée.
Article D. 312-4
Dans les examens de l’enseignement du second
degré, lorsque l’évaluation certificative résulte
d’un contrôle en cours de formation, seuls peu-
vent être dispensés de l’épreuve d’éducation
physique et sportive les candidats reconnus
totalement inaptes, pour la durée de l’année sco-
laire, par un médecin qui délivre, à cet effet, un
certificat médical, conformément aux articles
R. 312-2 et R. 312-3.
Dans le cas d’inaptitudes, totales ou partielles,
intervenant pour une durée limitée, il appartient
à l’enseignant d’apprécier si les cours suivis par
l’élève lui permettent de formuler une proposi-
tion de note ou si, les éléments d’appréciation
étant trop réduits, ils doivent conduire à la men-
tion «dispensé d’éducation physique et sportive
pour raisons médicales » 
Aucun certificat médical d’inaptitude totale ou
partielle ne peut avoir d’effet rétroactif.
Article D. 312-5
Pour les candidats soumis à l’épreuve ponc-
tuelle d’éducation physique et sportive, une
dispense médicale de participation à cette

épreuve, lors de la session annuelle d’examen,
vaut dispense de l’épreuve d’éducation phy-
sique et sportive.
Article D. 312-6
Les candidats handicapés physiques et les
inaptes partiels scolarisés peuvent, en fonction
des modalités de prise en compte de l’éducation
physique et sportive définies par le règlement
d’examen, soit bénéficier d’un contrôle en
cours de formation adapté à leurs possibilités,
soit participer à une épreuve ponctuelle d’édu-
cation physique et sportive aménagée, selon des
modalités précisées par arrêté du ministre
chargé de l’éducation.
Pour être autorisés à présenter l’épreuve ponc-
tuelle d’éducation physique et sportive aména-
gée, ces candidats doivent avoir été déclarés,
soit handicapés physiques, soit inaptes partiels,
et reconnus aptes à passer cette épreuve par le
médecin de santé scolaire.
Section 2 - Les enseignements artistiques
Article D. 312-7
Le Haut Conseil de l’éducation artistique et cul-
turelle peut être consulté sur toute question
relative aux orientations, objectifs et moyens
des politiques d’éducation artistique et cultu-
relle conduites par les administrations de l’État
et les collectivités territoriales. Il est tenu infor-
mé des projets de loi et de décrets relatifs à
l’éducation artistique et culturelle.
Article D. 312-8
Le Haut Conseil fait toutes propositions dans
les domaines relevant de sa compétence.
Article D. 312-9
Outre le ministre chargé de la culture et le
ministre chargé de l’éducation, présidents, le
Haut Conseil de l’éducation artistique et cultu-
relle comprend dix-neuf membres, soit : 
1° Quatre représentants de l’État : 
a) Deux représentants du ministre chargé de la
culture, dont un directeur régional des affaires
culturelles ; 
b) Deux représentants du ministre chargé de
l’éducation, dont un recteur d’académie.
2° Trois représentants des collectivités territo-
riales, dont : 
a) Un représentant proposé par l’Association
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des maires de France ; 
b) Un représentant proposé par l’Assemblée des
départements de France ; 
c) Un représentant proposé par l’Association
des régions de France.
3° Douze personnalités qualifiées, dont : 
a) Neuf membres issus du monde de l’éduca-
tion ou de la culture ; 
b) Une personnalité représentative du monde
des industries culturelles ; 
c) Deux représentants des parents d’élèves
ayant une expérience ou une expertise dans le
domaine de l’art, de la culture ou de l’éducation
artistique.
Article D. 312-10
Les membres du Haut Conseil de l’éducation
artistique et culturelle sont nommés par arrêté du
ministre chargé de la culture et du ministre chargé
de l’éducation pour une période de trois ans.
Un vice-président, choisi parmi les membres du
Haut Conseil, est nommé selon les mêmes
formes.
Article D. 312-11
Le Haut Conseil se réunit au moins deux fois
par an sur convocation de ses présidents qui
fixent l’ordre du jour.
Article D. 312-12
Le Haut Conseil entend, à la demande de ses
présidents, toute personne dont l’audition lui
paraît utile, et notamment les responsables des
administrations et organismes assurant des
missions d’enseignement et de formation.
Article D. 312-13
Le Haut Conseil peut, à l’initiative de ses prési-
dents, constituer des groupes de travail, qui peu-
vent comprendre des personnes ne siégeant pas
au Haut Conseil.
Article D. 312-14
Le secrétaire général du Haut Conseil est nommé
par arrêté du ministre chargé de la culture et du
ministre chargé de l’éducation pour une durée
de trois ans. Les moyens du secrétariat général
sont fournis conjointement par la délégation au
développement et aux affaires internationales
du ministère de la culture et par la direction de
l’enseignement scolaire du ministèrede l’éduca-
tion nationale.

Section 3 - Les enseignements de technologie
et d’informatique 
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)
Section 3bis - L’enseignement de la langue
des signes
Article R. 312-15
L’utilisation de la langue des signes dans l’édu-
cation des jeunes sourds est régie par les articles
R. 351-21 à R. 351-26.
Section 3ter - L’enseignement des langues
vivantes étrangères
Sous-section 1 - Organisation de l’enseigne-
ment des langues vivantes étrangères
Article D. 312-16
Les niveaux de compétence en langues vivantes
étrangères attendus des élèves des écoles,
collèges et lycées relevant de l’enseignement
public ou privé sous contrat sont fixés, confor-
mément à l’annexe à la présente sous-section,
de la façon suivante : 
1° À la fin de l’école élémentaire, le niveau A1
dans la langue vivante étudiée ; 
2° À la fin de la scolarité obligatoire, le niveau
B1 pour la première langue vivante étudiée et
le niveau A2 pour la seconde langue vivante
étudiée ; 
3° À la fin des études du second degré, le
niveau B2 pour la première langue vivante
étudiée et le niveau B1 pour la seconde
langue vivante étudiée.
Les programmes et méthodes d’enseignement
des langues vivantes étrangères sont définis en
fonction de ces objectifs.
Article D. 312-17
Les enseignements de langues vivantes étran-
gères peuvent être dispensés en groupes de
compétences, indépendamment des classes ou
divisions. Les principes de constitution de ces
groupes sont adoptés par le conseil d’école sur
proposition du conseil des maîtres, dans le cadre
du projet d’école, ou, pour les collèges et les
lycées, par le conseil d’administration dans le
cadre du projet d’établissement.
Article D. 312-18
Les connaissances et compétences acquises en
langues vivantes étrangères au cours de la
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scolarité font l’objet de certifications spéci-
fiques, dans des conditions définies par arrêté
du ministre chargé de l’éducation.
Article D. 312-19
Ces certifications sont organisées par le minis-
tère de l’éducation nationale dans un cadre
défini, le cas échéant, conjointement avec des
organismes délivrant des certifications étran-
gères internationalement reconnues et avec
lesquels l’État a passé une convention.
Dans ce cas, le document attestant la certifica-
tion peut faire apparaître la dénomination étran-
gère concernée.
Article D. 312-20
Les certifications attestant des connaissances et
compétences acquises en langues vivantes étran-
gères sont délivrées par l’autorité académique.
Article D. 312-21
Les conditions dans lesquelles les certifications
visées à l’article D. 312-18 sont prises en comp-
te pour la délivrance des diplômes nationaux sont
définies par les décrets relatifs à ces diplômes.
Article D. 312-22
Un arrêté du ministre chargé de l’éducation
précise les modalités particulières d’application
des dispositions des articles D. 312-18, D. 312-19
et D. 312-20 aux élèves qui reçoivent une
instruction dans leur famille ou dans les classes
des établissements d’enseignement privés hors
contrat.
Article D. 312-23
Les dispositions de la présente sous-section
s’appliquent à compter de la rentrée de l’année
scolaire 2007-2008.

Annexe relative aux niveaux de compétence
en langue vivante 
La répartition de la progression des apprentis-
sages en langue vivante en niveaux symbolisés
par des lettres provient de l’échelle des niveaux
communs de référence qui figure dans le Cadre
européen commun de référence pour les
langues (CECRL) publié en 2001 par le Conseil
de l’Europe.
Le cadre européen, grâce aux descripteurs de
compétences qu’il présente pour chaque
niveau, permet d’asseoir sur une base solide et

objective la reconnaissance réciproque des
qualifications en langue. L’étalonnage fourni
par le CECRL permet d’élaborer des référen-
tiels cohérents dans chaque langue et pour
chaque niveau commun de l’échelle et aide les
enseignants, les élèves, les concepteurs de cours
et les organismes de certification à coordonner
leurs efforts et à situer leurs productions les unes
par rapport aux autres.
Cette échelle comporte trois degrés, eux-mêmes
subdivisés, pour former en tout six niveaux.
À chacun de ces niveaux correspond un corpus
de connaissances (d’ordre linguistique, socio-
linguistique ou culturel) et un ensemble de
capacités à mettre en œuvre pour communiquer.
Le niveau A 1 correspond à la première décou-
verte de la langue.
Le niveau A 2 reconnaît que l’utilisateur dispose
des moyens linguistiques usuels dans le pays où
la langue est pratiquée. À ce stade, l’élève peut
comprendre des phrases isolées et des expres-
sions fréquemment utilisées en relation avec
des domaines familiers. Il peut communiquer
lors de tâches simples et habituelles ne deman-
dant qu’un échange d’informations simple et
direct sur des sujets habituels. Il peut se situer,
se présenter, se diriger, décrire avec des moyens
simples sa formation, son environnement et ses
besoins immédiats.
Les niveaux de l’utilisateur indépendant : B 1
et B 2.
Au niveau B 1, un élève devient capable de
comprendre les points essentiels quand un lan-
gage clair et standard est utilisé à propos de
choses familières dans le travail, à l’école, dans
la vie quotidienne. Il est en mesure, dans la plu-
part des situations rencontrées en voyage dans
une région où la langue est parlée, de produire
un discours simple et cohérent sur des sujets
familiers. Il peut relater un événement, décrire
un espoir ou un but et exposer brièvement un
raisonnement.
Au niveau B 2, un élève peut comprendre le
contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits
dans un texte complexe, y compris une discus-
sion technique dans sa spécialité. Il peut com-
muniquer avec un degré de spontanéité et
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d’aisance tel qu’une conversation avec un
locuteur natif ne comporte de tension ni pour
l’un ni pour l’autre. Il peut s’exprimer de façon
claire et détaillée sur une grande gamme de
sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et
exposer les avantages et les inconvénients de
différentes possibilités. Il peut aussi lire des
articles sur des questions contemporaines et des
textes littéraires contemporains en prose.
Les niveaux de l’utilisateur expérimenté : C 1
et C 2.
Les niveaux C se situent au-delà du champ sco-
laire, sauf C 1 pour les langues de spécialité au
baccalauréat. À ce stade, un élève peut com-
prendre une grande gamme de textes longs et
exigeants ainsi que saisir des significations
implicites. Il peut s’exprimer spontanément et
couramment sans trop souvent chercher ses
mots. Il peut utiliser la langue de façon efficace
et souple dans la vie sociale ou académique et,
ultérieurement, dans sa vie professionnelle. Il
peut s’exprimer sur des sujets complexes de
façon claire et bien structurée.
Le niveau C 2 est le degré le plus élevé de la
compétence dans une langue apprise en tant que
langue étrangère.
Sous-section 2 - La commission académique
sur l’enseignement des langues vivantes
étrangères
Article D. 312-24
Dans chaque académie, une commission aca-
démique sur l’enseignement des langues
vivantes étrangères est placée auprès du recteur.
Cette commission est chargée de veiller à la
diversité de l’offre de langues, à la cohérence et
à la continuité des parcours de langues proposés,
de diffuser une information aux établissements,
aux élus, aux parents et aux élèves sur l’offre
linguistique, d’actualiser cette offre en fonction
des besoins identifiés et de vérifier l’adéquation
de l’offre de langues avec les spécificités locales.
Elle peut en outre être consultée par le recteur
d’académie et émettre des vœux sur toute ques-
tion relative à l’enseignement des langues
vivantes étrangères dans l’académie.
Chaque année la commission établit un bilan de
l’enseignement et peut faire des propositions

d’aménagement de la carte académique des
langues.
Article D. 312-25
La commission sur l’enseignement des langues
vivantes étrangères comprend : 
1° Au titre de l’administration : 
a) Le recteur d’académie, président ; 
b) Un inspecteur d’académie, directeur des ser-
vices départementaux de l’éducation nationale ; 
c) Le directeur de l’institut universitaire de
formation des maîtres ou son représentant ; 
d) Deux inspecteurs d’académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux de langue vivante
étrangère ; 
e) Un inspecteur chargé d’une circonscription
du premier degré ; 
f) Un principal de collège et un proviseur de
lycée ; 
2° Au titre des personnels enseignants et des
usagers : 
a) Un représentant des personnels enseignants
des écoles publiques ; 
b) Deux représentants des personnels ensei-
gnants de langue vivante étrangère des établis-
sements publics du second degré ; 
c) Un représentant des personnels enseignants
de langue vivante étrangère des établissements
d’enseignement privés ; 
d) Deux représentants des parents d’élèves de
l’enseignement public ; 
e) Un représentant des parents d’élèves de
l’enseignement privé ; 
f) Un représentant des lycéens ; 
3° Au titre des représentants des collectivités
territoriales et des milieux économiques et
professionnels : 
a) Deux conseillers régionaux ; 
b) Deux conseillers généraux ; 
c) Deux maires ou conseillers municipaux ou
représentants des établissements publics de
coopération intercommunale ; 
d) Deux représentants du conseil économique
et social de la région.
Article D. 312-26
Les membres de cette commission sont dési-
gnés dans les conditions suivantes : 
1° Sont nommés par le recteur d’académie : 
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a) Les membres des corps d’inspection et les
chefs d’établissement ; 
b) Les représentants des personnels enseignants
sur proposition des organisations syndicales
représentatives dans l’académie ; 
c) Les représentants des parents d’élèves sur
proposition des associations représentatives des
parents d’élèves, la représentativité des asso-
ciations de parents d’élèves étant appréciée en
fonction des voix obtenues aux élections aux
instances représentatives des établissements
scolaires dans l’académie ; 
2° Le représentant des lycéens est élu par et
parmi leurs représentants au conseil acadé-
mique de la vie lycéenne, au scrutin uninominal
majoritaire à deux tours ; 
3° Les conseillers régionaux sont désignés par
le conseil régional ; 
4° Les conseillers généraux sont désignés par
les conseils généraux ; la répartition des sièges
est effectuée dans l’ordre décroissant de la
population des départements ; 
5° Les maires ou conseillers municipaux ou
représentants des établissements publics de
coopération intercommunale sont désignés par
accord entre les associations départementales
des maires ou, à défaut, par le collège des maires
du département ; 
6° Les représentants du conseil économique et
social régional sont désignés par le conseil.
Article D. 312-27
La durée du mandat des membres est de trois
ans, sauf pour le représentant des lycéens, pour
lequel il est de deux ans.
Tout membre qui perd la qualité en raison de
laquelle il a été nommé perd sa qualité de
membre de la commission.
En cas de décès, de vacance ou d’empêchement
définitif, il est procédé au remplacement des
membres, pour la durée du mandat en cours,
dans les mêmes conditions que celles prévues à
l’article D. 312-26.
Article D. 312-28
La commission sur l’enseignement des langues
est réunie au moins deux fois par an.
L’ordre du jour des séances de la commission
est arrêté par le recteur d’académie, qui la

convoque. Elle peut être aussi convoquée sur la
demande des deux tiers de ses membres et sur
un ordre du jour déterminé.
Toute question proposée à la majorité des mem-
bres de la commission est ajoutée de droit à
l’ordre du jour.
À l’initiative du président, peut être invitée à
participer aux séances, à titre consultatif, toute
personne dont la présence est jugée utile.
Section 4 - L’enseignement des langues et
cultures régionales
Sous-section 1 - Le Conseil national des
langues et cultures régionales
Article D. 312-29
Le Conseil national des langues et cultures
régionales, institué auprès du Premier ministre,
a pour mission d’étudier, dans le cadre des grandes
orientations définies par le président de la
République et le Gouvernement, les questions
relatives au soutien et à la promotion des
langues et cultures régionales dont il a été saisi
par le Premier ministre.
Il est consulté sur la définition de la politique
menée par les différents départements ministé-
riels dans le domaine des langues et cultures
régionales.
Il établit un rapport annuel.
Article D. 312-30
Le Conseil national des langues et cultures
régionales est composé de trente à quarante
membres nommés par arrêté du Premier
ministre en raison de leurs compétences et de
leur action en faveur des langues et cultures
régionales. Le vice-président du comité consul-
tatif de la langue française en est membre de
droit.
Sont en outre membres de droit un représentant
de chacun des ministres chargés respectivement
de la culture, de l’éducation, de l’intérieur, de
l’outre-mer et de la communication.
Les membres du conseil sont nommés pour
quatre ans. Leurs fonctions sont renouvelables
une fois. Le renouvellement du conseil s’effec-
tue par moitié tous les deux ans.
Lors de la première échéance de deux ans, les
membres composant la moitié à renouveler sont
désignés par tirage au sort.
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Article D. 312-31
Le Conseil national des langues et cultures
régionales est présidé par le Premier ministre ou,
à la demande de celui-ci, par le vice-président.
Le vice-président est désigné pour deux ans au
sein du conseil par arrêté du Premier ministre.
Ses fonctions sont renouvelables.
Le secrétariat du conseil est assuré par le secré-
tariat général du Gouvernement.
Article D. 312-32
Le Conseil national des langues et cultures régio-
nales se réunit à la diligence de son président ou
de son vice-président au moins deux fois par an.
Sous-section 2 - Le conseil académique des
langues régionales
Article D. 312-33
Dans les académies figurant sur une liste fixée
par arrêté du ministre chargé de l’éducation
après avis du Conseil supérieur de l’éducation,
un conseil académique des langues régionales
veille au statut et à la promotion des langues et
cultures régionales dans l’académie, dans toute
la diversité de leurs modes d’enseignement. Il
s’attache à favoriser l’ensemble des activités
correspondantes.
Ce conseil est consultatif.
Article D. 312-34
Le conseil académique des langues régionales
participe à la réflexion sur la définition des
orientations de la politique académique des lan-
gues régionales qui sont arrêtées après consul-
tation des comités techniques paritaires dépar-
tementaux, des comités techniques paritaires
académiques, des conseils départementaux de
l’éducation nationale et des conseils acadé-
miques de l’éducation nationale. À ce titre, il est
consulté sur les conditions du développement
de l’enseignement de ces langues et cultures
régionales dans le cadre de l’élaboration d’un
plan pluriannuel.
Il examine le suivi de cette politique. Il donne
son avis sur les moyens propres à garantir la
spécificité de l’apprentissage du bilinguisme. Il
veille notamment à la cohérence et à la conti-
nuité pédagogique des enseignements bilin-
gues, dont celui dispensé par la méthode dite de
l’immersion.

Il est également consulté sur toute proposition
d’implantation des enseignements en langue
régionale, notamment sur les projets de création
d’écoles ou d’établissements «langues régio-
nales» ou de sections d’enseignement bilingue
ainsi que sur les demandes d’intégration dans
l’enseignement public des établissements
dispensant un tel enseignement.
Ces écoles et établissements fonctionnent selon
les modalités administratives et statutaires
habituelles.
Le conseil donne son avis sur l’attribution ou le
retrait de la qualité d’école ou d’établissement
«langues régionales» qui est prononcée, sans
conditions de durée, par arrêté du recteur
d’académie intéressé.
Son avis est également recueilli sur les actions
de formation initiale et continue organisées
dans l’académie.
Les conditions de mise en œuvre de l’enseigne-
ment bilingue dans les établissements de l’édu-
cation nationale sont précisées par arrêté du
ministre chargé de l’éducation après avis du
Conseil supérieur de l’éducation.
Article D. 312-35
Les réflexions et avis du conseil académique
des langues régionales ne peuvent se substituer
aux avis des conseils académiques et départe-
mentaux de l’éducation nationale et des comités
techniques paritaires académiques et départe-
mentaux qui sont consultés par les autorités aca-
démiques conformément à leurs attributions.
Article D. 312-36
Le conseil académique des langues régionales
contribue à la définition d’une politique d’édi-
tion, de production et de diffusion du matériel
pédagogique pour l’enseignement de la langue
régionale.
À cette fin, il est tenu informé des conventions
passées entre l’académie et les services décon-
centrés des ministères partenaires ainsi qu’avec
les associations concourant à la promotion des
langues et cultures régionales.
Article D. 312-37
Le conseil académique des langues régionales
est composé pour un tiers des représentants de
l’administration, pour un tiers des représentants
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des établissements scolaires et des associations
de parents d’élèves mentionnées ci-après au 2°,
pour un tiers des représentants des collectivités
de rattachement et des mouvements associatifs
et éducatifs ayant pour objet la promotion de la
langue et de la culture régionales. Il comporte : 
1° Pour l’administration : 
a) Les inspecteurs d’académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux, directeurs des services
départementaux de l’éducation nationale ; 
b) Les chargés de mission, coordonnateurs des
enseignements de langues et cultures régionales
dans l’académie ; 
c) Le directeur de l’institut universitaire de
formation des maîtres ou son représentant ; 
d) Un professeur d’université assurant un
enseignement de langue et culture régionales,
désigné par le recteur sur avis du président de
l’université correspondante ; 
e) Le directeur du centre régional de documen-
tation pédagogique ou son représentant ; 
f) Un inspecteur d’académie-inspecteur péda-
gogique régional, représentant des corps
d’inspection pédagogique régionale, désigné
par le recteur ; 
g) Un inspecteur de l’éducation nationale, chargé
de circonscription du premier degré, coordon-
nateur de l’enseignement des langues régionales
dans les écoles de son département, désigné par
le recteur sur avis des inspecteurs d’académie,
directeurs des services départementaux de
l’éducation nationale ; 
h) Un représentant des maîtres formateurs
délégué auprès d’un inspecteur d’académie,
directeur des services départementaux de
l’éducation nationale, désigné par le recteur
après avis de l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
nationale auprès duquel il est affecté ; 
i) Le directeur régional des affaires culturelles
ou son représentant ; 
2° Pour les établissements scolaires et les asso-
ciations de parents d’élèves, en nombre égal au
collège défini au 1° et répartis par moitié : 
a) D’une part, des représentants des parents
d’élèves des écoles ou établissements compor-
tant un enseignement de langue et culture

régionales, sur proposition des associations de
parents d’élèves représentatives dans l’aca-
démie ; 
b) D’autre part, des représentants de personnels
enseignants des écoles et des établissements
comportant un enseignement de langue et cul-
ture régionales, sur proposition des organisa-
tions syndicales représentées au conseil acadé-
mique de l’éducation nationale ; 
3°Pour les collectivités territoriales de rattache-
ment et mouvements associatifs, en nombre égal
au collège défini au 1° et répartis par moitié : 
a) D’une part, des représentants des mouve-
ments associatifs et éducatifs ayant pour objet
la promotion de la langue et de la culture
régionales, sur proposition de leurs instances
dirigeantes ; 
b) D’autre part, des représentants des maires des
communes sièges d’un enseignement de langue
et culture régionales, sur proposition de l’asso-
ciation départementale des maires ou, à défaut,
par le collège des maires du département, des
représentants des conseillers généraux sur pro-
position des présidents de conseils généraux,
des représentants des conseillers régionaux sur
proposition du président du conseil régional.
Article D. 312-38
Le recteur d’académie fixe le nombre des
membres du conseil académique des langues
régionales et procède à leur nomination pour
une durée de trois ans.
Article D. 312-39
Le conseil académique des langues régionales
est réuni au moins deux fois par an, en séance
plénière sur convocation du recteur d’académie
qui le préside ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, par un représentant qu’il désigne et
sur un ordre du jour déterminé. Lorsque le rec-
teur le juge nécessaire, le conseil peut être réuni
en groupes techniques restreints. Les groupes
techniques associent des représentants des trois
collèges. Les résultats des travaux de ces grou-
pes techniques sont soumis à l’avis du conseil
académique.
Section 5 - L’enseignement de la défense 
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)
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Section 6 - Les enseignements de la sécurité
Sous-section 1 - L’enseignement des règles
générales de sécurité
Article D. 312-40
Dans les établissements scolaires publics et pri-
vés sous contrat sont assurés une sensibilisation
à la prévention des risques et aux missions des
services de secours, une formation aux premiers
secours ainsi qu’un enseignement des règles
générales de sécurité.
Dans les écoles, un enseignement des règles
générales de sécurité et de principes simples
pour porter secours est intégré dans les horaires
et programmes de l’école primaire tels que fixés
par arrêté du ministre chargé de l’éducation. Il a
un caractère transdisciplinaire. Des activités
peuvent être organisées dans le cadre du projet
d’école.
Dans les collèges et les lycées, cet enseignement
et cette formation sont mis en œuvre en applica-
tion des programmes et dans les différentes
activités organisées par l’établissement dans le
cadre du projet d’établissement ; le projet d’éta-
blissement prend en compte les propositions du
comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté
mentionné à la section IV du titre Ier du décret
n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établisse-
ments publics locaux d’enseignement.
Les personnels d’enseignement et d’éducation
contribuent, en liaison étroite avec les familles,
à cette action éducative à laquelle participent
également les autres membres du personnel
exerçant dans l’établissement, en particulier les
personnels de santé.
Article D. 312-41
La formation aux premiers secours, validée par
l’attestation de formation aux premiers secours,
est assurée par des organismes habilités, parmi
lesquels figurent notamment les services
déconcentrés du ministère de l’éducation
nationale, du ministère de la santé en liaison
avec les centres d’enseignement des soins
d’urgence et du ministère de l’intérieur ainsi
que les services départementaux d’incendie et
de secours, ou par des associations agréées pour
les formations aux premiers secours, dans les
conditions définies par un arrêté pris en appli-

cation du décret n° 91-834 du 30 août 1991
relatif à la formation aux premiers secours.
Article D. 312-42
Au cours de leur formation initiale et continue,
les enseignants sont préparés à dispenser aux
élèves des principes simples pour porter
secours. Les personnels d’enseignement,
d’éducation et les personnels de santé peuvent
être formés au brevet national de moniteur des
premiers secours.
Sous-section 2 - L’enseignement des règles
de sécurité routière
Article D. 312-43
Afin de permettre aux élèves, usagers de la rou-
te, d’acquérir des comportements responsables,
un enseignement des règles de sécurité routière
est dispensé aux élèves des écoles primaires et
des collèges ainsi qu’à ceux des classes de même
niveau des établissements d’enseignement
publics et privés.
Cet enseignement s’intègre obligatoirement
dans le cadre des horaires et des programmes en
vigueur dans les établissements d’enseigne-
ment publics et privés sous contrat. Il a un
caractère transdisciplinaire. Les conditions de
sa mise en œuvre sont fixées par instructions du
ministre chargé de l’éducation en vue d’assurer,
notamment, une continuité dans l’apprentissage
des règles de sécurité routière.
Article D. 312-44
Dans le cadre de la formation initiale et de la
formation continue, les enseignants des établis-
sements mentionnés au deuxième alinéa de
l’article D. 312-43 sont préparés à assurer l’ac-
quisition par les élèves de la connaissance des
règles de sécurité routière et des comportements
adaptés qui en découlent.
Article D. 312-45
Les enseignants peuvent faire appel à des agents
d’administrations compétentes en matière de
sécurité routière ou, dans les conditions fixées
par le décret n° 92-1200 du 6 novembre 1992
relatif aux relations du ministère chargé de
l’éducation nationale avec les associations qui
prolongent l’action de l’enseignement public, à
des membres d’associations intervenant dans le
même domaine.
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Article D. 312-46
Les actions spécifiques dans le domaine de la
sécurité routière s’inscrivent dans le cadre du
projet d’école ou du projet d’établissement.
Article R. 312-47
Les règles relatives aux attestations scolaires de
premier et de deuxième niveau et au brevet de
sécurité routière sont fixées par l’article R. 211-1
du code de la route.
Section 7 - L’enseignement des problèmes
démographiques 
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)
Section 8 - L’enseignement d’éducation
civique
Article D. 312-48
Le 27 avril de chaque année ou, à défaut, le jour
le plus proche, une heure est consacrée dans
toutes les écoles primaires, les collèges et les
lycées de la République à une réflexion sur
l’esclavage et son abolition.
Section 9 - L’éducation à la santé et à la
sexualité
Article D. 312-49
Les contrôles et les diverses actions à finalités
éducatives de la santé scolaire dont bénéficient
les élèves de l’enseignement primaire à leur
admission et au cours de leur scolarité sont
définis conjointement par le ministre chargé de
l’éducation et le ministre chargé de la santé et
de la protection sociale.
Section 10 - Prévention et information sur les
toxicomanies 
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)

Chapitre 3 - L’information et l’orien-
tation

Article D. 313-1
Des services spécialisés organisés à l’échelon
national, académique et local ont pour mission
d’organiser l’information et l’orientation des
élèves qui suivent les enseignements de second
degré dans un processus éducatif d’observation
continue de façon à favoriser leur adaptation à la
vie scolaire, de les guider vers l’enseignement
le plus conforme à leurs aptitudes, de contribuer

à l’épanouissement de leur personnalité et de les
aider à choisir leur voie dans la vie active, en
harmonie avec les besoins du pays et les
perspectives du progrès économique et social.
Ces services peuvent participer à l’information
des étudiants en vue de faciliter leur orientation
et apporter leur concours aux universités en ce
domaine, dans des conditions qui sont définies
par arrêté du ministre chargé de l’éducation.
Ces services recueillent auprès de l’Office
national d’information sur les enseignements et
les professions et de ses délégations régionales
la documentation qui leur est nécessaire.
Article D. 313-2
Le ministre chargé de l’éducation élabore les
directives en matière d’information et d’orien-
tation et veille à l’organisation des services.
Article D. 313-3
Le ministre chargé de l’éducation peut conclure
avec des organismes interprofessionnels des
conventions ayant pour but de contribuer au
bon fonctionnement des services d’information
et d’orientation et d’accroître leur documentation.
Article D. 313-4
Dans chaque académie, la responsabilité des
activités d’information et d’orientation est
confiée, sous l’autorité du recteur, à un chef de
service qui dirige également la délégation
régionale de l’Office national d’information sur
les enseignements et les professions.
Article D. 313-5
Au niveau départemental, l’inspecteur d’aca-
démie, directeur des services départementaux
de l’éducation nationale, assure la responsabilité
des activités d’information et d’orientation.
Article D. 313-6
Les services d’information et d’orientation
publics ou privés subventionnés par l’État sont
soumis à l’inspection prévue au chapitre Ier du
titre IV du livre II de la partie législative du
présent code.
Section 1 - Les centres d’information et
d’orientation publics
Article D. 313-7
Les centres d’information et d’orientation publics
sont créés par arrêté du ministre chargé de l’édu-
cation dans le cadre des districts scolaires men-
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tionnés à l’article D. 211-10. Dans les districts les
plus importants, il peut en être créé plusieurs.
Dans le domaine de l’information et de l’orien-
tation, le centre apporte son concours à l’en-
semble des actions menées dans le district. Il
assure l’accueil, la documentation et l’informa-
tion du public scolaire et non scolaire, procède
aux consultations nécessaires et collabore avec
les services chargés de l’emploi des jeunes.
Article D. 313-8
Les modalités de fonctionnement et d’organi-
sation des centres sont fixées par arrêté du
ministre chargé de l’éducation et du ministre
chargé du budget.
Cet arrêté fixe notamment les attributions et la
composition du conseil de perfectionnement
institué auprès de chaque centre d’information
et d’orientation.
Article D. 313-9
Chaque centre est dirigé par un directeur nommé
par arrêté du ministre chargé de l’éducation
dans des conditions fixées par le décret n° 91-
290 du 20 mars 1991 relatif au statut des direc-
teurs de centres d’information et d’orientation
et des conseillers d’orientation-psychologues.
Les centres sont placés sous l’autorité de
l’inspecteur d’académie, directeur des services
départementaux de l’éducation nationale.
Article D. 313-10
Lorsqu’ils ont été créés sur la demande soit d’un
département, soit d’une commune par arrêté du
ministre chargé de l’éducation et du ministre
chargé du budget, les centres d’information et
d’orientation sont à la charge de cette collecti-
vité en ce qui concerne les dépenses prévues à
l’article D. 313-12.
Article D. 313-11
Les traitements, les rémunérations, les alloca-
tions et indemnités accessoires, les frais de
déplacement et de mission autres que ceux
mentionnés à l’article D. 313-12, dus aux
personnels technique et administratif, les vaca-
tions des médecins des centres d’information et
d’orientation sont à la charge de l’État.
Article D. 313-12
Les dépenses de fonctionnement et d’investis-
sement autres que celles mentionnées à l’article

D. 313-11, y compris les rémunérations des
personnels de service, les frais de déplacement
et de mission se rapportant au fonctionnement
même des centres d’information et d’orienta-
tion, sont à la charge des départements ou des
communes à la demande desquels ces centres
sont constitués conformément à l’article
D. 313-10.
Les recettes de ces centres et notamment les
subventions en espèces, souscriptions et contri-
butions des autres collectivités locales, des
organismes interprofessionnels et des particu-
liers sont perçues par les collectivités mention-
nées à l’alinéa précédent.
Article D. 313-13
En application de l’article L. 313-5, les centres
mentionnés à l’article D. 313-10 peuvent être
transformés en services d’État par arrêté du
ministre chargé de l’éducation dans la limite des
crédits inscrits aux lois de finances.
Section 2 - L’Office national d’information
sur les enseignements et les professions
Sous-section 1 - Organisation administrative
Article D. 313-14
I - Conformément aux dispositions de l’article
L. 313-6 et en liaison avec les établissements
d’enseignement, les administrations, les
professions et organismes intéressés, l’Office
national d’information sur les enseignements et
les professions est chargé : 
1° D’élaborer et de mettre à la disposition des
utilisateurs la documentation nécessaire à
l’information et à l’orientation par une meilleure
connaissance des moyens d’éducation et des
activités professionnelles ; 
2° De contribuer aux études et recherches rela-
tives aux méthodes et aux moyens propres à
développer cette documentation et à faciliter
l’information et l’orientation ; 
3° De faire des études et de susciter des recher-
ches tendant à améliorer la connaissance des
activités professionnelles et de leur évolution ; 
4°De contribuer à la définition des orientations
générales de la politique de formation du
personnel chargé de l’information sur les
enseignements et les professions et de participer
à son perfectionnement.
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II - Dans ce cadre, l’office peut passer convention
avec tous les organismes intéressés notamment
avec : 
1° Les universités pour leur permettre de rem-
plir les missions définies aux articles L. 611-2
et L. 611-3 et de contribuer, dans le cadre de la
planification établie par le Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche, à
l’adaptation réciproque des débouchés profes-
sionnels et des enseignements universitaires
dispensés ; 
2°L’Agence nationale pour l’emploi mentionnée
aux articles L. 311-7 et L. 311-8 du code du travail.
Il est également chargé d’apporter sa collabo-
ration aux administrations et aux organismes
intéressés par les questions qui relèvent de sa
compétence, et notamment au Conseil national
de la formation professionnelle tout au long de
la vie institué à l’article L. 910-1 du code du
travail en vue de l’élaboration et de la mise en
œuvre de la politique coordonnée de formation
professionnelle et de promotion sociale.
Article D. 313-15
L’Office national d’information sur les enseigne-
ments et les professions est administré par un
conseil d’administration et dirigé par un directeur.
Le conseil d’administration comprend : 
1° Dix-sept membres de droit : 
a) Deux représentants du ministre chargé de
l’éducation nommés par arrêté de celui-ci ; 
b) Un représentant du ministre chargé de
l’enseignement supérieur nommé par arrêté de
celui-ci ; 
c) Le directeur général du Centre d’analyse stra-
tégique ; 
d) Le directeur général de l’administration et de
la fonction publique ; 
e) Le directeur général de l’Institut national de
la statistique et des études économiques ; 
f) Le délégué général à l’emploi et à la forma-
tion professionnelle au ministère chargé de
l’emploi ; 
g) Le directeur général de l’enseignement et de la
recherche au ministère chargé de l’agriculture ; 
h) Le directeur du budget au ministère chargé
du budget ; 
i) Le directeur général de la concurrence, de la

consommation et de la répression des fraudes
au ministère chargé de l’économie ; 
j) Le directeur de la jeunesse et de la vie asso-
ciative au ministère chargé de la jeunesse ; 
k) Le directeur général de l’Agence nationale
pour l’emploi ; 
l) Le directeur général de l’industrie, des tech-
nologies de l’information et des postes au
ministère chargé de l’industrie ; 
m) Le directeur du commerce, de l’artisanat,
des services et des professions libérales au
ministère chargé de l’artisanat ; 
n) Le délégué interministériel à l’aménagement
et à la compétitivité des territoires ; 
o) Le secrétaire général du comité interministé-
riel prévu à l’article L. 910-1 du code du travail ; 
p) La chef du service des droits des femmes et
de l’égalité au ministère chargé des droits des
femmes ; 
2°Quatre représentants des organisations profes-
sionnelles d’employeurs les plus représentatives ; 
3°Un représentant des chambres de commerce
et d’industrie ; 
4° Un représentant des chambres de métiers et
de l’artisanat ; 
5°Six représentants d’organisations syndicales
de salariés représentatives ; 
6° Un représentant des chambres d’agriculture
et un représentant des organisations d’exploi-
tants agricoles ; 
7° Un représentant de l’Union nationale des
associations familiales ; 
8° Cinq représentants des associations de
parents d’élèves, dont un de l’enseignement
privé sous contrat ; 
9° Deux représentants des étudiants, désignés
sur proposition du Conseil national de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche ; 
10°Sept représentants des enseignants, dont un
de l’enseignement privé sous contrat, et un
président d’établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel sur pro-
position du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche ; 
11° Un directeur d’institut de formation du
personnel des services d’information et
d’orientation ; 
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12° Un directeur de centre d’information et
d’orientation ; 
13°Trois représentants du personnel de l’office ; 
14°Trois membres choisis parmi les personna-
lités particulièrement compétentes dans les
domaines qui intéressent l’office.
Le directeur de l’office, le directeur du Centre
d’études et de recherches sur les qualifications,
le membre du corps du contrôle général écono-
mique et financier et l’agent comptable assistent
aux séances du conseil avec voix consultative.
En outre, le président du conseil d’administra-
tion peut, compte tenu des problèmes inscrits à
l’ordre du jour, demander à chacun des ministres
intéressés qui ne seraient pas représentés dans
le conseil d’administration de désigner un haut
fonctionnaire pour assister à la séance avec voix
consultative.
Les membres de droit peuvent se faire repré-
senter par un fonctionnaire désigné par arrêté du
ministre dont ils relèvent.
Article D. 313-16
Le conseil d’administration règle par ses déli-
bérations les affaires de l’Office national
d’information sur les enseignements et les pro-
fessions. Il arrête son règlement intérieur. Il
donne son avis sur toutes les questions qui lui
sont soumises par les ministres intéressés ou qui
sont inscrites à l’ordre du jour par son président.
Il délibère sur le programme d’activité de l’office
et sur le rapport annuel d’activité que le direc-
teur lui soumet avant de les transmettre au
ministre chargé de l’éducation et au ministre
chargé de l’emploi.
Le conseil d’administration désigne en son sein
une délégation permanente chargée de suivre,
en liaison avec le directeur, les questions qui
sont de la compétence du conseil.
Article D. 313-17
Le conseil d’administration de l’Office natio-
nal d’information sur les enseignements et les
professions se réunit deux fois l’an. Il peut, en
outre, être convoqué par son président chaque
fois qu’il est nécessaire.
Le conseil d’administration ne peut valable-
ment délibérer que si la moitié de ses membres
assistent à la séance. Dans le cas où ce quorum

n’est pas atteint, le conseil d’administration se
réunit à nouveau dans un délai de quinze jours et
délibère valablement quel que soit le nombre
des membres présents. Les délibérations du
conseil d’administration sont adoptées à la
majorité des membres présents.
Les relevés de décisions du conseil d’adminis-
tration, signés par le président, sont envoyés aux
ministres chargés de l’éducation et de l’emploi
dans les quinze jours qui suivent la clôture de la
session du conseil. Les procès-verbaux
approuvés leur sont adressés dans les quinze
jours qui suivent l’approbation.
Les délibérations du conseil sont exécutoires à
l’expiration du délai d’un mois qui suit cette
transmission, à moins que le ministre chargé de
l’éducation, après avoir consulté, le cas échéant,
le ministre chargé de l’emploi, n’ait fait connaître,
dans ce délai, son refus d’approuver les délibéra-
tions ou sa décision de surseoir à leur application.
Les délibérations portant sur le budget et ses
décisions modificatives, le compte financier, les
emprunts et les acquisitions, aliénations et
échanges d’immeubles sont adressées aux
ministres chargés de l’éducation et du budget.
Elles sont exécutoires dans les conditions pré-
vues par le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999
relatif aux modalités d’approbation de certaines
décisions financières des établissements
publics de l’État.
Toutefois, les modifications du budget qui ne
comportent pas de variations du montant total
du budget primitif, de virement de crédits entre
la section de fonctionnement et la section des
opérations en capital ou entre les chapitres de
personnel et les chapitres de matériel sont prises
par le directeur de l’établissement. Ces déci-
sions modificatives provisoires sont exécutoires
après accord du membre du corps du contrôle
général économique et financier et sont soumises
pour ratification au conseil d’administration
lors de sa plus prochaine séance.
Article D. 313-18
Le président est choisi parmi les membres du
conseil d’administration de l’Office national
d’information sur les enseignements et les
professions. Il est élu par le conseil d’adminis-
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tration pour une durée de trois ans.
Les membres du conseil d’administration autres
que les membres de droit sont nommés pour
une durée de trois ans par arrêté du ministre
chargé de l’éducation, le cas échéant sur propo-
sition des organisations ou associations repré-
sentées. Leur mandat est renouvelable.
Pour la nomination des membres mentionnés
aux 2°, 3°, 4°, 5° et 6° de l’article D. 313-15, le
ministre chargé de l’éducation consulte le
ministre chargé de l’emploi, le ministre chargé
de l’agriculture et le ministre chargé de l’industrie.
Toute vacance survenant par suite de démis-
sion ou de décès, ou résultant de la perte par un
membre du conseil de la qualité au titre de
laquelle il siège, doit être comblée dans un délai
de trois mois.
Les fonctions d’administrateur n’ouvrent pas
droit à rémunération.
Article R. 313-19
Le directeur de l’Office national d’information
sur les enseignements et les professions est
nommé par décret pris sur proposition des
ministres chargés de l’éducation et de l’ensei-
gnement supérieur pour une période maximale
de trois ans renouvelable une fois.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du
service.
Article D. 313-20
Le directeur de l’Office national d’information
sur les enseignements et les professions repré-
sente l’établissement en justice et dans tous les
actes de la vie civile.
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l’établissement.
Il prend les décisions mentionnées au dernier
alinéa de l’article D. 313-17.
Article D. 313-21
Le directeur constitue avec les représentants des
administrations et organismes intéressés les
groupes de travail utiles à l’accomplissement de
la mission de l’Office national d’information
sur les enseignements et les professions.
Un groupe de travail spécialisé pour l’étude des
problèmes relatifs à la formation des personnels
pour les tâches d’information est chargé de faire
toutes propositions au ministre chargé de

l’éducation sur ces problèmes.
Article R. 313-22
Le directeur-adjoint et le secrétaire général sont
nommés, après avis du directeur de l’établisse-
ment concerné, par arrêté des ministres chargés
de l’éducation et de l’enseignement supérieur.
Tout fonctionnaire nommé à l’un de ces emplois
peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du
service.
Article D. 313-23
Le comité technique paritaire de l’Office natio-
nal d’information sur les enseignements et les
professions est organisé conformément aux
dispositions du décret n° 82-452 du 28 mai
1982 relatif aux comités techniques paritaires.
Article D. 313-24
Dans chaque académie, une délégation régionale
de l’Office national d’information sur les
enseignements et les professions, placée sous la
tutelle du recteur, est dirigée par le chef du ser-
vice académique d’information et d’orientation.
Dans la région d’Ile-de-France, la délégation
régionale est placée sous la tutelle des recteurs
des académies de Créteil, de Paris et de
Versailles, la coordination étant assurée par le
comité des recteurs de la région d’Ile-de-France
mentionné à l’article R.* 222-2. Cette délégation
régionale est dirigée par un chef de service aca-
démique d’information et d’orientation nommé
par le ministre chargé de l’éducation après avis
des recteurs des académies intéressées.
La délégation régionale est chargée notamment : 
1° De diffuser dans les conditions fixées par le
ministre chargé de l’éducation l’information sur
les enseignements et les professions ; 
2° D’élaborer la documentation propre à l’aca-
démie ; 
3°De mettre à la disposition des centres chargés
de l’information et de l’orientation les moyens
de documentation et d’information nécessaires
à leur action ; 
4° De participer aux études suscitées par
l’Office national, en particulier pour l’analyse
des fonctions et l’évolution des qualifications
professionnelles.
À ces fins, la délégation régionale collabore avec
les divers services ou organismes régionaux
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compétents, et notamment avec le comité de
coordination régional de l’emploi et de la
formation professionnelle prévu à l’article
L. 910-1 du code du travail. Elle passe égale-
ment, au nom de l’office, avec les universités et
les autres établissements à caractère scientifique,
culturel et professionnel, les conventions de
coopération nécessaires.
Dans le cas où la circonscription académique ne
coïncide pas avec celle de la région, les liaisons
de la délégation avec les préfets de région, les
directions régionales du travail et de l’emploi,
les centres régionaux de l’Agence nationale
pour l’emploi et les comités de coordination
régionaux de l’emploi et de la formation
professionnelle sont définies par un arrêté des
ministres intéressés.
Article D. 313-25
Auprès de chaque délégation régionale de
l’Office national d’information sur les enseigne-
ments et les professions, un comité technique
présidé par le recteur de l’académie comprend : 
1° Un membre du conseil régional désigné par
cette assemblée ; 
2°Un membre du comité économique et social
désigné par cette assemblée ; 
3° Un inspecteur d’académie-inspecteur péda-
gogique régional désigné par le recteur ; 
4° L’inspecteur d’académie-inspecteur péda-
gogique régional chargé de l’enseignement
technique ; 
5° Le délégué académique à la formation
continue ; 
6°Le directeur du centre régional de documen-
tation pédagogique ; 
7°Un inspecteur de l’information et de l’orien-
tation désigné par le recteur ; 
8° Le délégué régional à la formation profes-
sionnelle ; 
9°Le directeur régional du travail et de l’emploi ; 
10° Le chef du centre régional de l’Agence
nationale pour l’emploi ; 
11° Le directeur régional de la jeunesse et des
sports ; 
12° Le directeur régional de l’agriculture et de
la forêt ; 
13° Le directeur régional de France 3 ; 

14° La déléguée régionale représentant le
ministre chargé des droits de la femme ; 
15° Un président d’université, sur proposition
des présidents d’université de l’académie ; 
16° Deux chefs d’établissement du second
degré, sur proposition des organisations syn-
dicales les plus représentatives à l’échelon
académique ; 
17° Quatre enseignants du second degré, dont
l’un représentant les professeurs d’enseigne-
ment général des collèges, deux représentant les
professeurs d’enseignement général à gestion
nationale et un représentant les professeurs des
enseignements technologiques et professionnels,
sur proposition des organisations syndicales les
plus représentatives d’après les résultats des
élections aux commissions administratives
paritaires académiques ; 
18° Un enseignant du second degré exerçant
dans un établissement privé sous contrat
d’association sur proposition de l’organisation
syndicale la plus représentative à l’échelon
académique d’après les résultats à la commis-
sion consultative mixte académique ; 
19° Un directeur de centre d’information et
d’orientation et un conseiller d’orientation-
psychologue exerçant dans un centre d’infor-
mation et d’orientation, sur proposition des
organisations syndicales les plus représentatives
à l’échelon académique ; 
20° Un directeur d’un service commun univer-
sitaire d’information et d’orientation sur
proposition des directeurs des services com-
muns des différentes universités de l’académie ; 
21° Un documentaliste d’un centre de docu-
mentation et d’information d’un établissement
du second degré, sur proposition des organisa-
tions syndicales les plus représentatives à
l’échelon académique ; 
22° Quatre représentants des associations de
parents d’élèves sur proposition des associa-
tions représentatives à l’échelon académique ; 
23°Trois représentants des chambres consulaires
et trois représentants des organisations
professionnelles les plus représentatives, sur
proposition de ces organismes ; 
24° Six représentants des organisations syndi-
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cales de salariés, sur proposition des organisa-
tions représentatives ; 
25° Un étudiant sur proposition de l’organisa-
tion la plus représentative à l’échelon acadé-
mique ; 
26° Un représentant élu par le personnel de la
délégation régionale.
À l’exception des membres de droit ou des mem-
bres élus, les membres du comité technique
régional sont nommés par le recteur d’académie.
Le mandat des membres, autres que les mem-
bres de droit, est d’une durée de trois ans.
Le délégué régional de l’office et le directeur de
centre d’information et d’orientation adjoint au
délégué régional assistent au comité technique
avec voix consultative.
Le comité technique régional donne obliga-
toirement, chaque année, son avis sur les pro-
jets de programmes à caractère régional de la
délégation et sur les projets de budgets qui leur
correspondent.
Le délégué régional rend compte au comité,
l’année suivante, des conditions dans lesquelles
ces programmes ont été exécutés.
Le comité peut constituer des groupes de travail
spécialisés auxquels il peut convier des repré-
sentants d’administrations ou d’organisations
qui ne sont pas membres de ce comité.
Article D. 313-26
Pour l’application des dispositions de l’article
D. 313-25 à la délégation régionale d’Ile-de-
France : 
1°Le comité technique régional est présidé par
le recteur de l’académie de Paris ; 
2° Le pouvoir de désignation des membres
conféré au recteur est exercé par le recteur de
l’académie de Paris après avis des recteurs des
académies de Créteil et de Versailles ; 
3° Les délégués à la formation continue et les
directeurs de centre régional de documentation
pédagogique de Créteil, de Paris et de Versailles
sont membres du comité technique régional ; 
4° Les académies de la région d’Ile-de-France
sont considérées comme une seule académie.
Sous-section 2 - Organisation financière
Article D. 313-27
Les ressources de l’Office national d’information

sur les enseignements et les professions sont
constituées, notamment : 
1° Par les subventions allouées par l’État et les
collectivités publiques pour le fonctionnement
et l’investissement ; 
2° Par les versements des assujettis à la taxe
d’apprentissage ; 
3° Par les contributions privées ; 
4° Par des dons et legs et leurs revenus ; 
5° Par le produit de la vente de documents
d’information scolaire et professionnelle qu’il
édite en sus de la documentation de base fournie
gratuitement aux usagers ; 
6° Par le produit des conventions ; 
7° Par le produit des emprunts.
Article D. 313-28
Les dépenses de l’Office national d’information
sur les enseignements et les professions com-
prennent les frais de personnel, de fonctionne-
ment et, éventuellement, d’équipement, et
d’une manière générale toutes celles qui sont
nécessaires à l’activité de l’établissement.
Article D. 313-29
Le directeur de l’Office national d’informations
sur les enseignements et les professions engage
le personnel dont la nomination n’est pas réser-
vée à une autre autorité.
Il peut, en outre, être fait appel à des personnels
spécialisés, dont le recrutement est assuré par le
directeur de l’office.
Article D. 313-30
Le directeur de l’office est autorisé à déléguer
sa signature à des fonctionnaires de l’office, à
l’exception de l’agent comptable. La liste de ces
fonctionnaires est fixée par arrêté du ministre
chargé de l’éducation.
Article D. 313-31
L’agent comptable de l’Office national d’infor-
mations sur les enseignements et les professions
est nommé par arrêté du ministre chargé de
l’éducation et du ministre chargé du budget.
Article D. 313-32
L’Office national d’information sur les ensei-
gnements et les professions est soumis au régi-
me financier et comptable défini par les articles
14 à 25 du décret n° 53-1227 du 10 décembre
1953 relatif à la réglementation comptable
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applicable aux établissements publics natio-
naux et 151 à 189 du décret n° 62-1587 du
29décembre 1962 portant règlement général de
la comptabilité publique, ainsi que par l’article 60
de la loi de finances pour 1963 (deuxième partie
n° 63-56 du 23 février 1963) relatif à la respon-
sabilité des comptables publics.
Conformément au décret n° 2005-757 du
4 juillet 2005 relatif au contrôle financier au
sein des établissements publics administratifs
de l’État, l’office est soumis au contrôle fi-
nancier dans les conditions prévues par le dé-
cret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au
contrôle financier au sein des administrations
de l’État.
Un membre du corps du contrôle général
économique et financier, placé sous l’autorité
du ministre chargé du budget, assure le contrôle
financier de l’établissement. Ses attributions
sont définies par arrêté du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de l’éducation.
Article D. 313-33
Des régies de recettes et d’avances peuvent être
instituées à l’Office national d’information sur
les enseignements et les professions par arrêté
du ministre chargé de l’éducation et du ministre
chargé du budget.
Article D. 313-34
Les opérations de recettes et de dépenses des
délégations régionales de l’Office national
d’information sur les enseignements et les
professions peuvent être exécutées par des
ordonnateurs secondaires et des sous-ordonna-
teurs secondaires, dans les conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de l’éducation et du
ministre chargé du budget.
Article D. 313-35
Les ordonnateurs secondaires sont désignés par
arrêté du ministre chargé de l’éducation, sur
proposition du directeur de l’Office national
d’information sur les enseignements et les
professions.
Article D. 313-36
Les comptables secondaires sont nommés par
le directeur de l’Office national d’information
sur les enseignements et les professions avec
l’agrément de l’agent comptable.

Section 3 - Le Centre d’études et de recherches
sur les qualifications
Sous-section 1 - Dispositions générales
Article R. 313-37
Le Centre d’études et de recherches sur les
qualifications est un établissement public
national à caractère administratif doté de la per-
sonnalité civile et de l’autonomie financière. Il
est placé sous la tutelle du ministre chargé de
l’éducation et du ministre chargé de l’emploi.
Article R. 313-38
Le Centre d’études et de recherches sur les
qualifications a pour mission : 
1° De procéder aux études et recherches sur la
qualification de la population et les conditions de
son acquisition par la formation initiale et conti-
nue et l’exercice d’une activité professionnelle,
sur l’évolution des qualifications liée aux trans-
formations des technologies, de l’organisation
du travail et de l’emploi ainsi que sur les condi-
tions d’accès aux emplois et les conditions de la
mobilité professionnelle et sociale, en fonction
de la formation reçue et de la gestion de la main-
d’œuvre par les entreprises ; 
2° De formuler des avis et des propositions sur
les conséquences susceptibles d’être tirées des
études et recherches précédentes dans la déter-
mination des choix en matière de politique de
formation et d’enseignement.
La réalisation et la valorisation des travaux du
centre s’appuient sur des relations suivies avec
le monde du travail et les entreprises.
Le centre effectue lui-même les études et
recherches définies dans le cadre d’orientations
à moyen terme et appuyées sur le développe-
ment de plusieurs disciplines ; il peut également
les susciter auprès d’organismes qualifiés. À cet
effet, il peut passer convention avec tous les
organismes intéressés. Dans tous les cas, il en
coordonne, exploite et diffuse les résultats,
notamment auprès des pouvoirs publics et des
organisations professionnelles du monde du
travail et des entreprises.
Dans ce cadre, il apporte sa collaboration aux
administrations intéressées par les questions qui
relèvent de sa compétence, et notamment aux
instances prévues par les dispositions des
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articles L. 910-2 et R. 910-1 à R. 910-11 du code
du travail, à la Commission nationale de certi-
fication professionnelle prévue par l’article
L. 336 du code de l’éducation et aux commis-
sions professionnelles consultatives prévues
par les articles D. 335-33 à D. 335-37 du même
code.
Sous-section 2 - Organisation administrative
Article R. 313-39
Le conseil d’administration du Centre d’études et
de recherches sur les qualifications comprend : 
1°Sept représentants de l’État désignés comme
suit : 
a) Deux sur proposition du ministre chargé de
l’éducation ; 
b) Un sur proposition du ministre chargé de
l’enseignement supérieur ; 
c) Deux sur proposition du ministre chargé de
l’emploi ; 
d) Un sur proposition du ministre chargé de la
recherche ; 
e) Un sur proposition du ministre chargé de l’in-
dustrie.
Pour chacun de ces membres, un suppléant est
désigné dans les mêmes conditions ; 
2° Six membres de droit : 
a) Le directeur général de l’Association natio-
nale pour la formation professionnelle des
adultes ou son représentant ; 
b) Le directeur général de l’Agence nationale
pour l’emploi ou son représentant ; 
c) Le directeur général du Centre d’analyse
stratégique ou son représentant ; 
d) Le directeur de l’Office national d’informa-
tion sur les enseignements et les professions ou
son représentant ; 
e) Le secrétaire général du comité de coordination
des programmes régionaux d’apprentissage et
de formation professionnelle continue ou son
représentant ; 
f) L’administrateur général du Conservatoire
national des arts et métiers ou son représentant ; 
3° Treize membres désignés comme suit : 
a) Deux sur proposition des organisations
professionnelles d’employeurs les plus repré-
sentatives ; 
b) Un sur proposition de l’Assemblée des cham-

bres françaises de commerce et d’industrie ; 
c) Un sur proposition de l’Assemblée perma-
nente des chambres de métiers et de l’artisanat ; 
d) Cinq sur proposition des organisations syn-
dicales de salariés représentatives ; 
e) Un par chacune des deux organisations les
plus représentatives des personnels de l’éduca-
tion nationale ; 
f) Un sur proposition de l’Assemblée perma-
nente des chambres d’agriculture ; 
g) Un sur proposition de l’organisation d’exploi-
tants agricoles la plus représentative ; 
4° Cinq membres choisis parmi les personna-
lités particulièrement compétentes dans les
domaines qui intéressent le centre ; 
5°Le président du conseil scientifique du centre ; 
6°Six représentants du personnel du centre élus
à la représentation proportionnelle selon des
modalités fixées par arrêté des ministres de
tutelle.
Le mandat des membres du conseil d’adminis-
tration, à l’exclusion des membres de droit, est
de trois ans. Il est renouvelable.
Les membres du conseil d’administration men-
tionnés au 1° et au 3° ci-dessus sont nommés
par arrêté du ministre chargé de l’éducation et
du ministre chargé de l’emploi.
Les membres du conseil d’administration men-
tionnés au 4° ci-dessus sont nommés par arrêté
des mêmes ministres, après avis du ministre
chargé de la recherche.
En cas de vacance, pour quelque cause que ce
soit, il est procédé à une nouvelle désignation,
sauf si cette vacance intervient moins de six
mois avant la date du renouvellement du
conseil.
Article R. 313-40
Le président est élu par le conseil d’administra-
tion du Centre d’études et de recherches sur les
qualifications, parmi les membres pour une
durée de trois ans.
Les fonctions de président ou de membre du
conseil d’administration n’ouvrent pas droit à
rémunération.
Le directeur du centre, le membre du corps du
contrôle général économique et financier et
l’agent comptable assistent aux séances du
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conseil d’administration avec voix consultative.
En outre, le président du conseil d’administra-
tion peut, compte tenu des problèmes inscrits à
l’ordre du jour, demander à chacun des ministres
intéressés qui ne seraient pas représentés dans
le conseil d’administration de désigner un fonc-
tionnaire pour assister à la séance avec voix
consultative.
Article R. 313-41
Le conseil d’administration du Centre d’études
et de recherches sur les qualifications arrête son
règlement intérieur. Il délibère sur le budget et le
compte financier du centre, sur le programme
annuel d’activité, sur le rapport annuel d’activité,
sur les mesures générales relatives à l’organisa-
tion et au fonctionnement du centre et sur la
politique d’action sociale.
Il donne son avis sur toutes les questions qui lui
sont soumises par les membres intéressés.
Les avis du conseil scientifique ainsi que les
évaluations des travaux scientifiques du centre
lui sont communiqués ; il peut solliciter lui-même
tous avis et évaluations.
Le conseil d’administration désigne en son sein
une délégation permanente chargée de préparer
ses travaux en liaison avec le directeur. Cette
délégation, dont la composition et le fonction-
nement sont fixés par le règlement intérieur,
comprend notamment deux représentants du
personnel.
Article R. 313-42
Le conseil d’administration du Centre d’études
et de recherches sur les qualifications se réunit
au moins deux fois par an sur convocation de
son président, qui fixe l’ordre du jour. La
convocation est obligatoire si elle est demandée
par un des ministres de tutelle, le directeur du
centre ou la majorité de ses membres.
Le conseil d’administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié de ses membres assiste
à la séance. Dans le cas où ce quorum n’est pas
atteint, le conseil d’administration se réunit à
nouveau dans un délai de quinze jours et délibère
valablement sur le même ordre du jour, quel que
soit le nombre des membres présents. Les déli-
bérations du conseil d’administration sont adop-
tées à la majorité des membres présents.

Les relevés de décision, signés par le président,
sont adressés au ministre chargé de l’éducation,
au ministre chargé de l’emploi et au ministre
chargé de la recherche dans les quinze jours.
Les délibérations du conseil d’administration
sont exécutoires à l’expiration du délai de quinze
jours qui suit leur réception, à moins que le
ministre chargé de l’éducation ou le ministre
chargé de l’emploi n’aient fait connaître dans ce
délai leur refus motivé d’approuver les délibé-
rations ou leur décision de surseoir à leur appli-
cation. Les motifs de ce refus ou de cette déci-
sion sont portés à la connaissance du ministre
chargé de la recherche.
Les délibérations portant sur le budget et ses
décisions modificatives, le compte financier, les
emprunts et les acquisitions, aliénations et
échanges d’immeubles sont adressées aux
ministres chargés de l’éducation et du budget.
Elles sont exécutoires dans les conditions pré-
vues par le décret n° 99575 du 8 juillet 1999
relatif aux modalités d’approbation de certaines
décisions financières des établissements
publics de l’État.
Toutefois, les modifications du budget qui ne
comportent pas de variations du montant total
du budget primitif, de virement de crédits entre
la section de fonctionnement et la section des
opérations en capital ou entre les chapitres de
personnel et les chapitres de matériel sont
prises par le directeur de l’établissement. Ces
décisions modificatives provisoires sont exé-
cutoires après accord du membre du corps du
contrôle général économique et financier et
sont soumises pour ratification au conseil
d’administration lors de sa plus prochaine
séance.
Article R. 313-43
Le directeur du Centre d’études et de recherches
sur les qualifications est nommé par décret pris
sur proposition des ministres chargés de l’édu-
cation et de l’emploi pour une période maxi-
male de trois ans renouvelable une fois.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du
service.
Article R. 313-44
Le directeur du Centre d’études et de recherches
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sur les qualifications assure l’exécution des
délibérations du conseil d’administration. Il a
autorité sur l’ensemble du personnel du centre.
Il représente l’établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile.
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l’établissement.
Article R. 313-45
Le directeur du Centre d’études et de recherches
sur les qualifications est assisté par un conseil
scientifique, qui comprend : 
1°Huit personnalités choisies en raison de leur
compétence dans les domaines scientifiques
intéressant le centre, dont une personnalité
nommée sur proposition du vice-président de
la conférence des présidents d’université et une
exerçant ses fonctions dans un organisme
étranger ; 
2° Deux membres de droit : 
a) Le directeur de l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques ou son repré-
sentant ; 
b) Le directeur général du Centre national de la
recherche scientifique ou son représentant ; 
3° Quatre membres élus par les personnels
scientifiques et techniques du centre selon des
modalités fixées par le conseil d’administration
sur proposition du directeur.
Le directeur et le responsable de la coordination
des activités de recherche du centre assistent au
conseil scientifique avec voix consultative.
Article R. 313-46
Les membres du conseil scientifique du Centre
d’études et de recherches sur les qualifications
sont nommés ou élus pour trois ans. Ceux des
membres de ce conseil qui sont mentionnés au
1°de l’article R. 31345 sont nommés par arrêté
du ministre chargé de l’éducation et du ministre
chargé de l’emploi, après consultation du
ministre chargé de la recherche.
Le président du conseil scientifique est nommé
par arrêté du ministre chargé de l’éducation et
du ministre chargé de l’emploi, après consulta-
tion du ministre chargé de la recherche. Il est
choisi parmi les membres du conseil scienti-
fique sur une liste de trois noms proposés par
celui-ci.

Article R. 313-47
Le conseil scientifique du Centre d’études et de
recherches sur les qualifications est consulté
sur le programme d’études et de recherches du
centre.
Il donne son avis sur les actions de valorisation,
de diffusion, d’information et sur leur cohérence
avec le programme de recherche.
Afin d’assurer la cohérence des travaux du
centre avec l’ensemble de ceux qui sont menés
dans ce domaine, il formule toute proposition
concernant l’orientation des recherches, la
coopération avec d’autres organismes et les
conventions d’association prévues à l’article
R. 313-49.
Il procède à l’évaluation des travaux scienti-
fiques menés par le centre.
Il établit un rapport annexé au rapport annuel
d’activité mentionné à l’article R. 313-41.
Article R. 313-48
Le secrétaire général est nommé, après avis du
directeur de l’établissement, par arrêté des
ministres chargés de l’éducation et de l’emploi.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du
service.
Article R. 313-49
Des centres associés au Centre d’études et de
recherches sur les qualifications ne disposant
pas de la personnalité juridique peuvent être
institués par convention passée entre le centre
et des établissements publics d’enseignement
supérieur ou de recherche. Les conventions sont
soumises à l’approbation du conseil d’adminis-
tration du centre.
Les centres associés ont notamment pour
mission : 
1°De coopérer avec le centre pour la collecte et
l’analyse des données ; 
2° De développer des recherches selon des
programmes coordonnés avec le centre ; 
3° D’aider à la diffusion des résultats des
travaux menés par le centre et les centres asso-
ciés auprès des pouvoirs publics et des repré-
sentants des partenaires sociaux, et notamment
des instances prévues par les dispositions des
articles R. 910-12 et R. 910-14 du code du
travail.
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Article R. 313-50
La constitution de groupements d'intérêt public
prévus par les articles L. 341-1 à L. 341-4 du
code de la recherche et l'article L. 719-11 du
présent code est soumise à délibération du
conseil d'administration.
Article R. 313-51
Une convention passée avec l'Office national
d'information sur les enseignements et les
professions détermine notamment les condi-
tions dans lesquelles les informations sur les
métiers et leur évolution réunies par le Centre
d'études et de recherches sur les qualifications,
dans le cadre de ses travaux d'études et de
recherches, sont mises à la disposition de l'office
pour l'exécution de la mission confiée à cet
organisme par l'article D. 313-14.
Article R. 313-52
Le comité technique paritaire du Centre d'études
et de recherches sur les qualifications est orga-
nisé conformément aux dispositions du décret
n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités
techniques paritaires.
Article R. 313-53
Le directeur du Centre d'études et de recherches
sur les qualifications est autorisé à déléguer sa
signature à des agents du centre, à l'exception
de l'agent comptable. La liste de ces agents est
fixée par arrêté du ministre chargé de l'éduca-
tion et du ministre chargé de l'emploi.
Sous-section 3 - Organisation financière
Article R. 313-54
Les ressources du Centre d'études et de recherches
sur les qualifications comprennent notamment : 
1° Les subventions allouées par l'État et les
collectivités publiques pour le fonctionnement
et l'investissement ; 
2° Les versements des assujettis à la taxe
d'apprentissage ; 
3° Les contributions privées, les dons et legs ; 
4° Les droits, redevances et produits de toute
nature résultant de ses activités.
Article R. 313-55
Les dépenses du Centre d'études et de recher-
ches sur les qualifications comprennent les frais
de personnel, de fonctionnement et d'équipe-
ment ainsi que, d'une manière générale, toutes

celles qui sont nécessaires à l'activité de
l'établissement.
Article R. 313-56
L'agent comptable du Centre d'études et de
recherches sur les qualifications est nommé par
arrêté du ministre chargé de l'éducation, du
ministre chargé de l'emploi et du ministre
chargé du budget.
Article R. 313-57
Le Centre d'études et de recherches sur les qua-
lifications est soumis au régime financier et
comptable défini par les articles 14 à 25 des
décrets n° 53-1227 du 10 décembre 1953 rela-
tif à la réglementation comptable applicable aux
établissements publics nationaux et par les
articles 151 à 189 du décret n° 62-1587 du
29décembre 1962 portant règlement général de
la comptabilité publique.
Conformément au décret n° 2005-757 du
4juillet 2005 relatif au contrôle financier au sein
des établissements publics administratifs de
l'État, le centre est soumis au contrôle financier
dans les conditions prévues par le décret
n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle
financier au sein des administrations de l'État.
Un membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier, placé sous l'autorité du
ministre chargé du budget, assure le contrôle
financier de l'établissement. Ses attributions
sont définies par arrêté du ministre chargé du
budget, du ministre chargé de l'éducation et du
ministre chargé de l'emploi.
Article R. 313-58
Des régies de recettes et d'avances peuvent être
instituées au Centre d'études et de recherches sur
les qualifications, conformément au décret n°92-
681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes
et régies d'avances des organismes publics.

Chapitre 4 - La recherche et la docu-
mentation pédagogiques

Section 1 - Recherche et expérimentation
pédagogiques dans les établissements d'en-
seignement publics du premier et du second
degrés
Article D. 314-1
Des établissements d'enseignement public



préscolaire, élémentaire et secondaire peuvent
être désignés pour servir de cadre à des actions
particulières de recherche et d'expérimentation
pédagogiques, dans les conditions définies par
les articles D. 314-2 à D. 314-10.
Article D. 314-2
Suivant la nature de leur participation aux actions
menées dans ce domaine, les établissements
concernés sont classés en deux catégories : 
1° Établissements expérimentaux de plein
exercice ; 
2° Établissements chargés d'expérimentation.
Ils restent placés sous l'autorité des recteurs et
des inspecteurs d'académie.
Article D. 314-3
Les établissements expérimentaux de plein
exercice appliquent, pour l'ensemble des élèves
qu'ils accueillent, les programmes de recherche
et d'expérimentation pédagogiques décidés par
le ministre chargé de l'éducation et, conjointe-
ment avec lui pour les questions de compétence
commune, par le ministre chargé des sports.
Les enseignements y sont dispensés suivant les
modalités particulières touchant l'organisation
interne, les horaires, les programmes et les
méthodes qu'implique la mise en œuvre des
recherches et des expériences.
Les parents d'élèves sont informés des condi-
tions de fonctionnement de ces établissements.
S'ils le préfèrent, ils obtiennent l'affectation de
leur enfant dans un autre établissement d'ensei-
gnement public aussi proche que possible de
leur domicile.
Article D. 314-4
L'attribution de la qualité d'établissement expé-
rimental de plein exercice est prononcée par
arrêté du ministre chargé de l'éducation et du
ministre chargé des sports, après une enquête
dont les modalités sont fixées par arrêté.
Cette attribution prend effet pour une période de
cinq années scolaires. Un arrêté des ministres
intéressés prononce soit son retrait, soit son
renouvellement pour une période de même durée.
Article D. 314-5
Un établissement d'enseignement public
secondaire existant ne peut devenir établisse-
ment expérimental de plein exercice que sur

avis favorable de son conseil d'administration
et, s'il s'agit d'un établissement public local
d'enseignement ou d'un établissement régional
du premier degré, de la collectivité territoriale
intéressée.
La transformation d'un établissement d'ensei-
gnement préscolaire et élémentaire en établis-
sement expérimental de plein exercice est sub-
ordonnée à l'avis favorable de la collectivité
territoriale intéressée et du conseil d'école.
Article D. 314-6
Chaque établissement expérimental de plein
exercice reçoit, pour l'application des program-
mes de recherche et d'expérimentation pédago-
giques qu'il est chargé de mettre en œuvre, le
concours d'une ou plusieurs institutions ayant
compétence en matière de recherche pédago-
gique fondamentale et appliquée ou de forma-
tion des maîtres.
Une convention conclue entre l'inspecteur
d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale, s'agissant
d'un établissement du premier degré, ou le chef
d'établissement, s'agissant d'un établissement
du second degré, d'une part, et le responsable de
chacune des institutions apportant son
concours, d'autre part, précise l'objet des
recherches à effectuer et la nature du contrôle
exercé par l'institution. Elle définit également
les modalités de la collaboration envisagée,
notamment en ce qui concerne les aides exté-
rieures fournies par l'institution et les conditions
dans lesquelles les chercheurs ont accès aux
locaux scolaires à l'occasion des activités
d'enseignement.
Elle est soumise, après avis de l'inspection
générale et du recteur, à l'approbation du
ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargédes sports.
Article D. 314-7
Un conseil de perfectionnement, institué dans
chaque établissement expérimental de plein
exercice, est appelé à formuler des avis sur
toutes questions intéressant l'organisation et le
déroulement des activités de recherche et
d'expérimentation pédagogiques qui y sont
conduites.
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La composition de ce conseil et la périodicité de
ses réunions sont fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
Article D. 314-8
Les établissements d'enseignement public char-
gés d'expérimentation sont des établissements
autorisés à mettre en œuvre des recherches et
des expériences pédagogiques expressément
désignées et limitées dans le temps. Celles-ci
peuvent concerner l'enseignement d'une ou de
plusieurs classes de l'établissement et porter
notamment sur les méthodes d'orientation des
élèves et les moyens d'assurer la pleine effica-
cité des études.
Le ministre chargé de l'éducation, en accord
avec le ministre chargé des sports quand les
actions en cause relèvent de la compétence de
ce dernier, arrête chaque année la liste des
établissements chargés d'expérimentation.
Les demandes d'inscription sur cette liste sont
formulées conjointement par les chefs d'établis-
sement, après consultation de leur conseil d'ad-
ministration, et par les responsables d'institutions
ayant compétence particulière en matière de
recherche pédagogique fondamentale et appli-
quée ou de formation des maîtres auxquelles il est
envisagé de confier le contrôle des expériences.
Article D. 314-9
Une convention conclue dans les conditions
indiquées à l'article D. 314-6 précise, en tant que
de besoin, les modalités suivant lesquelles
s'exerce le contrôle ou la tutelle scientifique des
actions de recherche et la nature des aides exté-
rieures apportées à l'établissement chargé
d'expérimentation.
Article D. 314-10
Les établissements expérimentaux de plein exer-
cice et les établissements chargés d'expérimen-
tation préparent leurs élèves aux examens aux-
quels conduisent les enseignements dispensés
dans les autres établissements de même niveau.
Des examens peuvent y être organisés suivant
des modalités particulières, en fonction des
expériences poursuivies, sans toutefois que ces
mesures dérogatoires puissent avoir pour effet
d'altérer la validité des titres et diplômes
obtenus dans des conditions fixées par décret.

Section 2 - Recherche et expérimentation
pédagogiques dans les établissements
d'enseignement privés du premier degré et
du second degré sous contrat
Article D. 314-11
Sans préjudice des dispositions de l'article 3 du
décret n° 60-389 du 22 avril 1960 relatif au
contrat d'association à l'enseignement public
passé par les établissements d'enseignement
privés, des établissements d'enseignement
privés préscolaires, élémentaires et secondaires
ayant conclu avec l'État l'un des contrats prévus
par les articles L. 442-5 et L. 442-12 peuvent
être autorisés à mener des actions particulières
de recherche et d'expérimentation pédago-
gique, dans les conditions définies par les
articles D. 314-12 à D. 314-23.
Article D. 314-12
Suivant la nature des actions menées dans ce
domaine, les établissements intéressés sont
classés en deux catégories : 
1° Établissements privés expérimentaux de
plein exercice ; 
2° Établissements privés chargés d'expéri-
mentation.
Article D. 314-13
Les établissements privés expérimentaux de
plein exercice mettent en œuvre pour l'ensemble
des élèves qu'ils accueillent les programmes de
recherche et d'expérimentation pédagogiques
approuvés par le ministre chargé de l'éducation,
et conjointement avec lui pour les questions de
compétence commune, par le ministre chargé
des sports.
En accord avec les autorités académiques com-
pétentes, et sous leur contrôle, les enseigne-
ments y sont dispensés suivant les modalités
particulières touchant l'organisation interne, les
horaires, les programmes et les méthodes
qu'implique la mise en œuvre des recherches et
des expériences.
Le responsable de ces établissements est tenu
d'en faire connaître aux familles le caractère
expérimental.
Article D. 314-14
Après une enquête dont les modalités sont
déterminées par le ministre chargé de l'éducation,
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l'attribution de la qualité d'établissement privé ex-
périmental de plein exercice est prononcée par
arrêté du ministre chargé de l'éducation ou, le cas
échéant, par arrêté de ce dernier et du ministre
chargé des sports.
Les demandes tendant à l'attribution de la
qualité d'établissement privé expérimental de
plein exercice sont présentées conjointement
par le chef d'établissement et les personnes
physiques ou morales habilitées à postuler, aux
termes du décret n° 60-385 du 22 avril 1960, le
bénéfice du contrat.
Cette attribution prend effet pour une période
de cinq années scolaires. Un arrêté du ou des
ministres intéressés prononce soit son retrait,
soit son renouvellement pour une période de
même durée.
Article D. 314-15
Pour les établissements d'enseignement privés
préscolaires et élémentaires sous contrat
d'association, l'attribution de la qualité d'éta-
blissement privé expérimental de plein exercice
est subordonnée à l'avis favorable de la collec-
tivité territoriale qui assume les dépenses de
fonctionnement (matériel) de l'établissement
considéré.
Article D. 314-16
Chaque établissement privé expérimental de
plein exercice reçoit, pour la mise en œuvre des
programmes de recherche et d'expérimentation
pédagogiques qu'il applique, le concours d'une
ou plusieurs institutions de son choix ayant
compétence en matière de recherche pédago-
gique fondamentale et appliquée ou de formation
des maîtres.
Une convention conclue entre le chef d'établis-
sement et le responsable de chacune des insti-
tutions apportant son concours précise l'objet
des recherches à effectuer et la nature du
contrôle exercé par l'institution. Elle définit
également les modalités de la collaboration
envisagée, notamment en ce qui concerne l'aide
extérieure fournie par l'institution et les condi-
tions dans lesquelles les chercheurs ont accès
aux locaux scolaires à l'occasion des activités
d'enseignement.
Cette convention est soumise, après avis de

l'inspection générale et du recteur, à l'approba-
tion du ministre chargé de l'éducation et, le cas
échéant, du ministre chargé des sports.
Article D. 314-17
Dans chaque établissement privé expérimental
de plein exercice, un conseil de perfectionne-
ment formule des avis sur toutes questions inté-
ressant l'organisation et le déroulement des
activités de recherche et d'expérimentation
pédagogiques qui y sont conduites.
Les membres du conseil de perfectionnement
sont désignés par le chef d'établissement.
Sont représentés : 
1° Les parents d'élèves ; 
2° Les enseignants en service dans l'établisse-
ment, notamment ceux qui assument des
responsabilités d'animation et de coordination
en matière de recherche et d'expériences péda-
gogiques ; 
3°Les élèves des classes secondaires de second
cycle, s'il en existe dans l'établissement ; 
4° L'institution ou les institutions chargées
d'assurer, en application des dispositions de la
convention prévue à l'article D. 314-16, le
contrôle ou la tutelle scientifique des actions de
recherche organisées dans l'établissement.
Le chef d'établissement est, de droit, président
du conseil de perfectionnement qu'il réunit au
moins deux fois dans l'année scolaire.
Article D. 314-18
Les établissements privés chargés d'expéri-
mentation sont des établissements autorisés à
mettre en œuvre des recherches et des expé-
riences pédagogiques expressément désignées
et limitées dans le temps, celles-ci pouvant
porter sur une ou plusieurs classes de l'établis-
sement.
Le responsable de ces établissements en fait
connaître aux familles le caractère expérimental.
Article D. 314-19
Le ministre chargé de l'éducation, en accord
avec le ministre chargé des sports quand les
actions en cause relèvent de la compétence de
ce dernier, arrête chaque année la liste des
établissements privés chargés d'expérimen-
tation.
Les demandes d'inscription sur cette liste sont
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présentées par les personnes habilitées à
solliciter la passation d'un des contrats prévus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12, sur la propo-
sition conjointe du chef d'établissement et du ou
des responsables de l'institution ou des institu-
tions parties à la convention prévue à l'article
D. 314-20.
Article D. 314-20
Une convention conclue dans les conditions
indiquées à l'article D. 314-16 précise les
modalités suivant lesquelles s'exerce le contrôle
ou la tutelle scientifique des actions de recher-
che et la nature de l'aide extérieure apportée à
l'établissement chargé d'expérimentation.
Article D. 314-21
Outre les prestations découlant de l'application
des dispositions du décret n° 60-745 du
28juillet 1960 relatif aux conditions financières
de fonctionnement (personnel et matériel) des
classes sous contrat d'association, les établisse-
ments privés sous contrat d'association désignés
comme établissements expérimentaux de plein
exercice ou figurant sur la liste annuelle des
établissements chargés d'expérimentation
peuvent bénéficier de dotations complémentaires
en crédits de fonctionnement couvrant, en tota-
lité ou en partie, les dépenses spécifiques
résultant de la mise en œuvre des recherches et
des expériences.
Cette prise en charge fait l'objet d'une conven-
tion d'assistance financière conclue pour la
durée d'un exercice budgétaire soit entre le chef
d'établissement et la collectivité territoriale
intéressée s'agissant d'un établissement du
premier degré, soit entre le chef d'établissement
et le ministre chargé de l'éducation s'agissant
d'un établissement du niveau du second degré.
Article D. 314-22
Les établissements privés expérimentaux de
plein exercice et les établissements privés char-
gés d'expérimentation préparent leurs élèves
aux examens auxquels conduisent les ensei-
gnements dispensés dans les autres établisse-
ments de même niveau.
En fonction des expériences poursuivies, les
élèves des établissements considérés pourront
être autorisés à subir leurs examens suivant les

modalités particulières découlant de l'applica-
tion des dispositions de l'article D. 314-10.
Article D. 314-23
Le chef d'établissement et le ou les responsables
de l'institution ou des institutions parties à la
convention prévue aux articles D. 314-16 et
D.314-20 établissent en fin d'année scolaire un
compte rendu de leurs travaux de recherche et
d'expérimentation pédagogiques.
Ce rapport est adressé au ministre chargé de
l'éducation par l'intermédiaire de l'inspecteur
d'académie et du recteur.
Section 3 - L'Institut national de recherche
pédagogique
Sous-section 1 - Dispositions générales
Article D. 314-24
L'Institut national de recherche pédagogique est
un établissement public national à caractère
administratif doté de la personnalité morale et
de l'autonomie financière. Il est placé sous la
tutelle des ministres chargés de l'éducation, de
l'enseignement supérieur et de la recherche.
Article D. 314-25
L'Institut national de recherche pédagogique est
chargé d'une mission de recherche en éducation
concernant tous les niveaux des enseignements
scolaire et supérieur en formation initiale et
continue. Il a vocation à exercer ses activités sur
l'ensemble du territoire national.
Il peut être saisi par ses autorités de tutelle de
toute question relative au système éducatif et en
relation avec la recherche en éducation.
Il effectue, en tant que centre de recherche, des
travaux portant sur les méthodes éducatives, en
association avec les personnels participant à
l'éducation et en liaison avec d'autres établisse-
ments, notamment les instituts universitaires de
formation des maîtres, ou avec d'autres orga-
nismes de recherche, au plan national et inter-
national.
Il est chargé de réunir et de diffuser les résultats
de la recherche en éducation et les travaux des
organismes et équipes travaillant dans le
domaine éducatif. Il signale les thèmes de
recherche qui lui paraissent prioritaires.
Il contribue à distinguer et à évaluer les innova-
tions en matière pédagogique et facilite la mise
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en œuvre des plus pertinentes d'entre elles en
liaison avec le Centre national de documenta-
tion pédagogique. Il peut aussi concevoir et
réaliser des évaluations portant sur les acquis
des élèves et l'évolution du système éducatif en
fonction des méthodes d'enseignement
employées.
Il assure la conservation et le développement
des collections muséographiques et bibliogra-
phiques en matière de recherche en éducation
et les met à la disposition du public, notamment
par l'intermédiaire de sa bibliothèque et du
Musée national de l'éducation.
Il participe à la formation initiale et continue des
personnels de l'éducation nationale, en liaison
avec les instituts universitaires de formation des
maîtres, les universités et les autres établisse-
ments habilités.
Article D. 314-26
L'Institut national de recherche pédagogique est
organisé en services, départements de recherche
et missions. Ces services, départements et mis-
sions sont créés, sur proposition du directeur,
par le conseil d'administration, après consulta-
tion du conseil scientifique et du comité tech-
nique paritaire central de l'institut.
Le siège de l'établissement est implanté à Lyon.
Article D. 314-27
Le personnel de l'Institut national de recherche
pédagogique comprend : 
1°Des fonctionnaires affectés à l'établissement
ou mis à sa disposition ; 
2° Des fonctionnaires détachés de leur corps
d'origine pour une durée maximale de quatre
ans renouvelable une fois ; 
3° Des agents contractuels recrutés dans les
conditions fixées par les articles 4 et 6 de la loi
n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de
l'État.
Ne peuvent exercer des activités de recherche à
l'Institut national de recherche pédagogique que
des personnes justifiant d'une expérience dans
l'enseignement primaire, secondaire ou supé-
rieur ou dans un organisme de recherche.
Outre les personnels mentionnés au premier
alinéa, des enseignants et personnels d'éducation

en exercice dans des établissements scolaires
participent, comme personnels associés, aux
activités de l'établissement.
Sous-section 2 - Organisation administrative
Article D. 314-28
L'Institut national de la recherche pédagogique
est dirigé par un directeur assisté, pour la ges-
tion de l'établissement, d'un secrétaire général
et administré par un conseil d'administration
assisté d'un conseil scientifique.
Article R. 314-29
Le directeur de l'Institut national de recherche
pédagogique est nommé par décret pris sur
proposition des ministres chargés de l'éduca-
tion, de l'enseignement supérieur et de la
recherche pour une période maximale de trois
ans renouvelable une fois.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Article R. 314-30
La nomination à l'emploi de secrétaire général
est prononcée, après avis du directeur de l'éta-
blissement, par arrêté des ministres chargés de
l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la
recherche.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Article D. 314-31
Le conseil d'administration de l'Institut national
de recherche pédagogique comprend trente-
deux membres, soit : 
1° Huit représentants de l'État : 
a) Deux représentants du ministre chargé de
l'éducation ; 
b) Un représentant du ministre chargé de
l'enseignement supérieur ; 
c) Un représentant du ministre chargé de la
recherche ; 
d) Un représentant du ministre chargé du budget ; 
e) Un représentant du ministre chargé de la
formation professionnelle ; 
f) Un recteur d'académie, désigné par le ministre
chargé de l'éducation ; 
g) Un directeur d'institut universitaire de
formation des maîtres, désigné par le ministre
chargé de l'éducation ; 
2° Deux membres de droit : 
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a) Le directeur général du Centre national de la
recherche scientifique ; 
b) Le doyen de l'inspection générale de l'éduca-
tion nationale ; 
3°Un membre du Conseil économique et social
désigné par celui-ci ; 
4° Deux représentants des parents d'élèves,
désignés par les deux fédérations de parents
d'élèves les plus représentatives ; 
5° Un membre du Conseil national de la vie
lycéenne, désigné par celui-ci ; 
6° Six personnalités désignées d'un commun
accord par les ministres chargés de l'éducation,
de l'enseignement supérieur et de la recherche
en raison de leurs compétences dans les domaines
de l'éducation, de la formation et de la recher-
che, dont deux exercent leurs fonctions dans un
organisme étranger et dont un représente les
mouvements pédagogiques et d'éducation
populaire ; 
7° Dix membres élus parmi les personnels
affectés, mis à disposition ou détachés dans
l'établissement : 
a) Deux représentants des professeurs des uni-
versités et personnels assimilés au sens des
dispositions de l'article 6 du décret n° 92-70 du
16 janvier 1992 relatif au Conseil national des
universités ; 
b) Deux représentants des maîtres de conférences
et personnels assimilés au sens des mêmes
dispositions ; 
c) Deux représentants des enseignants des
premier et second degrés ; 
d) Deux représentants des ingénieurs d'études
et de recherche ; 
e) Deux représentants des personnels adminis-
tratifs, techniques, ouvriers et de service ; 
8° Deux représentants des personnels associés
à l'établissement, élus par leurs pairs.
Pour chacun des membres prévus au présent
article, à l'exception de ceux qui sont mentionnés
aux 2° et 6°, un suppléant est désigné, dans les
mêmes conditions que le titulaire, afin de le
remplacer en cas d'empêchement.
Article D. 314-32
Le président du conseil d'administration de
l'Institut national de recherche pédagogique est

élu par le conseil au scrutin majoritaire unino-
minal à deux tours, parmi les personnalités
nommées en raison de leurs compétences.
Article D. 314-33
Le conseil d'administration de l'Institut national
de recherche pédagogique se réunit au moins
deux fois par an, sur convocation de son prési-
dent ou à la demande du directeur ou à la
demande conjointe des ministres qui assurent la
tutelle de l'institut. En outre, il peut se réunir en
séance extraordinaire, à l'initiative du président,
du directeur ou à la demande de la moitié au
moins de ses membres. L'ordre du jour, établi
par le président en accord avec le directeur, est
notifié aux membres du conseil au moins huit
jours à l'avance.
Le conseil ne peut valablement délibérer que si
la moitié au moins de ses membres en exercice
est présente ou représentée. Si le quorum n'est
pas atteint à l'ouverture de la séance, le conseil
est à nouveau convoqué sur le même ordre du
jour dans un délai de quinze jours. Il délibère
alors valablement quel que soit le nombre de
membres présents ou représentés.
Les délibérations sont prises à la majorité des
membres présents ou représentés, à l'exception
des délibérations d'ordre budgétaire et du règle-
ment intérieur qui sont adoptés à la majorité
absolue des membres en exercice du conseil.
En cas de partage égal des voix, la voix du
président est prépondérante.
Un procès-verbal de chaque séance, signé par
le président, est adressé dans les quinze jours
aux ministres qui assurent la tutelle de l'institut.
Le directeur de l'institut, le secrétaire général, le
membre du corps du contrôle général écono-
mique et financier et l'agent comptable assistent
aux séances avec voix consultative.
Le conseil d'administration peut inviter à assister
aux séances avec voix consultative toute autre
personne dont il juge la présence utile.
Article D. 314-34
Le conseil scientifique de l'Institut national de
recherche pédagogique comprend vingt-trois
membres, soit : 
1° Le président du conseil d'administration,
président ; 
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2° Douze personnalités extérieures nommées
par le ministre chargé de l'éducation, dont une
sur proposition du ministre chargé de l'ensei-
gnement supérieur, une sur proposition du
ministre chargé de la recherche et dix sur
proposition du directeur de l'institut, dont quatre
au moins exercent leurs fonctions dans des
organismes étrangers ; 
3° Dix représentants élus des personnels de
l'institut, dont : 
a) Deux représentants des professeurs des uni-
versités et personnels assimilés au sens des
dispositions de l'article 6 du décret n° 92-70 du
16 janvier 1992 relatif au Conseil national des
universités ; 
b) Deux représentants des maîtres de confé-
rences et personnels assimilés au sens des
mêmes dispositions ; 
c) Deux représentants des enseignants des
premier et second degrés ; 
d) Deux représentants des ingénieurs d'études
et de recherche ; 
e) Deux représentants des personnels associés.
Le directeur de l'établissement assiste aux
séances du conseil scientifique avec voix
consultative. Le président du conseil scienti-
fique peut inviter à assister aux séances toute
personne dont l'audition lui paraît utile.
Article D. 314-35
Pour l'élection des représentants des personnels
au conseil d'administration et au conseil scien-
tifique, sont électeurs et éligibles les personnels
en fonction à l'Institut national de recherche
pédagogique ou assurant au moins le quart de
leurs obligations de service pour le compte de
l'institut.
Article D. 314-36
Les membres du conseil d'administration et du
conseil scientifique sont élus ou nommés pour
une durée de quatre ans renouvelable, à
l'exception des membres de droit du conseil
d'administration.
Le mandat des membres des conseils cesse
lorsque ces derniers perdent la qualité au titre de
laquelle ils ont été élus ou nommés.
En cas de vacance d'un siège, pour quelque cause
que ce soit, les membres des conseils sont

remplacés dans les mêmes conditions, pour la
durée du mandat restant à courir si la vacance
intervient six mois au moins avant le terme nor-
mal du mandat.
Article D. 314-37
Les représentants des personnels sont élus au
scrutin de liste à la représentation proportion-
nelle avec répartition des sièges restant à pour-
voir au plus fort reste.
Article D. 314-38
Lorsqu'un ou plusieurs des sièges réservés aux
deux premiers collèges énumérés au 7° de
l'article D. 314-31 n'ont pu être pourvus, le
directeur de l'Institut national de recherche
pédagogique assure ou complète la représenta-
tion du collège considéré par voie de nomina-
tion. Il fait appel en ce cas, selon le collège, soit
à des professeurs des universités ou personnels
assimilés, soit à des maîtres de conférences ou
personnels assimilés, choisis parmi les membres
élus des conseils ou commissions d'autres éta-
blissements publics d'enseignement supérieur.
Toutefois, lorsque les résultats d'une élection
n'ont pu être proclamés à la suite d'une irrégula-
rité, une nouvelle élection est organisée.
Sous-section 3 - Répartition des compétences
Article D. 314-39
Le directeur de l'Institut national de recherche
pédagogique dirige l'établissement. Il exerce
notamment les compétences suivantes : 
1° Il représente l'institut en justice et dans tous
les actes de la vie civile ; 
2° Il prépare et met en œuvre les délibérations
du conseil d'administration ; 
3° Il prépare le budget et l'exécute : 
4° Il est ordonnateur des recettes et dépenses de
l'établissement ; 
5° Il a autorité sur l'ensemble des personnels de
l'établissement et nomme à toutes les fonctions
pour lesquelles aucune autre autorité n'a reçu
pouvoir de nomination ; 
6° Il est responsable du maintien de l'ordre au
sein de l'établissement ; 
7° Il conclut les contrats, conventions et
marchés ; 
8° Il est chargé de l'organisation des opérations
électorales.
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Le directeur peut nommer des ordonnateurs
secondaires et déléguer sa signature à des
agents de l'institut dont la liste est fixée par
arrêté du ministre chargé de l'éducation. Il peut
également désigner des comptables secondaires
avec l'agrément du ministre chargé du budget.
Article D. 314-40
Le conseil d'administration de l'Institut national
de recherche pédagogique délibère notamment
sur : 
1° Les orientations générales de l'institut ; 
2°Les mesures générales relatives à l'organisa-
tion et au fonctionnement de l'établissement,
dont le règlement intérieur ; 
3° Le budget et ses modifications, le compte
financier ; 
4° Les programmes d'activité de l'institut ; 
5° Le rapport annuel d'activité préparé par le
directeur ; 
6°La détermination et le taux des redevances et
rémunérations de toute nature dues à l'institut ; 
7° Les acquisitions, aliénations et échanges
d'immeubles ; 
8° Les emprunts ; 
9° Les dons et legs.
Il donne son avis sur toute question qui lui est
soumise par les ministres chargés de la tutelle
de l'institut, par le président du conseil d'admi-
nistration ou par le directeur.
Il détermine les catégories de contrats, conven-
tions ou marchés qui, en raison de leur nature ou
du montant financier engagé, lui sont soumis
pour approbation.
Article D. 314-41
Sous réserve des dispositions des articles
D. 314-49 et D. 314-50, les délibérations du
conseil d'administration sont exécutoires dans
un délai de quinze jours suivant la réception des
procès-verbaux par le ministre chargé de l'édu-
cation, à moins que celui-ci n'en ait autorisé
l'exécution immédiate. Dans ce délai, le ministre
peut s'opposer à l'exécution d'une délibération
et demander au conseil de délibérer à nouveau.
Il peut procéder à l'annulation d'une délibéra-
tion qui lui paraîtrait entachée d'irrégularité
dans le délai d'un mois à compter de la date à
laquelle il a signalé son opposition. Si aucune

décision n'intervient dans ce délai, l'opposition
est levée de plein droit.
Article D. 314-42
Le conseil scientifique propose au conseil d'ad-
ministration les orientations de la politique de
recherche. Il est consulté sur les programmes de
recherche et de formation et sur tout autre sujet
que le directeur ou le président du conseil scien-
tifique jugent utile de lui soumettre.
Il a en charge le suivi des programmes de
recherche des départements de l'institut.
Sous-section 4 - Régime financier
Article D. 314-43
Le régime financier et comptable défini par les
décrets n° 53-1227 du 10 décembre 1953 rela-
tif à la réglementation comptable applicable aux
établissements publics nationaux et n°62-1587
du 29 décembre 1962 portant règlement général
de la comptabilité publique et par l'article 60 de
la loi de finances du 23 février 1963 relatif à la
responsabilité des comptables est applicable à
l'établissement, sous réserve des dispositions
particulières prévues par les articles D. 314-44
à D. 314-50.
Article D. 314-44
Conformément au décret n° 2005-757 du
4juillet 2005 relatif au contrôle financier au sein
des établissements publics administratifs de
l'État, l'Institut national de la recherche pédago-
gique est soumis au contrôle financier dans les
conditions prévues par le décret n° 2005-54 du
27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au
sein des administrations de l'État.
Un membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier, placé sous l'autorité du
ministre chargé du budget, assure le contrôle
financier de l'établissement. Ses attributions
sont définies par arrêté du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 314-45
L'agent comptable de l'Institut national de
recherche pédagogique est nommé par arrêté du
ministre chargé du budget et du ministre chargé
de l'éducation.
Article D. 314-46
Les dépenses de l'Institut national de la recherche
pédagogique comprennent les frais de
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fonctionnement et d'équipement et, d'une
manière générale, toutes les dépenses nécessaires
aux activités de l'établissement.
Article D. 314-47
Les recettes de l'Institut national de la recherche
pédagogique comprennent notamment : 
1° Les subventions de l'État, des collectivités
publiques et de tout organisme public ou privé ; 
2° Les redevances et produits de toute nature
relevant de ses activités ; 
3° Les revenus de biens et de valeurs ; 
4° Les dons et legs ; 
5° Les produits des emprunts.
Article D. 314-48
Des régies de recettes et d'avances peuvent être
instituées par le directeur de l'Institut national
de recherche pédagogique, conformément aux
dispositions du décret n° 92-681 du 20 juillet
1992 relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics, dans les
conditions fixées par arrêté des ministres chargés
du budget et de l'éducation. Les régisseurs sont
nommés par le directeur avec l'agrément de
l'agent comptable.
Article D. 314-49
Les projets de budget et de décisions modifica-
tives sont communiqués aux ministres chargés
de l'éducation et du budget au moins quinze
jours avant leur présentation au conseil d'admi-
nistration.
Les délibérations portant sur le budget et ses
décisions modificatives, le compte financier, les
emprunts et les acquisitions, aliénations et
échanges d'immeubles sont adressées aux
ministres chargés de l'éducation et du budget.
Elles sont exécutoires dans les conditions pré-
vues par le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999
relatif aux modalités d'approbation de certaines
décisions financières des établissements
publics de l'État.
Toutefois, les modifications du budget qui ne
comportent pas de variations du montant total
du budget primitif, de virement de crédits entre
la section de fonctionnement et la section des
opérations en capital ou entre les chapitres de
personnel et les chapitres de matériel sont prises
par le directeur de l'établissement. Ces décisions

modificatives provisoires sont exécutoires après
accord du membre du corps du contrôle général
économique et financier et sont soumises pour
ratification au conseil d'administration lors de sa
plus prochaine séance.
Article D. 314-50
Les délibérations du conseil d'administration
relatives aux emprunts et aux aliénations sont
soumises à l'approbation des ministres chargés
de l'éducation et du budget.
Section 4 - Le Centre international d'études
pédagogiques
Sous-section 1 - Organisation administrative
Article R. 314-51
Le Centre international d'études pédagogiques,
établissement public à caractère administratif
placé sous la tutelle du ministre chargé de
l'éducation, est constitué d'un service central
dont le siège est à Sèvres et d'un centre local à la
Réunion.
Article R. 314-52
Le Centre international d'études pédagogiques
a pour mission : 
1° De contribuer à la mise en œuvre des pro-
grammes de coopération en éducation organi-
sés dans un cadre bilatéral ou multilatéral. Il est
notamment chargé à ce titre de la préparation
des rapports, études et comptes rendus
correspondant à ces programmes. Il procède à
des analyses comparatives de documents étran-
gers et français relatifs à l'organisation et au
fonctionnement des systèmes éducatifs ; 
2°D'assurer la formation et le perfectionnement
de spécialistes de l'enseignement du français
langue étrangère en liaison avec les institutions
françaises et étrangères spécialisées, ainsi que
la documentation sur la didactique des langues
et l'élaboration du matériel pédagogique
correspondant ; 
Il est chargé de l'organisation hors de France des
examens institués par le ministère de l'éduca-
tion nationale pour évaluer l'enseignement du
français langue étrangère ; 
3°De favoriser le développement des échanges
pédagogiques et scientifiques internationaux,
notamment par des échanges de chercheurs,
d'enseignants et d'élèves, des stages et des
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séjours linguistiques, des colloques et
séminaires ; 
Il apporte une aide technique aux visiteurs et
stagiaires étrangers et contribue à leur accueil et
à la réalisation de leurs projets et de leurs mis-
sions ; 
4° De concourir au développement de l'ensei-
gnement à caractère international en France et
à l'étranger ; 
À cette fin, il apporte son appui technique et
pédagogique aux établissements scolaires à
l'étranger et aux établissements à sections inter-
nationales en France et assure une formation de
conseil technique et pédagogique auprès de ces
établissements, en particulier pour leur infor-
mation et leur documentation et pour la mise en
œuvre des programmes pédagogiques ; 
5° De favoriser la promotion et la valorisation
des actions conduites par les associations qui
œuvrent en faveur de la coopération internatio-
nale en éducation.
Article R. 314-53
Le Centre international d'études pédagogiques
organise des stages destinés : 
1° À des responsables français et étrangers des
systèmes éducatifs ; 
2° À des formateurs, des enseignants et
étudiants français et étrangers.
Il dispose à cet effet d'un service d'hébergement.
Article R. 314-54
Le centre de la Réunion concourt à la réalisation
des missions du Centre international d'études
pédagogiques dans la zone de l'océan Indien.
Article R. 314-55
Le conseil d'administration du Centre interna-
tional d'études pédagogiques comprend : 
1°Huit représentants de l'État, dont six désignés
par le ministre chargé de l'éducation et deux par
le ministre des affaires étrangères. Des sup-
pléants sont désignés dans les mêmes conditions.
2° Quatre personnalités choisies en raison de
leur compétence désignées par le ministre chargé
de l'éducation.
3° Quatre représentants du personnel de l'éta-
blissement élus selon des modalités fixées par
arrêté du ministre chargé de l'éducation dont
deux au titre des personnels administratifs,

ouvriers et de service et deux au titre des per-
sonnels enseignants et de documentation. Pour
chacun des représentants du personnel, un sup-
pléant est élu dans les mêmes conditions, afin
de remplacer le titulaire en cas d'empêchement.
Le mandat des membres du conseil d'adminis-
tration est de trois ans. Il est renouvelable. Les
représentants de l'État cessent d'appartenir au
conseil lorsqu'ils perdent la qualité au titre de
laquelle ils ont été nommés.
En cas de vacance pour quelque cause que ce
soit, le siège est pourvu dans un délai de trois
mois.
Article R. 314-56
Le président du conseil d'administration du
Centre international d'études pédagogiques est
choisi par le ministre chargé de l'éducation
parmi les personnalités mentionnées au 2° de
l'article R. 314-55.
Les fonctions de président et de membre du
conseil d'administration sont gratuites. Ces
fonctions ouvrent droit aux indemnités de
déplacement et de séjour prévues par la régle-
mentation applicable aux fonctionnaires de l'État.
Le directeur de l'établissement, le secrétaire
général, le membre du corps du contrôle général
économique et financier et l'agent comptable
assistent aux séances du conseil d'administra-
tion avec voix consultative.
Le président peut appeler à assister aux séances
toute personne dont il juge la présence utile.
Article R. 314-57
Le conseil d'administration du Centre interna-
tional d'études pédagogiques règle par ses déli-
bérations les affaires de l'établissement.
Il délibère sur le budget et les comptes finan-
ciers de l'établissement, sur le programme
annuel d'activité de l'établissement, sur le
rapport annuel d'activité de l'établissement,
sur les mesures relatives à l'organisation et au
fonctionnement de l'établissement et sur la
politique d'action sociale.
Il fixe le taux des redevances, les rémunérations
pour services rendus et le montant des produits
résultant de ces activités.
Il autorise les emprunts. Il approuve l'acceptation
des dons et legs. Il détermine les conventions qui
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peuvent être passées sans son autorisation
préalable.
Il arrête le règlement intérieur.
Article R. 314-58
Le conseil d'administration du Centre interna-
tional d'études pédagogiques se réunit au moins
deux fois par an sur convocation de son prési-
dent qui fixe son ordre du jour. La réunion est
de droit lorsqu'elle est demandée par le ministre
chargé de l'éducation ou le directeur de l'éta-
blissement.
Le conseil d'administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié de ses membres assiste
à la séance. Dans le cas où ce quorum n'est pas
atteint, le conseil d'administration se réunit à
nouveau dans un délai de quinze jours et déli-
bère valablement sur le même ordre du jour,
quel que soit le nombre des membres présents.
Les délibérations du conseil d'administration
sont adoptées à la majorité des membres pré-
sents. En cas de partage égal des voix, la voix du
président est prépondérante.
Article R. 314-59
Les délibérations du conseil d'administration du
Centre international d'études pédagogiques
sont exécutoires dès leur approbation par le
ministre chargé de l'éducation. Sous réserve des
dispositions du dernier alinéa du présent article,
elles sont réputées approuvées si, dans le mois
qui suit leur réception par le ministre, celui-ci
n'a pas informé le conseil, par une décision
motivée, qu'il refuse son approbation ou sursoit
à leur exécution.
Les délibérations portant sur le budget ou ses
modifications ainsi que sur le compte financier
sont approuvées par les ministres chargé de
l'éducation et chargé du budget dans les condi-
tions fixées par le décret n° 99-575 du 8 juillet
1999 relatif aux modalités d'approbation de
certaines décisions financières des établisse-
ments publics de l'État.
Parmi les décisions modificatives du budget,
sont seules soumises au conseil d'administration
celles qui comportent soit une augmentation du
montant global des dépenses inscrites au budget
de l'établissement, soit des virements de crédits
entre la section des opérations en capital et la

section de fonctionnement ou entre les chapit-
res de matériel et les chapitres de personnel.
Toutes les autres décisions modificatives sont
prises par le directeur, en accord avec le membre
du corps du contrôle général économique et
financier, et soumises à la ratification du conseil
d'administration lors de sa prochaine séance.
Les délibérations relatives aux emprunts ne sont
exécutoires qu'après avoir reçu l'accord exprès
du ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé du budget.
Article R. 314-60
Le directeur du Centre international d'études
pédagogiques est nommé par décret pris sur
proposition du ministre chargé de l'éducation
pour une période maximale de trois ans renou-
velable une fois.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Article R. 314-61
Le directeur du Centre international d'études
pédagogiques assure l'exécution des délibéra-
tions du conseil d'administration.
Il représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile.
Il a autorité sur l'ensemble du personnel du centre.
Il recrute les personnels dont la nomination n'est
pas réservée à une autre autorité.
Il est habilité, dans le cadre des missions impar-
ties à l'établissement et des délibérations du
conseil d'administration, à passer des contrats
ou conventions avec tous les établissements
publics et privés avec les associations et orga-
nismes français et étrangers.
Il peut déléguer sa signature à des agents de
l'établissement, à l'exception de l'agent comptable.
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l'établissement dans les conditions prévues
par les décrets n°53-1227 du 10 décembre 1953
et n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifiés.
Il peut nommer des ordonnateurs secondaires
et désigner, avec l'agrément du ministre chargé
du budget, des agents comptables secondaires.
Article R. 314-62
La nomination aux emplois de directeur
adjoint et de secrétaire général est prononcée,
après avis du directeur de l'établissement, par
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arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Tout fonctionnaire nommé à l'un de ces emplois
peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Article R. 314-63
Le directeur du centre de la Réunion est nom-
mé par arrêté du ministre chargé de l'éducation,
sur proposition du directeur du Centre interna-
tional d'études pédagogiques.
Il assure, dans le cadre de la politique générale
de l'établissement et sous l'autorité de son
directeur, la gestion du centre. Il peut déléguer
sa signature aux agents du centre, dont la liste
est fixée par décision du directeur du Centre
international d'études pédagogiques.
Dans l'exercice de sa mission, il est assisté d'une
commission consultative présidée par le recteur
d'académie de la Réunion ou son représentant
et dont la composition est fixée par le ministre
chargé de l'éducation. Cette commission est
associée à l'élaboration du programme d'action
du centre local. Elle se réunit au moins deux fois
par an sur convocation de son président. Le
directeur du centre assiste aux réunions de la
commission.
Article R. 314-64
Le personnel du Centre international d'études
pédagogiques comprend des fonctionnaires de
l'État et des agents contractuels recrutés dans
les conditions prévues par l'article 4 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique
de l'État.
Sous-section 2 - Organisation financière
Article R. 314-65
Les ressources du Centre international d'études
pédagogiques comprennent : 
1° Les subventions allouées par l'État et les
collectivités publiques pour le fonctionnement
et l'investissement ; 
2° Les droits, redevances et produits de toute
nature résultant de ses activités ; 
3° Les revenus de biens et de valeurs et tous
produits financiers ; 
4° Les dons et legs ; 
5° Les produits des emprunts ; 
6°Les versements au titre de la participation des

employeurs au financement de la formation
professionnelle continue ; 
7° Les versements des assujettis à la taxe
d'apprentissage.
Article R. 314-66
Les dépenses du Centre international d'études
pédagogiques comprennent les frais de person-
nel, de fonctionnement et d'équipement, les
frais financiers ainsi que, d'une manière géné-
rale, toutes dépenses nécessaires à l'activité de
l'établissement.
Article R. 314-67
L'agent comptable du Centre international
d'études pédagogiques est nommé par arrêté du
ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé du budget.
Article R. 314-68
Conformément au décret n° 2005-757 du
4juillet 2005 relatif au contrôle financier au sein
des établissements publics administratifs de
l'État, le Centre international d'études pédago-
giques est soumis au contrôle financier dans les
conditions prévues par le décret n° 2005-54 du
27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au
sein des administrations de l'État.
Un membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier, placé sous l'autorité du
ministre chargé du budget, assure le contrôle
financier de l'établissement. Ses attributions
sont définies par arrêté du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de l'éducation.
Article R. 314-69
Des régies de dépenses et de recettes peuvent
être instituées auprès du Centre international
d'études pédagogiques, conformément au décret
n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies
de recettes et régies d'avances des organismes
publics.
Section 5 - Le Centre national et les centres
régionaux de documentation pédagogique
Sous-section 1 - Le Centre national de docu-
mentation pédagogique
Paragraphe 1 - Dispositions générales
Article D. 314-70
Le Centre national de documentation pédago-
gique est un établissement public national à
caractère administratif, placé sous la tutelle du
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ministre chargé de l'éducation.
Son siège est fixé par arrêté du même ministre.
Article D. 314-71
Le Centre national de documentation pédago-
gique exerce auprès des établissements d'ensei-
gnement et des communautés universitaires et
éducatives une mission d'édition, de production
et de développement des ressources éducatives,
dans tous les domaines de l'éducation. Il est
chargé d'en favoriser l'usage, en France et à
l'étranger.
Il contribue au développement et à la promotion
des technologies de l'information et de la com-
munication en matière éducative ainsi que de
l'éducation artistique et de l'action culturelle.
Il participe à l'animation des centres de docu-
mentation et d'information institués au sein des
établissements d'enseignement et à la formation
des enseignants ainsi que des intervenants artis-
tiques à l'utilisation des ressources éducatives.
Le centre national coordonne l'activité des
centres régionaux de documentation pédago-
gique, avec lesquels il constitue un réseau
national, dans les conditions définies aux
articles D. 314-124 à D. 314-127.
Article D. 314-72
Pour l'exercice de ses missions, le Centre natio-
nal de documentation pédagogique peut
notamment : 
1° Concevoir, distribuer et vendre des produits
ou des services liés à ses activités ; 
2° Assurer des prestations d'ingénierie et de
conseil ; 
3° Acquérir ou exploiter tout droit de propriété
intellectuelle ; 
4° Attribuer des subventions, par voie de
convention, aux organismes dont les missions
concourent à la réalisation de celles dont il est
chargé ; 
5° Coopérer avec les organismes étrangers et
internationaux compétents en matière de docu-
mentation pédagogique ; 
6°Participer à des groupements d'intérêt public,
à des groupements d'intérêt économique et à des
groupements européens d'intérêt économique ; 
7°Prendre des participations ou créer des filiales.
L'établissement peut également être chargé de

la production et de la diffusion des publications
administratives du ministère de l'éducation
nationale, et en particulier du Bulletin officiel
de ce ministère et de ses publications annexes.
Paragraphe 2 - Organisation administrative
Article D. 314-73
Le Centre national de documentation pédago-
gique est administré par un conseil d'adminis-
tration et dirigé par un directeur général.
● Sous-paragraphe 1 - Le conseil d'administra-
tion du Centre national de documentation
pédagogique
Article D. 314-74
Le conseil d'administration du Centre national
de documentation pédagogique comprend : 
1° Six représentants de l'État ainsi désignés : 
a) Quatre par le ministre chargé de l'éducation ; 
b) Un par le ministre chargé de la formation
professionnelle ; 
c) Un par le ministre chargé de l'agriculture ; 
2° Trois représentants des collectivités territo-
riales : 
a) Un maire ou un conseiller municipal désigné
par le président de l'Association des maires de
France ; 
b) Un président de conseil général ou un
conseiller général, désigné par le président de
l'Assemblée des départements de France ; 
c) Un président de conseil régional ou un
conseiller régional, désigné par le président de
l'Association des régions de France ; 
3° Quatre représentants du système éducatif : 
a) Le doyen de l'inspection générale de l'éduca-
tion nationale ou son représentant ; 
b) Un recteur d'académie ; 
c) Un directeur d'institut universitaire de
formation des maîtres ; 
d) Un chef d'établissement ; 
4° Cinq personnalités qualifiées dans les
domaines de compétence de l'établissement ; 
5°Cinq représentants des personnels du Centre
national de documentation pédagogique et des
centres régionaux de documentation pédago-
gique, sur proposition des organisations syndi-
cales les plus représentatives dans l'ensemble
de ces établissements ; 
6°Deux représentants des parents d'élèves choisis
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au sein des associations les plus représentatives ; 
7° Deux représentants des lycéens ; 
Les membres mentionnés aux 3°à 7°sont dési-
gnés par le ministre chargé de l'éducation.
Pour chacun des membres mentionnés aux 1°,
2° et 5° à 7°, un suppléant est désigné dans les
mêmes conditions que le titulaire.
Le directeur général, les directeurs adjoints, le
secrétaire général, l'agent comptable, le mem-
bre du corps du contrôle général économique et
financier, ainsi que toute personne dont la
présence est jugée utile par le président, assis-
tent aux séances avec voix consultative.
Article D. 314-75
Le président du conseil d'administration du
Centre national de documentation pédago-
gique, choisi parmi les personnalités mention-
nées au 4°de l'article D. 314-74, est nommé par
arrêté du ministre chargé de l'éducation.
En cas d'empêchement temporaire, il est
suppléé par l'un des représentants de l'État men-
tionnés au a du 1°du même article, désigné dans
les mêmes conditions.
Article D. 314-76
Le conseil d'administration règle par ses déli-
bérations les affaires du Centre national de
documentation pédagogique. Il délibère
notamment sur : 
1° Les orientations de l'établissement ; 
2° L'organisation de l'établissement et son
règlement intérieur ; 
3° Le budget et ses décisions modificatives ; 
4° La répartition des moyens entre les centres
régionaux de documentation pédagogique ; 
5° Le compte financier et l'affectation des
résultats de l'exercice ; 
6° L'acceptation des dons et legs ; 
7° Les acquisitions, aliénations et échanges
d'immeubles ; 
8° La création de filiales, les prises, extensions
et cessions de participations, la participation à
des groupements d'intérêt public, à des groupe-
ments d'intérêt économique ou à des groupe-
ments européens d'intérêt économique, ainsi
que les décisions prises par les centres régio-
naux de documentation pédagogique dans les
mêmes matières ; 

9° La création de centres départementaux et de
centres locaux de documentation pédagogique ; 
10° La définition des zones interacadémiques
mentionnées à l'article D. 314-127 ; 
11° Les conventions mentionnées au 4° de
l'article D. 314-72 ; 
12° Les conditions générales de passation des
marchés ; 
13° Les actions en justice et les transactions ; 
14° Les emprunts ; 
15° Le rapport annuel d'activité.
Par dérogation aux dispositions du 2°, les para-
graphes 4 et 5 de la présente sous-section défi-
nissent l'organisation et le fonctionnement du
Centre de ressources et d'information sur les
multimédias pour l'enseignement supérieur et
du Centre de liaison de l'enseignement et des
moyens d'information, qui constituent des
services de l'établissement.
Dans les limites qu'il détermine, le conseil d'ad-
ministration peut déléguer au directeur général
les pouvoirs prévus aux 6°, 7° et 13°. Celui-ci
lui rend compte, lors de sa plus prochaine séance,
des décisions qu'il a prises en vertu de cette
délégation.
Article D. 314-77
Le conseil d'administration du Centre national
de documentation pédagogique se réunit au
moins deux fois par an sur convocation de son
président, qui fixe l'ordre du jour en accord avec
le directeur général.
Le conseil est en outre convoqué à la demande
du ministre chargé de l'éducation ou de la
majorité de ses membres.
Le conseil d'administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié au moins de ses mem-
bres sont présents. Si ce quorum n'est pas
atteint, il est à nouveau convoqué avec le même
ordre du jour dans un délai maximum de trois
semaines. Il délibère alors valablement, quel
que soit le nombre de membres présents.
Les délibérations du conseil d'administration
sont prises à la majorité des membres présents.
En cas de partage égal des voix, celle du prési-
dent est prépondérante.
À l'exception de ceux qui peuvent se faire sup-
pléer, les membres du conseil d'administration
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qui ne peuvent assister à une réunion peuvent
donner pouvoir à un autre membre du conseil
pour voter en leur nom. Nul ne peut détenir plus
de deux pouvoirs.
Article D. 314-78
Les délibérations du conseil d'administration du
Centre national de documentation pédagogique
autres que celles mentionnées aux alinéas sui-
vants ainsi que celles prises par le directeur
général en application du dernier alinéa de
l'article D. 314-76 sont exécutoires de plein
droit, à défaut d'approbation expresse notifiée
dans ce délai, quinze jours après leur réception
par le ministre chargé de l'éducation, s'il n'y a
pas fait opposition dans ce délai.
Les délibérations relatives aux matières men-
tionnées aux 8°et 14°du même article doivent,
pour devenir exécutoires, faire l'objet d'une
approbation expresse des ministres chargés de
l'éducation et du budget.
Les délibérations portant sur le budget ou ses
modifications ainsi que sur le compte financier
sont approuvées par les mêmes ministres dans
les conditions fixées par le décret n° 99-575 du
8 juillet 1999 relatif aux modalités d'approba-
tion de certaines décisions financières des
établissements publics de l'État.
Article D. 314-79
La durée du mandat des membres du conseil d'ad-
ministration du Centre national de documentation
pédagogique est de trois ans renouvelable.
Toute vacance, pour quelque cause que ce soit,
ou perte de la qualité au titre de laquelle les
membres du conseil ont été désignés donne lieu
à remplacement pour la durée du mandat, si elle
survient plus de six mois avant le terme normal
de celui-ci.
Article D. 314-80
Les membres du conseil d'administration du
Centre national de documentation pédagogique
exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toute-
fois, leurs frais de déplacement et de séjour sont
pris en charge dans les conditions prévues par
la réglementation applicable aux fonctionnaires
de l'État.
● Sous-paragraphe 2 - Le directeur général, les
directeurs adjoints et le secrétaire général.

Article R. 314-81
Le directeur général du Centre national de
documentation pédagogique est nommé par
décret pris sur proposition du ministre chargé
de l'éducation pour une période maximale de
trois ans renouvelable une fois.
Il peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Article D. 314-82
Le directeur général du Centre national de
documentation pédagogique assure la direction
de l'établissement. À ce titre : 
1° Il conduit la politique générale de l'établisse-
ment dans le cadre des orientations définies par
le conseil d'administration ; 
2° Il prépare et exécute le budget et les autres
délibérations du conseil d'administration ; 
3° Il est ordonnateur des recettes et des
dépenses ; 
4°Il représente l'établissement en justice et dans
les actes de la vie civile ; 
5° Il gère le personnel et nomme aux emplois
pour lesquels aucune autre autorité n'a pouvoir
de nomination ; il a autorité sur l'ensemble du
personnel de l'établissement ; 
6° Il conclut les conventions et marchés, sous
réserve des dispositions de l'article D. 314-76 ; 
7° Il peut créer des commissions ou comités
consultatifs dont il fixe la composition et les
missions.
Le directeur général est assisté de deux direc-
teurs adjoints. Dans la gestion administrative et
financière de l'établissement, il est assisté d'un
secrétaire général.
Il peut déléguer sa signature aux agents de l'éta-
blissement.
Article R. 314-83
La nomination aux emplois de directeur adjoint
et de secrétaire général est prononcée, après avis
du directeur général de l'établissement, par
arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Tout fonctionnaire nommé à l'un de ces emplois
peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du
service.
Paragraphe 3 - Régime financier
Article D. 314-84
L'agent comptable est nommé par arrêté du
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ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé du budget.
Article D. 314-85
Conformément au décret n° 2005-757 du
4juillet 2005 relatif au contrôle financier au sein
des établissements publics administratifs de
l'État, le Centre national de documentation
pédagogique est soumis au contrôle financier
dans les conditions prévues par le décret
n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle
financier au sein des administrations de l'État.
Un membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier, placé sous l'autorité du
ministre chargé du budget, assure le contrôle
financier de l'établissement. Ses attributions
sont définies par arrêté du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 314-86
Les ressources du Centre national de documen-
tation pédagogique comprennent notamment : 
1° Les subventions et fonds de concours ; 
2° Les droits, redevances et produits de toute
nature résultant de ses activités ; 
3°Les revenus des biens meubles et immeubles
de l'établissement ; 
4° Les contributions privées, les dons et legs ; 
5° Les emprunts ; 
6° D'une manière générale, toutes les recettes
autorisées par les lois et règlements.
Article D. 314-87
Les dépenses du Centre national de documen-
tation pédagogique comprennent les frais de
personnel, de fonctionnement et d'équipement
et, d'une manière générale, toutes les dépenses
nécessaires aux activités de l'établissement.
Article D. 314-88
Le Centre national de documentation pédago-
gique met en place une comptabilité analytique
qui distingue les activités commerciales des
autres activités.
Article D. 314-89
Les décisions de modification du budget qui ne
comportent ni augmentation du montant total
des dépenses, ni accroissement des effectifs, ni
diminution du montant total des recettes, ni
virement de crédits entre la section de fonction-
nement et la section des opérations en capital ou

entre les chapitres des dépenses de personnel et
les chapitres des dépenses de matériel, sont
prises par le directeur général, sous réserve de
l'accord du membre du corps du contrôle général
économique et financier. Elles sont soumises à
ratification par le conseil d'administration lors
de sa plus prochaine séance.
Article D. 314-90
Des régies de recettes et des régies d'avances
peuvent être instituées par le directeur général
du Centre national de documentation pédago-
gique dans les conditions prévues par le décret
n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies
de recettes et régies d'avances des organismes
publics.
Des secteurs d'activité de l'établissement peu-
vent être gérés sous la forme de services à
comptabilité distincte ou de services particu-
liers disposant d'un budget annexe, sur propo-
sition du conseil d'administration et après avis
du ministre chargé du budget.
Paragraphe 4 - Le Centre de ressources et
d'information sur les multimédias pour l'ensei-
gnement supérieur
Article D. 314-91
Le Centre de ressources et d'information sur les
multimédias pour l'enseignement supérieur
prévu à l'article D. 314-76 a pour mission : 
1°De faciliter l'accès des enseignants, chercheurs
et étudiants de l'enseignement supérieur aux
ressources multimédias (textuelles, iconogra-
phiques, sonores) et de les aider à les intégrerdans
l'enseignement. À ce titre, il participe au repérage
de ces ressources, à leur organisation et leur
indexation, leur gestion, leur diffusion et leur
valorisation, en particulier en ce qui concerneles
ressources produites par les établissements
d'enseignement supérieur et de recherche ; 
2° De produire ou coproduire des documents
audiovisuels ou multimédias à la demande d'en-
seignants ou de chercheurs ; 
3°D'informer sur les dispositifs de formation de
l'enseignement supérieur en présence ou à
distance ; 
4° D'apporter aux établissements de l'en-
seignement supérieur et de la recherche une
expertise technique et juridique en matière
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de production et de diffusion de ressources.
Article D. 314-92
Un conseil d'orientation, placé auprès du direc-
teur du centre, donne son avis sur le program-
me d'actions et formule des recommandations.
Il examine le bilan d'activité qui lui est soumis
annuellement.
Article D. 314-93
Le conseil d'orientation comprend treize mem-
bres ainsi répartis : 
1° Dix membres de droit : 
a) Le directeur chargé de l'enseignement supé-
rieur ; 
b) Le directeur chargé de la technologie ; 
c) Le directeur chargé de la recherche ; 
d) Le directeur général du Centre national de
documentation pédagogique ; 
e) Le recteur d'académie, directeur général du
Centre national d'enseignement à distance ; 
f) Le premier vice-président de la conférence
des présidents d'universités ; 
g) Le premier vice-président de la conférence des
directeurs des écoles françaises d'ingénieurs ; 
h) Le directeur de l'Institut national de recherche
pédagogique ; 
i) L'administrateur général du Conservatoire
national des arts et métiers ; 
j) Le président de la conférence des directeurs
d'instituts universitaires de formation des maîtres.
Chaque membre de droit peut être remplacé par
un représentant qu'il désigne ; 
2°Trois personnalités qualifiées nommées pour
une durée de trois ans renouvelable par le
ministre chargé de l'enseignement supérieur en
raison de leurs compétences dans les domaines
d'activités du centre.
En cas de vacance de siège pour quelque cause
que ce soit survenant plus de trois mois avant
l'expiration du mandat, un remplaçant est dési-
gné dans les mêmes conditions pour la durée du
mandat restant à courir.
Le président du conseil d'orientation est choisi
parmi ses membres par le ministre chargé de
l'enseignement supérieur pour une durée de
trois ans.
Article D. 314-94
Le conseil d'orientation se réunit une fois par an

en séance plénière. Il siège valablement lorsque
la majorité de ses membres sont présents. Les
avis du conseil sont donnés à la majorité des
suffrages exprimés.
Sur proposition du président, le conseil désigne
un comité éditorial composé du président et de
trois membres du conseil. Ce comité éditorial
assure le suivi de dossiers particuliers entre
chacune des réunions plénières.
Le conseil peut être convoqué en séance
extraordinaire à l'initiative de son président ou
du directeur du centre, ou à la demande de la
moitié au moins de ses membres.
Article D. 314-95
Le directeur du centre prépare les travaux et
délibérations du conseil d'orientation.
Il recueille et lui transmet tout document néces-
saire ou utile à son information.
Il assiste aux séances du conseil avec voix
consultative.
Article D. 314-96
Le directeur du centre est nommé pour une
durée de trois ans renouvelable par arrêté du
ministre chargé de l'enseignement supérieur,
après avis du directeur chargé de la technologie
et du directeur général du Centre national de
documentation pédagogique.
Le directeur détermine et conduit les actions du
centre en s'appuyant sur les recommandations
du conseil d'orientation. Il assure la gestion
administrative et technique.
Article D. 314-97
Le centre dispose d'un budget annexe rattaché
au Centre national de documentation pédago-
gique.
L'exécution de ce budget est assurée par le
directeur du centre qui reçoit du directeur général
du Centre national de documentation pédago-
gique, par délégation de signature, la qualité
d'ordonnateur délégué.
Article D. 314-98
Les droits et obligations du service du film de
recherche scientifique sont transférés au Centre
de ressources et d'information sur les multimé-
dias pour l'enseignement supérieur.
Paragraphe 5 - Le Centre de liaison de l'ensei-
gnement et des moyens d'information
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Article D. 314-99
Le Centre de liaison de l'enseignement et des
moyens d'information a pour mission de pro-
mouvoir, notamment par des actions de forma-
tion, l'utilisation pluraliste des moyens d'infor-
mation dans l'enseignement afin de favoriser
une meilleure compréhension par les élèves du
monde qui les entoure tout en développant leur
sens critique.
Ce centre est associé au Centre national de
documentation pédagogique, dont il constitue
une direction à gestion spécifique assurée dans
les conditions fixées aux articles D. 314-100 à
D. 314-106.
Article D. 314-100
Un conseil d'orientation et de perfectionnement
auprès du Centre de liaison de l'enseignement
et des moyens d'information donne des avis et
formule des recommandations sur les actions à
entreprendre et apprécie les bilans des actions
menées ou en cours qui lui sont périodiquement
soumis.
Article D. 314-101
Le ministre chargé de l'éducation nomme le
président du conseil d'orientation et de perfec-
tionnement du Centre de liaison de l'enseigne-
ment et des moyens d'information. Outre le
président, le conseil comprend un nombre égal
de représentants des pouvoirs publics, de repré-
sentants du système éducatif et de représentants
des professionnels de l'information et de la
communication, les membres relevant de ces
deux catégories étant désignés dans les condi-
tions précisées aux deux derniers alinéas du pré-
sent article.
Sont désignés en qualité de représentant des
pouvoirs publics : 
1° Au titre des services du Premier ministre : 
Le chef du service d'information du Gouverne-
ment ou son représentant ; 
2°Au titre du ministère de l'éducation nationale : 
a) Le directeur chargé de l'enseignement supé-
rieur ou son représentant ; 
b) Le directeur chargé des écoles ou son repré-
sentant ; 
c) Le directeur chargé des lycées et collèges ou
son représentant ; 

d) Le directeur chargé des affaires internationales
et de la coopération ou son représentant ; 
e) Le directeur chargé des personnels d'inspec-
tion et de direction ou son représentant ; 
f) Le directeur chargé de l'information et de la
communication ou son représentant ; 
g) Le directeur général du Centre national de
documentation pédagogique ou son représentant ; 
h) Le directeur de l'Institut national de recherche
pédagogique ou son représentant ; 
i) Un inspecteur général ; 
j) Un recteur d'académie ; 
k) Un directeur d'institut universitaire de
formation des maîtres.
3°Au titre du ministre chargé de l'enseignement
technique : 
Un représentant du ministre ; 
4° Au titre du ministère des sports : 
Un représentant du ministre ; 
5° Au titre du ministère chargé de la communi-
cation : 
a) Un représentant du ministre ; 
b) Un représentant de Radio France ; 
c) Deux représentants des sociétés nationales de
télévision ou de programme ; 
6° Au titre du ministère de la culture : 
Un représentant du ministre ; 
7° Au titre du ministère de l'agriculture : 
Le directeur général de l'enseignement et de la
recherche ou son représentant ; 
8° Au titre du ministère des affaires étrangères : 
Le directeur général des relations culturelles ou
son représentant.
Sont désignés en qualité de représentant des
acteurs et usagers du système éducatif dix
représentants des organisations syndicales
représentatives des membres des corps ensei-
gnants, sept représentants des associations à
finalité pédagogique ou périscolaire et quatre
représentants des associations de parents
d'élèves les plus représentatives.
Sont désignés en qualité de représentant des
professionnels de l'information et de la com-
munication vingt-et-une personnalités choisies
en raison de leur expérience et de leur compé-
tence particulières en matière de relations entre
les médias et l'enseignement.
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Article D. 314-102
Les représentants du système éducatif et des
professionnels de l'information et de la com-
munication sont renouvelables, au sein de
chacune de ces deux catégories, tous les six ans.
En cas de vacance, les membres sont remplacés
dans les mêmes conditions pour la durée de ce
mandat restant à courir.
Article D. 314-103
Le conseil du Centre de liaison de l'enseigne-
ment et des moyens d'information se réunit
deux fois par an en séance plénière.
Sur proposition du président, le conseil peut
désigner une commission permanente compo-
sée, outre du président, de représentants en
nombre égal de chacun des trois collèges. Cette
commission permanente assure le suivi des dos-
siers entre chacune des deux réunions annuelles.
Le conseil peut être convoqué en séance
extraordinaire à l'initiative de son président ou
du directeur du centre ou à la demande de la
moitié au moins de ses membres.
Article D. 314-104
Le directeur du Centre de liaison de l'enseigne-
ment et des moyens d'information prépare les
travaux et délibérations du conseil d'orientation
et de perfectionnement.
Il recueille et lui transmet tous documents
nécessaires ou utiles à son information.
Il assiste aux séances du conseil.
Article D. 314-105
Le directeur du Centre de liaison de l'enseigne-
ment et des moyens d'information est nommé
par arrêté du ministre chargé de l'éducation,
après avis du directeur général du Centre natio-
nal de documentation pédagogique.
Il détermine et conduit les actions du centre en
s'appuyant sur les recommandations du conseil
d'orientation et de perfectionnement. Il assure la
gestion administrative et technique du centre.
Article D. 314-106
Le Centre de liaison de l'enseignement et des
moyens d'information est constitué en service à
comptabilité distincte. Il dispose d'un budget
annexe intégré dans le budget du Centre natio-
nal de documentation pédagogique.
L'exécution de ce budget est assurée par le

directeur du Centre de liaison de l'enseignement
et des moyens d'information qui reçoit du direc-
teur général du Centre national de documenta-
tion pédagogique la qualité d'ordonnateur.
Sous-section 2 - Les centres régionaux de
documentation pédagogique
Paragraphe 1 - Dispositions générales
Article D. 314-107
Les centres régionaux de documentation péda-
gogique sont des établissements publics natio-
naux à caractère administratif, placés sous la
tutelle du ministre chargé de l'éducation.
Dans chaque académie, un centre régional
concourt à l'accomplissement des missions
définies aux trois premiers alinéas de l'article
D. 314-71 et intervient dans le cadre des poli-
tiques académiques définies par le recteur.
Article D. 314-108
Pour l'exercice de leurs missions, les centres
régionaux de documentation pédagogique
peuvent notamment exercer les activités men-
tionnées aux 1° à 4° de l'article D. 314-72.
Ils peuvent prendre des participations dans les
filiales créées par le Centre national de docu-
mentation pédagogique.
Ils peuvent, sous réserve de l'accord du centre
national, participer à des groupements d'intérêt
public, à des groupements d'intérêt économique
et à des groupements européens d'intérêt éco-
nomique et prendre des participations dans des
sociétés, si l'objet de ces groupements ou sociétés
s'inscrit dans le cadre des missions imparties au
centre régional. Ils peuvent aussi, sous la même
réserve, coopérer avec les organismes étrangers
et internationaux compétents en matière de
documentation pédagogique.
Les centres régionaux peuvent se voir confier la
mise en œuvre d'actions de l'État, et notamment
la gestion de crédits d'intervention.
Paragraphe 2 - Organisation administrative
Article D. 314-109
Chaque centre régional de documentation
pédagogique est administré par un conseil
d'administration et dirigé par un directeur.
● Sous-paragraphe 1 - Le conseil d'adminis-
tration du centre régional de documentation
pédagogique
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Article D. 314-110
Le conseil d'administration du centre régional
de documentation pédagogique est présidé par
le recteur d'académie, chancelier des universités.
Il comprend en outre vingt-deux membres : 
1° Trois représentants des services de l'État,
nommés par le préfet de région dans laquelle le
centre a son siège et, en Corse, par le préfet de
Corse, sur proposition du recteur ; 
2° Quatre représentants des collectivités terri-
toriales : 
a) Un conseiller élu par le conseil régional de la
région dans laquelle le centre a son siège et, en
Corse, par l'assemblée de Corse ; 
b) Deux conseillers généraux désignés par
accord entre les présidents des conseils généraux
ou, à défaut, élus par le collège des conseillers
généraux de l'ensemble des départements situés
dans le ressort du centre régional ; 
c) Un maire ou un conseiller municipal désigné
par accord entre les associations départementa-
les des maires ou, à défaut, élu par le collège des
maires de l'ensemble des départements situés
dans le ressort du centre régional ; 
3° Un directeur d'institut universitaire de
formation des maîtres désigné par le recteur ; 
4°Huit représentants des communautés éduca-
tives nommés par le recteur de l'académie, dont
deux chefs d'établissement, deux enseignants,
deux représentants des parents d'élèves et deux
représentants des lycéens ; 
5° Trois personnalités qualifiées choisies par
le recteur en raison de leurs compétences dans
les domaines relevant des missions de l'éta-
blissement ; 
6° Trois représentants des personnels perma-
nents du centre régional désignés par le recteur
sur proposition des organisations syndicales les
plus représentatives au sein de l'établissement.
Dans le cas où une élection doit intervenir en
application des b et c du 2°, elle a lieu au scrutin
majoritaire à un tour. Le vote peut avoir lieu par
correspondance. Le collège est convoqué par le
préfet de la région dans laquelle le centre a son
siège ou, en Corse, par le préfet de Corse.
Pour chacun des membres mentionnés aux 1°,
2° et 6° ainsi que pour les représentants des

parents d'élèves et des lycéens mentionnés au
4°, un suppléant est désigné dans les mêmes
conditions que le titulaire.
Le directeur du centre régional, le secrétaire
général, l'agent comptable, les directeurs des
centres départementaux, le membre du corps du
contrôle général économique et financier, ainsi
que toute personne dont la présence est jugée
utile par le président assistent aux séances avec
voix consultative.
Article D. 314-111
Le conseil d'administration règle par ses déli-
bérations les affaires du centre régional de
documentation pédagogique. Il délibère
notamment sur : 
1° Les orientations de l'établissement ; 
2° L'organisation de l'établissement et son
règlement intérieur ; 
3° Le budget et ses décisions modificatives ; 
4° Le compte financier et l'affectation des
résultats de l'exercice ; 
5° L'acceptation des dons et legs ; 
6° Les acquisitions, aliénations et échanges
d'immeubles ; 
7° Les participations mentionnées aux deuxiè-
me et troisième alinéas de l'article D. 314-108 ; 
8° La création de centres départementaux et de
centres locaux de documentation pédagogique ; 
9° La délégation de gestion d'un service com-
mun du réseau qui lui est proposée par le Centre
national de documentation pédagogique ; 
10° Les conventions mentionnées au 4° de
l'article D. 314-72 ; 
11° Les conditions générales de passation des
marchés ; 
12° Les actions en justice et les transactions ; 
13° Les emprunts ; 
14° Le rapport annuel d'activité.
Dans les limites qu'il détermine, le conseil
d'administration peut déléguer au directeur les
pouvoirs prévus aux 5°, 6° et 12°. Celui-ci rend
compte, lors de sa plus prochaine séance, des
décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation.
Article D. 314-112
Les dispositions de l'article D. 314-77 sont
applicables aux réunions du conseil d'adminis-
tration du centre régional de documentation
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pédagogique. Le conseil est en outre réuni à la
demande du directeur général du Centre national
de documentation pédagogique.
Article D. 314-113
Les délibérations du conseil d'administration
du centre régional de documentation péda-
gogique sont exécutoires dans les conditions
définies à l'article D. 314-78. Toutefois, les
pouvoirs prévus au dernier alinéa du même
article sont exercés par le seul ministre chargé
de l'éducation.
Article D. 314-114
Les dispositions des articles D. 314-79 et
D. 314-80 sont applicables aux membres du
conseil d'administration du centre régional de
documentation pédagogique.
● Sous-paragraphe 2 - Le directeur de centre
régional de documentation pédagogique
Article D. 314-115
Le directeur du centre régional de documenta-
tion pédagogique est nommé pour trois ans par
le ministre chargé de l'éducation, parmi les
personnes remplissant les conditions prévues
par l'article 1er du décret n°92-1090 du 2 octobre
1992 fixant les conditions de nomination et
d'avancement dans l'emploi de directeur de
centre régional de documentation pédagogique
et figurant sur une liste de trois noms proposée
par le directeur général du Centre national de
documentation pédagogique, après avis du
recteur d'académie.
Son mandat est renouvelable une fois.
Article R. 314-116
Tout fonctionnaire nommé dans l'emploi de
directeur de centre régional de documentation
pédagogique peut se voir retirer cet emploi dans
l'intérêt du service.
Article D. 314-117
Le directeur du centre régional de documenta-
tion pédagogique assure la direction de l'éta-
blissement. À ce titre, il exerce les attributions
mentionnées aux 1° à 7° de l'article D. 314-82.
Il peut déléguer sa signature à des agents de
l'établissement.
● Sous-paragraphe 3 - Les centres départemen-
taux et les centres locaux de documentation
pédagogique

Article D. 314-118
Les centres régionaux de documentation péda-
gogique peuvent créer, après l'accord du Centre
national de documentation pédagogique, des
centres départementaux et des centres locaux de
documentation pédagogique. Ces centres sont
chargés de mettre en œuvre les actions décidées
par le centre régional, dans le ressort qui leur est
imparti par la décision qui les institue.
Article D. 314-119
Chaque centre départemental de documenta-
tion pédagogique est dirigé par un directeur
nommé pour une période de trois ans renouve-
lable, parmi les fonctionnaires de catégorie A,
par le recteur, sur proposition du directeur du
centre régional, après avis de l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale, et du directeur du Centre
national de documentation pédagogique.
Le directeur peut se voir confier des responsa-
bilités sur l'ensemble de l'académie. Il assure,
sous l'autorité du directeur du centre régional et
dans le cadre des délégations que celui-ci lui
accorde, la gestion du centre départemental et
des personnels qui y sont affectés.
Article D. 314-120
Le directeur du centre départemental de docu-
mentation pédagogique est assisté d'un comité
consultatif dont la présidence est assurée par le
recteur ou son représentant. Le recteur fixe la
composition du comité qui comprend notam-
ment des représentants des établissements d'en-
seignement supérieur, des lycées, des collèges
et des écoles, des représentants des collectivités
territoriales et des personnalités qualifiées.
Le fonctionnement du comité consultatif est
fixé par le règlement intérieur qu'il adopte.
Paragraphe 3 - Régime financier des centres
régionaux de documentation pédagogique
Article D. 314-121
Les dispositions des articles D. 314-84 à D. 314-90
sont applicables au régime financier des centres
régionaux de documentation pédagogique.
Paragraphe 4 - Le comité technique paritaire
commun
Article R. 314-122
Le comité technique paritaire commun, institué
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auprès du directeur général du Centre national
de documentation pédagogique, est compétent,
par dérogation au décret n° 82-452 du 28 mai
1982 relatif aux comités techniques paritaires,
pour connaître de toutes les questions com-
munes au centre national et à tous les centres
régionaux de documentation pédagogique ou à
plusieurs d'entre eux, ainsi que des questions
communes à tous les centres régionaux ou à
plusieurs d'entre eux.
Article R. 314-123
La représentativité des organisations syndicales
appelées à siéger au comité technique paritaire
commun mentionné à l'article R. 314-122 est
appréciée sur la base d'une consultation de
l'ensemble des agents publics du Centre national
de documentation pédagogique et des centres
régionaux de documentation pédagogique, en
application des articles 8, 11 et 11 bis du décret
du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques
paritaires.
Sous-section 3 - Le réseau des centres de
documentation pédagogique
Article D. 314-124
Le Centre national de documentation pédago-
gique forme avec les centres régionaux un
réseau national.
Le centre national oriente et coordonne l'activité
des centres régionaux en fonction des priorités
définies par le ministre chargé de l'éducation,
dans le respect de leur autonomie et de leur
équilibre financier global.
Il évalue leur activité.
Article D. 314-125
Le Centre national de documentation pédago-
gique procède à la répartition, entre les centres
régionaux, des emplois ainsi que des crédits de
fonctionnement et d'équipement affectés par
l'État.
Il présente au ministre chargé de l'éducation et
au ministre chargé du budget un document de
synthèse des comptes des centres régionaux
préparé par l'agent comptable. Il propose, dans
un rapport annuel, les mesures administratives
et financières destinées à améliorer la qualité de
leurs prestations.
Il fournit aux centres régionaux les conseils et

prestations susceptibles de faciliter l'accom-
plissement de leurs missions.
Article D. 314-126
Le Centre national de documentation pédago-
gique définit la politique de communication du
réseau.
Il en met en place les services communs, les
gère ou en délègue la gestion à un centre régio-
nal, selon les modalités fixées par convention.
Il organise et coordonne la distribution et la
vente des produits et services du réseau et il y
participe.
Article D. 314-127
Un comité de coordination, présidé par le
directeur général du Centre national de docu-
mentation pédagogique, le conseille dans ses
attributions de coordonnateur du réseau. Ce
comité comprend en outre, d'une part, six
directeurs de centres régionaux, d'autre part, les
deux directeurs adjoints et le secrétaire général
du centre national.
Les directeurs des centres régionaux de chacune
des zones interacadémiques définies par le
centrenational désignent leurs représentants au
comité de coordination.
Le comité de coordination est consulté sur les
questions que lui soumet le directeur général et
qui concernent le réseau des centres de docu-
mentation pédagogique, notamment la poli-
tique documentaire, éditoriale, commerciale,
les ressources humaines et les questions finan-
cières relatives à ce réseau. Les modalités de
fonctionnement du comité sont fixées par déci-
sion du directeur général.
Section 6 - L'édition scolaire
Article D. 314-128
Sont considérés comme livres scolaires, au
sens du quatrième alinéa de l'article 3 de la loi
du 10 août 1981 sur le livre, les manuels et
leur mode d'emploi, ainsi que les cahiers
d'exercices et de travaux pratiques qui les
complètent ou les ensembles de fiches qui s'y
substituent, régulièrement utilisés dans le
cadre de l'enseignement primaire, secondaire
et préparatoire aux grandes écoles ainsi que
les formations au brevet de technicien supé-
rieur, et conçus pour répondre à un programme
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préalablement défini ou agréé par les ministres
intéressés.
La classe ou le niveau d'enseignement doit être
imprimé sur la couverture ou la page de titre de
l'ouvrage.

TITRE II - L'ENSEIGNEMENT DU
PREMIER DEGRÉ

Chapitre unique

Section 1 - Organisation et fonctionnement
des écoles maternelles et élémentaires
publiques 
Article D. 321-1
L'école favorise l'ouverture de l'élève sur le
monde et assure, conjointement avec la fa-
mille, l'éducation globale de l'enfant. Elle a
pour objectif la réussite individuelle de chaque
élève en offrant les mêmes chances à chacun
d'entre eux. Elle assure la continuité des
apprentissages.
L'objectif général de l'école maternelle est de
développer toutes les possibilités de l'enfant,
afin de lui permettre de former sa personnalité et
de lui donner les meilleures chances de réussir à
l'école élémentaire et dans la vie en le préparant
aux apprentissages ultérieurs. L'école mater-
nelle permet aux jeunes enfants de développer
la pratique du langage et d'épanouir leur
personnalité naissante par l'éveil esthétique, la
conscience de leur corps, l'acquisition d'habile-
tés et l'apprentissage de la vie en commun. Elle
participe aussi au dépistage des difficultés
sensorielles, motrices ou intellectuelles et favo-
rise leur traitement précoce.
L'école élémentaire apporte à l'élève les
éléments et les instruments fondamentaux du
savoir : expression orale et écrite, lecture,
mathématiques. Elle lui permet d'exercer et de
développer son intelligence, sa sensibilité, ses
aptitudes manuelles, physiques et artistiques.
L'école permet à l'élève d'étendre sa conscience
du temps, de l'espace, des objets du monde
moderne et de son propre corps. Elle permet
l'acquisition progressive de savoirs méthodolo-
giques et prépare l'élève à suivre dans de bonnes
conditions la scolarité du collège.

Les caractères particuliers du milieu local ou
régional peuvent être pris en compte dans la
formation.
Article D. 321-2
La scolarité de l'école maternelle à la fin de
l'école élémentaire est organisée en trois cycles
pédagogiques : 
1° Le cycle des apprentissages premiers, qui se
déroule à l'école maternelle ; 
2° Le cycle des apprentissages fondamentaux,
qui commence à la grande section dans l'école
maternelle et se poursuit pendant les deux
premières années de l'école élémentaire ; 
3° Le cycle des approfondissements, qui
correspond aux trois dernières années de l'école
élémentaire et débouche sur le collège.
Le ministre chargé de l'éducation définit par
arrêté les programmes d'enseignement incluant
les objectifs de chaque cycle, ainsi que des
repères annuels pour les compétences et
connaissances dont l'acquisition doit être assu-
rée en priorité en vue de la maîtrise des éléments
du socle commun à la fin de l'école primaire.
Article D. 321-3
Les dispositions pédagogiques mises en œuvre
pour assurer la continuité pédagogique, en
particulier au sein de chaque cycle, prennent en
compte les besoins de chaque élève afin de
permettre le plein développement de ses poten-
tialités, ainsi que l'objectif de le conduire à
l'acquisition des éléments du socle commun de
connaissances et compétences fondamentales
correspondant à son niveau de scolarité.
À compter de la rentrée scolaire 2006, à tout
moment de la scolarité élémentaire, lorsqu'il
apparaît qu'un élève ne sera pas en mesure de
maîtriser les connaissances et les compétences
indispensables à la fin du cycle, le directeur
d'école propose aux parents ou au représentant
légal de l'enfant de mettre en place un dispositif
de soutien, notamment un programme person-
nalisé de réussite éducative. Un document,
préalablement discuté avec les parents de l'élève
ou son représentant légal, précise les formes
d'aides mises en œuvre pendant le temps
scolaire ainsi que, le cas échéant, celles qui sont
proposées à la famille en dehors du temps
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scolaire. Il définit un projet individualisé qui
devra permettre d'évaluer régulièrement la
progression de l'élève.
Dans les zones d'éducation prioritaire, ces
dispositifs se conjuguent avec les dispositifs
existants.
Des aides spécialisées et des enseignements
adaptés sont mis en place au profit des élèves
qui éprouvent des difficultés graves et persis-
tantes. Ils sont pris en charge par des maîtres
spécialisés, en coordination avec le maître de la
classe dans laquelle l'élève continue à suivre
une partie de l'enseignement.
Des actions particulières sont prévues pour les
élèves non francophones nouvellement arrivés
en France.
Article D. 321-4
Des adaptations pédagogiques et des aides
spécialisées sont mises en œuvre pour les élèves
présentant un handicap ou un trouble de la santé
invalidant.
Suivant la nature ou la spécialité des besoins,
ces interventions peuvent être réalisées par les
maîtres des classes fréquentées par l'élève, par
des maîtres spécialisés, éventuellement au sein
de dispositifs adaptés, ou par des spécialistes
extérieurs à l'école. Elles peuvent être prévues
dans le projet personnalisé de scolarisation éla-
boré pour l'élève.
Elles se déroulent pendant tout ou partie de la
semaine scolaire. Elles donnent lieu, le cas
échéant, à l'attribution de bourses d'adaptation.
Article D. 321-5
Dans le cadre du projet personnalisé de scolari-
sation prévu à l'article L. 112-1 du code de
l'éducation, les enfants présentant un handicap
ou un trouble de la santé invalidant sont scolari-
sés conformément aux dispositions de ce même
article.
Le projet personnalisé de scolarisation de l'élève
est élaboré par l'équipe pluridisciplinaire
mentionnée à l'article L. 146-8 du code de l'action
sociale et des familles, à l'issue d'une évaluation
de ses compétences et de ses besoins, ainsi que
des mesures effectivement mises en œuvre.
Article D. 321-6
Le maître de la classe est responsable de l'évalua-

tion régulière des acquis de l'élève. Les parents ou
le représentant légal sont tenus périodiquement
informés des résultats et de la situation scolaire de
leur enfant. Dès que des difficultés apparaissent,
un dialogue est engagé avec eux.
Au terme de chaque année scolaire, le conseil
des maîtres se prononce sur les conditions dans
lesquelles se poursuit la scolarité de chaque
élève, en recherchant les conditions optimales
de continuité des apprentissages, en particulier
au sein de chaque cycle.
Les propositions du conseil des maîtres sont
adressées aux parents ou au représentant légal
pour avis ; ceux-ci font connaître leur réponse
dans un délai de quinze jours. Passé ce délai,
l'absence de réponse équivaut à l'acceptation de
la proposition. Le conseil des maîtres arrête
alors sa décision qui est notifiée aux parents ou
au représentant légal. Si ceux-ci contestent la
décision, ils peuvent, dans un nouveau délai de
quinze jours, former un recours motivé, examiné
par la commission départementale d'appel
prévue à l'article D. 321-8.
Lorsqu'un redoublement est décidé et afin d'en
assurer l'efficacité pédagogique, un programme
personnalisé de réussite éducative est mis en
place.
Durant sa scolarité primaire, un élève ne peut
redoubler ou sauter qu'une seule classe. Dans
des cas particuliers, et après avis de l'inspecteur
chargé de la circonscription du premier degré,
un second redoublement ou un second saut de
classe peuvent être décidés.
Article D. 321-7
Tout au long de la scolarité primaire, des amé-
nagements appropriés sont prévus au profit des
élèves intellectuellement précoces ou manifes-
tant des aptitudes particulières qui montrent
aisance et rapidité dans les acquisitions scolaires.
Leur scolarité peut être accélérée en fonction de
leur rythme d'apprentissage.
Article D. 321-8
Les recours formés par les parents de l'élève, ou
son représentant légal, contre les décisions pri-
ses par le conseil des maîtres sont examinés par
une commission départementale d'appel présidée
par l'inspecteur d'académie, directeur des services
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départementaux de l'éducation nationale.
La commission départementale d'appel comp-
rend des inspecteurs responsables des circons-
criptions du premier degré, des directeurs
d'école, des enseignants du premier degré, des
parents d'élèves et, au moins, un psychologue
scolaire, un médecin de l'éducation nationale,
un principal de collège et un professeur du
second degré enseignant en collège. Sa compo-
sition et son fonctionnement sont précisés par
arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Le directeur d'école transmet à la commission
les décisions motivées prises par le conseil des
maîtres ainsi que les éléments susceptibles
d'informer cette instance. Les parents de l'élève,
ou son représentant légal, qui le demandent sont
entendus par la commission.
La décision prise par la commission départe-
mentale d'appel vaut décision définitive de
passage dans la classe supérieure, de redouble-
ment ou de saut de classe.
Article D. 321-9
Les écoles recourent aux interventions de
psychologues scolaires, de médecins de l'édu-
cation nationale, d'enseignants spécialisés et
d'enseignants ayant reçu une formation com-
plémentaire. Ces interventions ont pour finalités,
d'une part, d'améliorer la compréhension des
difficultés et des besoins des élèves et, d'autre
part, d'apporter des aides spécifiques ou de
dispenser un enseignement adapté, en complé-
ment des aménagements pédagogiques mis en
place par les maîtres dans leur classe. Elles
contribuent en particulier à l'élaboration et à la
mise en œuvre des programmes personnalisés
de réussite éducative.
Afin de garantir l'efficacité des interventions
dans les écoles, la coordination de cet ensemble
de ressources spécifiques et l'organisation de leur
fonctionnement en réseau d'aide et de soutien aux
élèves en difficulté sont assurées par l'inspecteur
chargé de la circonscription du premier degré,
dans le cadre de la politique définie par l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale.
Article D. 321-10
Un livret scolaire est constitué pour chaque élève.

Il comporte : 
1° Les résultats des évaluations périodiques
établies par l'enseignant ou les enseignants du
cycle réunis en conseil des maîtres ; 
2° Des indications précises sur les acquis de
l'élève ; 
3° Les propositions faites par le conseil des
maîtres et les décisions prises en fin d'année
scolaire sur les conditions dans lesquelles se
poursuit la scolarité.
Le livret scolaire est régulièrement commu-
niqué aux parents, qui le signent.
Il sert d'instrument de liaison entre les maîtres,
ainsi qu'entre le maître et les parents.
Il suit l'élève en cas de changement d'école.
Article D. 321-11
Les classes maternelles et élémentaires sont
mixtes.
Article D. 321-12
La surveillance des élèves durant les heures
d'activité scolaire doit être continue et leur
sécurité doit être constamment assurée en
tenant compte de l'état de la distribution des
locaux et du matériel scolaires et de la nature des
activités proposées.
L'accueil des élèves est assuré dix minutes
avant l'entrée en classe. Le service de
surveillance à l'accueil et à la sortie des classes,
ainsi que pendant les récréations, est réparti entre
les maîtres en conseil des maîtres de l'école.
Article D. 321-13
Chaque enseignant assume de façon perma-
nente la responsabilité pédagogique de l'orga-
nisation des activités scolaires, dans les condi-
tions définies par le règlement type
départemental des écoles maternelles et élé-
mentaires, y compris dans le cas de participa-
tion d'intervenants extérieurs à l'école.
Article D. 321-14
L'équipe pédagogique de chaque cycle prévu à
l'article D. 321-2 est composée comme suit : 
Pour le cycle des apprentissages premiers et le
cycle des approfondissements, l'équipe péda-
gogique du cycle est constituée par le directeur
d'école, les maîtres de chaque classe intégrée
dans le cycle et les maîtres remplaçants exerçant
dans le cycle ainsi que les membres du réseau
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d'aides spécialisées intervenant dans l'école.
Pour le cycle des apprentissages fondamentaux,
l'équipe pédagogique est constituée par : 
1° Le directeur de l'école élémentaire et le
directeur de l'école maternelle ou les directeurs
des écoles maternelles situées dans le même
ressort géographique ; 
2° Les maîtres concernés de cette école et les
maîtres remplaçants exerçant dans le cycle ; 
3° Les maîtres concernés de cette école mater-
nelle ou de ces écoles maternelles ; 
4° Les membres du réseau d'aides spécialisées
intervenant dans l'école.
L'équipe pédagogique de chaque cycle peut
consulter les personnes qualifiées et agréées
intervenant durant le temps scolaire.
Article D. 321-15
Le conseil des maîtres de l'école constitue pour
chaque cycle un conseil des maîtres de cycle qui
comprend les membres de l'équipe pédago-
gique définie à l'article D. 321-14, compétents
pour le cycle considéré. Ce conseil de cycle,
présidé par un membre choisi en son sein, arrête
les modalités de la concertation et fixe les dispo-
sitions pédagogiques servant de cadre à son
action, dans les conditions générales détermi-
nées par les instructions du ministre chargé de
l'éducation.
Il élabore notamment le projet pédagogique de
cycle, veille à sa mise en œuvre et assure son
évaluation, en cohérence avec le projet d'école.
Le conseil des maîtres de cycle fait le point sur
la progression des élèves à partir des travaux de
l'équipe pédagogique de cycle et formule des
propositions concernant la poursuite de la
scolarité, au terme de chaque année scolaire.
Par dérogation au premier alinéa du présent
article, lorsqu'une école élémentaire compte
trois ou quatre classes, le conseil des maîtres de
cycle rassemble tous les maîtres de l'école.
Lorsqu'une école élémentaire compte moins de
trois classes, il revient à l'inspecteur de l'éduca-
tion nationale chargé de circonscription
d'enseignement du premier degré d'organiser le
travail en équipe et la réflexion des maîtres des
écoles concernées au sein d'un secteur qu'il
détermine.

Dans les situations décrites aux deux alinéas
précédents, chaque fois qu'existe une école
maternelle, les personnels concernés de cette
école participent aux réunions tenues pour le
cycle des apprentissages fondamentaux.
Article D. 321-16
L'équipe éducative est composée des personnes
auxquelles incombe la responsabilité éducative
d'un élève ou d'un groupe d'élèves. Elle comp-
rend le directeur d'école, le ou les maîtres et les
parents concernés, le psychologue scolaire et
les enseignants spécialisés intervenant dans
l'école, éventuellement le médecin de l'éduca-
tion nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante
sociale et les personnels contribuant à la scola-
risation des élèves handicapés dans l'école. Le
directeur d'école peut recueillir l'avis des agents
spécialisés des écoles maternelles.
Elle est réunie par le directeur chaque fois que
l'examen de la situation d'un élève ou d'un groupe
d'élèves l'exige qu'il s'agisse de l'efficience
scolaire, de l'assiduité ou du comportement.
Les parents peuvent se faire accompagner ou
remplacer par un représentant d'une association
de parents d'élèves de l'école ou par un autre
parent d'élève de l'école.
Article D. 321-17
Les dispositions des articles D. 331-1 à D. 331-
4, des premier, deuxième et quatrième alinéas
de l'article D. 331-5, des articles D. 331-7 et
D. 331-9 relatives à la formation en alternance
sont applicables dans les écoles élémentaires
publiques.
Section 2 - Organisation de l’enseignement
dans les écoles maternelles et élémentaires
privées sous contrat
Article D. 321-18
L'école favorise l'ouverture de l'élève sur le
monde et assure, conjointement avec la
famille, l'éducation globale de l'enfant. Elle a
pour objectif la réussite individuelle de chaque
élève en offrant les mêmes chances à chacun
d'entre eux. Elle assure la continuité des
apprentissages.
L'objectif général de l'école maternelle est de
développer toutes les possibilités de l'enfant,
afin de lui permettre de former sa personnalité et
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de lui donner les meilleures chances de réussir à
l'école élémentaire et dans la vie en le préparant
aux apprentissages ultérieurs. L'école mater-
nelle permet aux jeunes enfants de développer
la pratique du langage et d'épanouir leur
personnalité naissante par l'éveil esthétique, la
conscience de leur corps, l'acquisition d'habiletés
et l'apprentissage de la vie en commun. Elle par-
ticipe aussi au dépistage des difficultés senso-
rielles, motrices ou intellectuelles et favorise
leur traitement précoce.
L'école élémentaire apporte à l'élève les éléments
et les instruments fondamentaux du savoir :
expression orale et écrite, lecture, mathématiques.
Elle lui permet d'exercer et de développer son
intelligence, sa sensibilité, ses aptitudes manuelles,
physiques et artistiques. L'école permet à l'élève
d'étendre sa conscience du temps, de l'espace, des
objets du monde moderne et de son propre corps.
Elle permet l'acquisition progressive de savoirs
méthodologiques et prépare l'élève à suivre dans
de bonnes conditions la scolarité du collège.
Les caractères particuliers du milieu local ou
régional peuvent être pris en compte dans la
formation.
Article D. 321-19
La scolarité de l'école maternelle à la fin de
l'école élémentaire des écoles privées sous
contrat d'association et sous contrat simple est
organisée en trois cycles pédagogiques : 
1° Le cycle des apprentissages premiers, qui se
déroule à l'école maternelle ; 
2° Le cycle des apprentissages fondamentaux,
qui commence à la grande section dans l'école
maternelle et se poursuit pendant les deux
premières années de l'école élémentaire ; 
3° Le cycle des approfondissements, qui
correspond aux trois dernières années de l'école
élémentaire et débouche sur le collège.
Les objectifs de chaque cycle sont définis par des
instructions du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 321-20
Chaque cycle prévu à l'article D. 321-19 com-
porte une équipe pédagogique mise en place sous
la responsabilité du directeur ou des directeurs
des écoles intéressées et composée comme suit : 
Pour le cycle des apprentissages premiers et le

cycle des approfondissements, l'équipe péda-
gogique du cycle est constituée par le directeur
de l'école et les maîtres exerçant dans le cycle ; 
Pour le cycle des apprentissages fondamentaux,
l'équipe pédagogique est constituée par le
directeur de l'école élémentaire et le directeur
de l'école maternelle privée sous contrat ou les
directeurs des écoles maternelles privées sous
contrat et les maîtres exerçant dans le cycle.
L'équipe pédagogique de cycle élabore le projet
pédagogique de cycle, veille à sa mise en œuvre
et assure son évaluation interne.
L'équipe pédagogique de chaque cycle peut
consulter les personnes qualifiées et agréées
intervenant durant le temps scolaire.
Article D. 321-21
Chaque école privée sous contrat d'association
ou sous contrat simple comporte une équipe
pédagogique mise en place sous la responsa-
bilité du directeur ou des directeurs des écoles
concernées.
L'équipe pédagogique de l'école est composée
des maîtres exerçant dans l'école.
L'équipe pédagogique de l'école assure la
cohérence des projets pédagogiques de cycle
sous la responsabilité du directeur.
Article D. 321-22
Les dispositions pédagogiques mises en œuvre
dans chaque cycle doivent prendre en compte
les difficultés propres et les rythmes d'appren-
tissage de chaque enfant et peuvent donner lieu
à une répartition par le maître, ou par l'équipe
pédagogique prévue à l'article D. 321-20, des
élèves en groupes. Celui-ci ou celle-ci est
responsable de l'évaluation régulière des acquis
des élèves.
La progression d'un élève dans chaque cycle est
déterminée, sur proposition du maître intéressé,
par l'équipe pédagogique. Les parents doivent
être tenus régulièrement informés de la situa-
tion scolaire de leur enfant.
Afin de prendre en compte les rythmes d'ap-
prentissage de chaque enfant, la durée passée
par un élève dans l'ensemble des cycles des-
apprentissages fondamentaux et des approfon-
dissements peut être allongée ou réduite d'un an
selon les modalités suivantes : 
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Il est procédé par l'équipe pédagogique,
éventuellement sur demande des parents, à
l'examen de la situation de l'enfant. L'avis du
médecin scolaire peut être demandé. Une
proposition écrite est adressée aux parents
par le directeur. Ceux-ci font connaître leur
réponse écrite dans un délai de quinze jours à
compter de cette notification. Passé ce délai,
l'absence de réponse équivaut à l'acceptation
de la proposition.
Toute proposition acceptée devient décision.
Si les parents contestent la proposition, ils peu-
vent, dans le même délai, saisir une commission
de recours constituée à l'initiative d'au moins
une école privée. À cet effet, le directeur de
l'école privée sous contrat, dans le délai de huit
jours suivant leur refus de la proposition, infor-
me les parents de l'existence de la commission
et de la possibilité qu'ils ont de la saisir par son
intermédiaire. La commission de recours est
composée de deux directeurs d'écoles privées
sous contrat au moins et de deux maîtres
contractuels ou agréés au moins. Les membres
de la commission de recours ne siègent pas lors-
qu'est examiné le recours concernant un enfant
de l'école dans laquelle ils exercent. La compo-
sition et les règles de fonctionnement de la com-
mission sont communiquées à l'inspecteur
d'académie, directeur des services départemen-
taux de l'éducation nationale.
La commission procède à un nouvel examen de
la situation de l'enfant.
L'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, ou
son représentant, peut assister aux réunions de
la commission de recours.
Les décisions prises par la commission de
recours sont définitives.
Elles sont communiquées aux parents et à
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale.
Article D. 321-23
Un livret scolaire est constitué pour chaque élève.
Il comporte : 
1° Les résultats des évaluations périodiques,
établies par l'enseignant ou l'équipe pédago-
gique prévue à l'article D. 321-20 ; 

2° Des indications précises sur les acquis de
l'élève ; 
3°Les propositions faites par le maître et l'équipe
pédagogique prévue à l'article D. 321-20 sur la
durée à effectuer par l'élève dans le cycle, les
décisions de passage de cycle et, le cas échéant,
la décision prise après recours de la famille
conformément à l'article D. 321-22.
Le livret scolaire est régulièrement communiqué
aux parents, qui le signent.
Il sert d'instrument de liaison entre les maîtres
ainsi qu'entre le maître et les parents.
Il suit l'élève en cas de changement d'école pri-
vée ou d'inscription dans une école publique.
Article D. 321-24
Les décisions relatives à la durée passée par un
élève dans l'ensemble des cycles des apprentis-
sages fondamentaux et des approfondissements
prises dans l'enseignement public sont applica-
bles dans les établissements d'enseignement
privés du premier degré sous contrat. L'admis-
sion d'élèves de l'enseignement public dans les
établissements d'enseignement privés du
premier degré sous contrat est réalisée en fonction
des décisions prises à leur égard dans l'ensei-
gnement public.
Les décisions prises dans le même domaine par
les établissements d'enseignement privés sous
contrat sont applicables dans l'enseignement
public. L'admission d'élèves des établissements
d'enseignement privés du premier degré sous
contrat dans l'enseignement public est réalisée
en fonction des décisions prises à leur égard
dans les établissements d'enseignement privés
sous contrat.
Article D. 321-25
La surveillance des élèves durant les heures
d'activité scolaire relevant du contrat simple ou
du contrat d'association doit être continue et leur
sécurité doit être constamment assurée en
tenant compte de l'état et de la distribution des
locaux et des matériels scolaires ainsi que de la
nature des activités proposées.
Article D. 321-26
Chaque enseignant assume de façon perma-
nente la responsabilité pédagogique de l'orga-
nisation des activités scolaires relevant du
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contrat simple ou du contrat d'association, y
compris dans le cas de participation d'interve-
nants extérieurs à l'école.
Article D. 321-27
Les dispositions des articles D. 321-4 et D. 321-5
sont applicables en tant que de besoin aux écoles
privées sous contrat.
Les dispositions des premier et troisième
alinéas de l'article D. 113-1 sont applicables aux
écoles et classes maternelles privées sous
contrat.
Les dispositions des articles D. 331-1 à D. 331-4,
des premier, deuxième et quatrième alinéas de
l'article D. 331-5, des articles D. 331-7 et
D.331-9 sont applicables dans les écoles privées
sous contrat.

TITRE III - LES ENSEIGNEMENTS DU
SECOND DEGRÉ
Chapitre 1 - Dispositions communes
aux enseignements du second degré
Section 1 - Les examens et diplômes nationaux
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)
Section 2 - La formation en alternance
Sous-section 1 - Accueil d'élèves mineurs de
moins de seize ans en milieu professionnel
Article D. 331-1
En application des dispositions de l'article
L. 211-1 du code du travail, les établissements
d'enseignement scolaire peuvent organiser,
pour les élèves mineurs de moins de seize ans,
des visites d'information, des séquences
d'observation, des stages d'initiation, d'applica-
tion ou des périodes de formation en milieu
professionnel dans les établissements et profes-
sions mentionnés au premier alinéa de l'article
L. 200-1 du code du travail et à l'article L. 331-4
du code de l'éducation.
Article D. 331-2
Les visites d'information, séquences d'observa-
tion, stages d'initiation, d'application ou périodes
de formation en milieu professionnel mentionnés
à l'article D. 331-1 doivent être prévus dans le
cadre de la formation suivie ou dans le cadre du
projet d'établissement ou du projet d'école ou
dans le cadre de l'éducation à l'orientation.

Article D. 331-3
Dans tous les cas, une convention est passée
entre l'établissement d'enseignement scolaire
dont relève l'élève et l'entreprise ou l'organisme
d'accueil intéressé, selon des modalités définies
par le ministre chargé de l'éducation.
Article D. 331-4
Les élèves demeurent sous statut scolaire durant
la période où ils sont en milieu professionnel.
Article D. 331-5
Les visites d'information ont pour objectif de
permettre aux élèves de découvrir l'environne-
ment technologique, économique et profes-
sionnel, en liaison avec les programmes
d'enseignement, notamment dans le cadre de
l'éducation à l'orientation.
Les modalités d'encadrement des élèves au cours
des visites d'information sont fixées par l'établis-
sement d'enseignement scolaire, dans le cadre
général de l'organisation des sorties scolaires.
À partir des deux dernières années de la scola-
rité obligatoire, les élèves, scolarisés au moins
en classe de quatrième ou de troisième, peuvent
être admis à effectuer individuellement ces
visites, sous réserve qu'un encadrement leur soit
assuré dans l'entreprise ou l'organisme
d'accueil.
Dans tous les cas, les conditions d'encadrement
des élèves sont précisées dans la convention
prévue à l'article D. 331-3.
Article D. 331-6
Les séquences d'observation ont pour objectif de
sensibiliser les élèves à l'environnement techno-
logique, économique et professionnel, en liaison
avec les programmes d'enseignement, notam-
ment dans le cadre de l'éducation à l'orientation.
Elles ne peuvent être organisées qu'à partir des
deux dernières années de la scolarité obligatoire,
pour des élèves scolarisés au moins en classe de
quatrième ou de troisième.
Les modalités d'encadrement des élèves au
cours des séquences d'observation sont fixées
par l'établissement d'enseignement scolaire,
dans le cadre général de l'organisation des
sorties scolaires.
Les élèves peuvent être admis à effectuer indi-
viduellement ces séquences, sous réserve que
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leur soient assurés un suivi par l'établissement
d'enseignement scolaire et un encadrement
dans l'entreprise ou l'organisme d'accueil.
Dans tous les cas, les conditions d'encadrement
des élèves sont précisées dans la convention
prévue à l'article D. 331-3.
Article D. 331-7
Au cours des visites d'information, les élèves
peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec
les enseignements. Ils peuvent également
découvrir les activités de l'entreprise ou de
l'organisme d'accueil ou assister à des démons-
trations, répondant aux objectifs de formation
de leur classe, sous le contrôle de personnels
responsables de leur encadrement en milieu
professionnel, dans les conditions définies par
la convention prévue à l'article D. 331-3.
Article D. 331-8
Au cours des séquences d'observation, les
élèves peuvent effectuer des enquêtes en liai-
son avec les enseignements. Ils peuvent égale-
ment participer à des activités de l'entreprise ou
de l'organisme d'accueil ou à des essais, des
démonstrations en liaison avec les enseigne-
ments et les objectifs de formation de leur classe,
sous le contrôle de personnels de l'établisse-
ment d'enseignement scolaire ou de personnes
responsables de leur accueil en milieu profes-
sionnel, dans les conditions définies par la
convention prévue à l'article D. 331-3.
Article D. 331-9
Au cours des visites d'information ou des
séquences d'observation, les élèves ne peuvent
accéder aux machines, appareils ou produits
dont l'usage est proscrit aux mineurs par les
articles R. 234-11 à R. 234-21 du code du
travail. Ils ne peuvent ni procéder à des
manœuvres ou manipulations sur d'autres
machines, produits ou appareils de production,
ni effectuer les travaux légers autorisés aux
mineurs par le même code.
Article D. 331-10
Les établissements d'enseignement scolaire
peuvent organiser des stages d'initiation, des
stages d'application ou des périodes de forma-
tion en milieu professionnel pour les élèves qui,
durant les deux dernières années de la scolarité

obligatoire, suivent un enseignement alterné ou
un enseignement professionnel.
Dans tous les cas, les conditions d'encadrement
des élèves sont précisées dans la convention
prévue à l'article D. 331-3.
Article D. 331-11
Les stages d'initiation ont pour objectif de
permettre aux élèves de découvrir différents
milieux professionnels afin de développer leurs
goûts et aptitudes et de définir un projet de
formation ultérieure.
Ils s'adressent aux élèves dont le programme
d'enseignement comporte une initiation aux
activités professionnelles.
Article D. 331-12
Au cours des stages d'initiation, les élèves
effectuent des activités pratiques variées et,
sous surveillance, des travaux légers autorisés
aux mineurs par le code du travail.
Ils ne peuvent accéder aux machines, appareils
ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs
par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code
du travail.
Article D. 331-13
Les stages d'application en milieu profession-
nel sont prévus dans le cadre d'une formation
préparatoire à une formation technologique ou
professionnelle.
Ils ont pour objectif de permettre aux élèves
d'articuler les savoirs et savoir-faire acquis dans
l'établissement scolaire avec les langages tech-
niques et les pratiques du monde professionnel.
Ils sont organisés dans les conditions fixées par
les textes définissant chacune des formations
suivies.
Article D. 331-14
Au cours des stages d'application, les élèves
peuvent procéder à des manœuvres ou manipu-
lations sur des machines, produits ou appareils
de production nécessaires à leur formation.
Ils ne peuvent accéder aux machines, appareils
ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs
par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code
du travail.
Article D. 331-15
Les périodes de formation en milieu profession-
nel sont prévues dans le cadre d'une formation
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conduisant à un diplôme technologique ou
professionnel.
Leurs objectifs et modalités d'organisation sont
fixés par les textes définissant chacune des
formations suivies.
Au cours des périodes de formation en milieu
professionnel, les élèves peuvent être autorisés,
dans les conditions prévues à l'article R. 234-22
du code du travail, à utiliser les machines ou
appareils ou produits dont l'usage est proscrit
aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21
du code du travail.
Sous-section 2 - Le certificat d'accomplisse-
ment régulier de stage
Article D. 331-16
Le certificat d'accomplissement régulier de
stage prévu à l'article 10 de l'ordonnance n°82-273
du 26 mars 1982 relative aux mesures destinées
à assurer aux jeunes de seize à dix-huit ans une
qualification professionnelle et à faciliter leur
insertion sociale est obligatoirement délivré par
l'organisme de formation à chaque stagiaire
ayant suivi avec assiduité un stage de formation
alternée.
Ce certificat doit explicitement faire référence
à la convention prévue à l'article 9 de l'ordon-
nance précitée et à l'accord conclu par le jeune
avec l'organisme responsable, en application de
l'article 7 de l'ordonnance précitée.
Il décrit le programme de formation du stage et
les modalités de validation des acquis, le cas
échéant par la délivrance d'un titre ou diplôme
de l'enseignement technologique par le minis-
tère de l'éducation nationale ou d'un autre titre
ou diplôme enregistré dans le répertoire national
des certifications professionnelles.
Article D. 331-17
Le certificat attestant l'accomplissement régu-
lier d'un stage de formation alternée peut
permettre d'accéder aux sanctions normales des
cycles de formation organisés par les différents
ministères intéressés en vue de l'acquisition d'un
titre ou d'un diplôme de l'enseignement techno-
logique délivré par le ministère de l'éducation
nationale ou d'un autre titre ou diplôme enre-
gistré dans le répertoire national des certifica-
tions professionnelles.

Article D. 331-18
Le certificat d'accomplissement régulier de
stage permet également, en tant que de besoin,
de bénéficier de dérogations à la réglementation
propre à chaque titre ou diplôme de l'enseigne-
ment technologique.
Ces dérogations peuvent consister en : 
1° L'organisation de sessions spéciales d'exa-
men réservées aux jeunes qui auront suivi les
stages de formation alternée ; 
2° La suppression des conditions d'âge, de sco-
larité ou d'exercice professionnel exigées par la
réglementation pour l'entrée dans un cycle de
formation ou pour en subir les sanctions.
Article D. 331-19
Des dérogations à la réglementation peuvent
également autoriser, sous réserve de contrôle des
acquis par l'autorité administrative responsable : 
1°Des modalités particulières d'organisation de
la sanction par délivrance d'attestation d'unités
capitalisables ou d'attestation de modules de
formation ; 
2° La reconnaissance de dispense d'une
épreuve ou de plusieurs épreuves sélection-
nées à l'intérieur d'un ou de plusieurs règle-
ments d'examen.
La durée de validité des mesures individuelles
prises en application de l'article D. 331-18 et du
présent article est limitée à cinq années.
Article D. 331-20
Le bénéfice des dispositions des articles D. 331-18
et D. 331-19 est subordonné à la mention dans
la convention prévue à l'article 9 de l'ordonnance
citée à l'article D. 331-16 de l'engagement pris
par l'autorité administrative responsable de la
délivrance du titre ou diplôme de mettre en
œuvre les procédures adaptées de sanctions des
formations.
Cet engagement reconnaît la cohérence des
contenus de formation avec les sanctions
proposées par l'organisme de formation.
Article D. 331-21
Le candidat qui bénéficie de la participation
à une session spéciale d'examen ne peut se
présenter à la session normale organisée au
titre de la même année scolaire dans la même
spécialité.
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Article D. 331-22
Les ministres responsables de la délivrance des
titres ou diplômes de l'enseignement technolo-
gique prennent, dans le cadre des attributions
qu'ils détiennent dans ce domaine, les disposi-
tions nécessaires à l'application des articles
D. 331-16 à D. 331-21.
Ils sont habilités à déléguer la responsabilité de
la procédure prévue au premier alinéa de l'article
D. 331-20 à l'autorité administrative régionale
ou départementale compétente.
Section 3 - La pratique sportive de haut niveau
(La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires.)
Section 4  - La procédure d’orientation
Sous-section 1 - La procédure d'orientation
des élèves dans les établissements d'ensei-
gnement publics sous tutelle du ministre
chargé de l'éducation
Article D. 331-23
L'orientation est le résultat du processus continu
d'élaboration et de réalisation du projet person-
nel de formation et d'insertion sociale et profes-
sionnelle que l'élève de collège, puis de lycée,
mène en fonction de ses aspirations et de ses
capacités. La consultation de l'élève garantit le
caractère personnel de son projet.
Ce processus est conduit avec l'aide des parents
de l'élève, de l'établissement scolaire, des
personnels enseignants, d'éducation et de santé
scolaire, et des personnels d'orientation. Des
intervenants extérieurs au système éducatif
apportent leur contribution aux actions d'infor-
mation préparatoires à l'orientation.
Ce processus prend appui sur l'observation
continue de l'élève, sur l'évaluation de sa
progression, sur son information et celle de ses
parents et sur le dialogue entre les membres de
l'équipe éducative et la famille. Il se situe dans
une perspective de développement des poten-
tialités de l'élève et d'égalité d'accès des filles et
des garçons aux formations.
Article D. 331-24
L'observation de l'élève est réalisée dans l'éta-
blissement scolaire par les personnels ensei-
gnants, avec le concours des personnels d'édu-
cation et d'orientation qui mettent en œuvre

leurs compétences spécifiques. L'équipe péda-
gogique, à laquelle peuvent se joindre le
conseiller principal d'éducation et le conseiller
d'orientation-psychologue, établit la synthèse
des observations. Elle propose à l'élève les
objectifs pédagogiques et les moyens permettant
la réalisation de son projet personnel.
Le professeur principal, ou un membre de
l'équipe pédagogique, facilite la synthèse des
observations.
Article D. 331-25
L'évaluation des résultats de l'élève est réalisée par
les enseignants. Le bilan de l'évaluation est com-
muniqué à l'élève et à ses parents par le professeur
principal, ou par un membre de l'équipe pédago-
gique. En fonction de ce bilan, les enseignants
dispensent, en cas de besoin, les conseils appro-
priés afin de permettre à l'élève d'atteindre les
objectifs fixés annuellement et ceux du cycle.
Les synthèses des observations et les bilans des
évaluations sont conservés dans le dossier
scolaire de l'élève.
Article D. 331-26
Pendant la scolarité en collège et en lycée, les
conseillers d'orientation-psychologues, les
conseillers principaux d'éducation et les ensei-
gnants donnent à l'élève les moyens d'accéder à
l'information sur les systèmes scolaire et
universitaire, sur les professions et sur la carte
des formations qui y préparent.
L'information prend place pendant le temps de
présence des élèves dans l'établissement
scolaire et fait l'objet d'un programme annuel
ou pluriannuel approuvé par le conseil d'ad-
ministration sur proposition du chef d'établis-
sement. Celui-ci procède préalablement aux
consultations nécessaires, notamment à celles
des équipes pédagogiques, du conseil des
délégués des élèves et du centre d'information
et d'orientation.
L'établissement scolaire entretient des contacts
avec les organisations professionnelles et les
entreprises partenaires de la communauté
éducative afin de faciliter leur participation à
l'information.
Le conseil de classe est informé chaque année
de la carte des formations.
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Article D. 331-27
Afin de permettre l'élaboration et la réalisation
du projet personnel de l'élève, le chef d'établis-
sement facilite le dialogue entre l'élève et ses
parents, les enseignants et les personnels d'édu-
cation et d'orientation. Après avoir procédé aux
consultations nécessaires, notamment celle des
équipes pédagogiques, le chef d'établissement
propose, chaque année, à l'approbation du
conseil d'administration des orientations relatives
au programme des rencontres utiles à la conduite
du dialogue.
Article D. 331-28
Les interventions des conseillers d'orientation-
psychologues telles qu'elles sont prévues aux
articles D. 331-23, D. 331-24, D. 331-26 et
D. 331-27 sont mises en œuvre grâce à une
concertation entre les établissements et le centre
d'information et d'orientation.
Article D. 331-29
À l'intérieur des cycles des collèges et des
lycées, le redoublement ne peut intervenir qu'à
la demande écrite des parents de l'élève ou de
l'élève majeur, ou, sur proposition du conseil de
classe, avec l'accord écrit des intéressés.
Article D. 331-30
Au cours de l'année terminale des cycles des
collèges, le conseil de classe procède à un bilan
afin de déterminer si l'élève a atteint les objectifs
du cycle considéré. Le résultat de ce bilan est
communiqué à l'élève et à ses parents par le
professeur principal.
Article D. 331-31
En fonction du bilan, de l'information fournie et
des résultats du dialogue avec les membres de
l'équipe éducative, les parents de l'élève ou
l'élève majeur formulent des demandes
d'orientation, dans le cadre des voies d'orienta-
tion définies par l'arrêté mentionné à l'article
D. 331-36, ou de redoublement.
Article D. 331-32
Les demandes d'orientation sont examinées par
le conseil de classe qui prend en compte l'en-
semble des informations réunies par ses mem-
bres sur chaque élève ainsi que les éléments
fournis par l'équipe pédagogique dans les
conditions précisées par le décret n° 85-924 du

30 août 1985 relatif aux établissements publics
locaux d'enseignement. Le conseil de classe
émet des propositions d'orientation, dans le
cadre des voies d'orientation définies par l'arrêté
mentionné à l'article D. 331-36, ou de redou-
blement.
Lorsque les parents d'un élève ou un élève
majeur manifestent leur intention d'interrompre
les études en cours de cycle ou avant la présen-
tation au diplôme de fin de cycle, le conseil de
classe prend toutes dispositions pour les inciter
à achever le cycle et, si besoin est, pour les
informer sur les possibilités de formation, y
compris le retour ultérieur en formation initiale.
L'avis de l'élève mineur est recueilli.
Article D. 331-33
Lorsque ces propositions sont conformes aux
demandes, le chef d'établissement prend ses
décisions conformément aux propositions du
conseil de classe et les notifie aux parents de
l'élève ou à l'élève majeur.
Article D. 331-34
Lorsque les propositions ne sont pas conformes
aux demandes, le chef d'établissement, ou son
représentant, reçoit l'élève et ses parents ou
l'élève majeur, afin de les informer des propo-
sitions du conseil de classe et de recueillir leurs
observations.
Le chef d'établissement prend ensuite les déci-
sions d'orientation ou de redoublement, dont il
informe l'équipe pédagogique, et les notifie aux
parents de l'élève ou à l'élève majeur.
Les décisions non conformes aux demandes
font l'objet de motivations signées par le chef
d'établissement.
Les motivations comportent des éléments
objectifs ayant fondé les décisions, en termes de
connaissances, de capacités et d'intérêts. Elles
sont adressées aux parents de l'élève ou à l'élève
majeur qui font savoir au chef d'établissement
s'ils acceptent les décisions ou s'ils en font appel,
dans un délai de trois jours ouvrables à compter
de la réception de la notification de ces déci-
sions ainsi motivées.
Article D. 331-35
En cas d'appel, le chef d'établissement transmet
à la commission d'appel les décisions motivées

67CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE III

LeB.O.
N°5 
29 JUIN 
2006
S P É C I A L



68 CODE DE L’ÉDUCATION 
PARTIE RÉGLEMENTAIRE
LIVRE III

ainsi que tous éléments susceptibles d'éclairer
cette instance. Les parents de l'élève ou l'élève
majeur qui le demandent sont entendus par la
commission. L'élève mineur peut être entendu
à sa demande, avec l'accord de ses parents.
Les décisions prises par la commission d'appel
valent décisions d'orientation ou de redouble-
ment définitives.
La commission d'appel est présidée par
l'inspecteur d'académie ou son représentant.
Elle comprend des chefs d'établissement, des
enseignants, des parents d'élèves, des person-
nels d'éducation et d'orientation nommés par
l'inspecteur d'académie.
La composition et le fonctionnement de la com-
mission d'appel sont précisés par arrêté du
ministre chargé de l'éducation.
Article D. 331-36
Les demandes d'orientation, les propositions
d'orientation et les décisions d'orientation sont
formulées dans le cadre des voies d'orienta-
tion définies par arrêté du ministre chargé de
l'éducation.
Les voies d'orientation ainsi définies n'excluent
pas des parcours scolaires différents pour des
cas particuliers sous réserve que soient assurés
les aménagements pédagogiques adéquats. Ils
ne peuvent être suivis qu'à la demande ou avec
l'accord de la famille ou de l'élève majeur et sont
autorisés par le chef d'établissement après
consultation des conseils des classes d'origine
et d'accueil.
Pour les voies d'orientation correspondant aux
enseignements technologiques et professionnels,
les demandes d'orientation peuvent porter sur
une ou plusieurs spécialités professionnelles.
Les propositions d'orientation et les décisions
d'orientation peuvent inclure à titre d'incitation
un ou plusieurs champs professionnels définis
par rapport aux quarante-sept groupes de la
nomenclature des niveaux de formation,
conformément à l'annexe de l'arrêté mentionné
au premier alinéa.
Article D. 331-37
Lorsque les parents de l'élève ou l'élève majeur
n'obtiennent pas satisfaction pour les voies
d'orientation demandées, ils peuvent, de droit,

obtenir le maintien de l'élève dans sa classe
d'origine pour la durée d'une seule année scolaire.
Article D. 331-38
À l'intérieur d'une voie d'orientation, le choix
des enseignements optionnels ou des spécialités
incombe aux parents de l'élève ou à l'élève
majeur, éclairés par le dialogue avec les membres
de l'équipe éducative et par l'avis du conseil de
classe. L'affectation de l'élève à l'issue d'un
cycle dans la voie d'orientation du cycle supé-
rieur est réalisée en fonction des décisions
d'orientation et des choix des parents de l'élève
ou de l'élève majeur.
L'affectation est de la compétence de l'inspec-
teur d'académie, pour les formations implantées
dans le département. Il est assisté d'une commis-
sion dont la composition et le fonctionnement
sont définis par arrêté du ministre chargé de
l'éducation.
Le changement d'établissement en cours de
cycle de formation est autorisé par l'inspecteur
d'académie dont relève l'établissement d'accueil.
L'élève est scolarisé dans la même voie d'orien-
tation et compte tenu de la formation déjà reçue.
Article D. 331-39
Les décisions d'orientation ou de redoublement
prises dans l'enseignement public sont applica-
bles dans les établissements d'enseignement
privés sous contrat. L'admission d'élèves de
l'enseignement public dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat est réalisée
en fonction des décisions prises à leur égard.
Les décisions prises par les établissements
d'enseignement privés sous contrat sont appli-
cables dans l'enseignement public. L'admission
d'élèves des établissements d'enseignement
privés sous contrat dans l'enseignement public
est réalisée en fonction des décisions prises à
leur égard. Les dossiers des élèves issus de
l'enseignement public et ceux des élèves issus
des établissements d'enseignement privés sous
contrat sont examinés par la même commission
lors de l'affectation.
Article D. 331-40
La continuité éducative entre les cycles est
assurée notamment au moyen de la transmission
de bilans pédagogiques, de rencontres et
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d'échanges entre enseignants et élèves des
cycles concernés.
Article D. 331-41
Tout élève admis dans un cycle de formation
doit pouvoir parcourir la totalité de ce cycle
dans l'établissement scolaire, sous la seule
réserve des dispositions réglementaires relatives
aux procédures disciplinaires.
Article D. 331-42
Tout élève ayant échoué à l'examen du bacca-
lauréat, du brevet de technicien, du brevet de
technicien supérieur, du certificat d'aptitude pro-
fessionnelle ou du brevet d'études profession-
nelles se voit offrir le droit d'une nouvelle pré-
paration de cet examen, le cas échéant, selon des
modalités adaptées au niveau des connaissances
qu'il a acquises dans les matières d'enseigne-
ment correspondant aux épreuves de l'examen.
Pour la classe terminale des lycées d'enseigne-
ment général et technologique, ce droit s'exerce
dans la limite des places demeurées vacantes
après l'admission des élèves issus de la classe
précédente de l'établissement scolaire et peut
entraîner un changement d'établissement après
qu'ont été explorées toutes les possibilités d'un
maintien sur place de l'élève. Le changement
éventuel d'établissement scolaire relève de la
compétence de l'inspecteur d'académie.
Article D. 331-43
Le projet d'établissement mentionné à l'article
L. 401-1 comporte des dispositions relatives au
dialogue et à l'information nécessaires ainsi qu'à
l'orientation.
Les actions menées dans l'établissement scolaire
en matière de dialogue, d'information, de prépa-
ration de l'orientation, ainsi que les résultats de
l'orientation et de l'affectation figurent dans le
rapport annuel prévu par l'article L. 421-4.
Article D. 331-44
Les actions menées en matière d'information
des élèves, les évolutions générales constatées
dans les flux d'orientation et les résultats de
l'affectation dans l'académie font l'objet d'un
rapport annuel présenté par le recteur au conseil
académique de l'éducation nationale.
Article D. 331-45
L'article D. 331-44 n'est pas applicable à Saint-

Pierre-et-Miquelon.
Pour leur application à Saint-Pierre-et-Miquelon,
les articles suivants sont ainsi modifiés : 
1°Les troisième et quatrième alinéas de l'article
D. 331-35 sont remplacés par les alinéas
suivants : 
"La commission d'appel est présidée par le chef
du service de l'éducation nationale ; celui-ci
peut se faire représenter. Elle comprend les
membres suivants : 
"- le proviseur du lycée ; 
"- le conseiller principal d'éducation ; 
"- le directeur du centre d'information et
d'orientation ; 
"- trois professeurs, le professeur principal de la
classe étant le rapporteur ; 
"- deux représentants des parents d'élèves.
"La commission peut s'adjoindre un médecin de
santé scolaire et une assistante sociale scolaire.
"Les membres de la commission sont nommés
par le chef du service de l'éducation nationale
pour une durée d'un an renouvelable, sur pro-
position des associations pour les représentants
des parents d'élèves. Dans les mêmes condi-
tions, ils désignent un nombre égal de sup-
pléants des représentants des parents d'élèves." 
2° Les deuxième et troisième alinéas de l'article
D.331-38 sont remplacés par les alinéas suivants : 
"L'affectation est de la compétence du chef du ser-
vice de l'éducation nationale. Il est assisté d'une
commission préparatoire à l'affectation des élèves
dont la composition est fixée comme suit : 
"- un représentant du chef du service de l'édu-
cation nationale, président ; 
"- le directeur du centre d'information et
d'orientation ; 
"- le proviseur du lycée ; 
"- le chef des travaux du lycée professionnel ; 
"- trois enseignants.
"Les membres de la commission sont nommés
par le chef du service de l'éducation nationale
pour une durée d'un an renouvelable, sur
proposition des associations pour les représen-
tants des parents d'élèves.
"La commission réalise les travaux préalables à
l'affectation des élèves et les propose à la déci-
sion du chef du service de l'éducation nationale.
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"Le changement d'établissement en cours de
cycle de formation est autorisé par le chef du
service de l'éducation nationale. L'élève est
scolarisé dans la même voie d'orientation et
compte tenu de la formation déjà reçue." 
3° Dans l'article D. 331-42, les mots : "inspec-
teur d'académie " sont remplacés par les mots :
"chef du service de l'éducation nationale" ; 
4°Le deuxième alinéa de l'article D. 331-43 est
modifié ainsi qu'il suit : 
"Les actions menées dans l'établissement
scolaire en matière de dialogue, d'information,
de préparation de l'orientation, ainsi que les
résultats de l'orientation figurent dans un
rapport annuel adressé au chef du service de
l'éducation nationale." 
Sous-section 2 - La procédure d'orientation
et d'affectation des élèves dans les établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat
Article D. 331-46
Dans les établissements d'enseignement privés
mentionnés aux articles L. 442-5 et L. 442-12,
la procédure d'orientation et d'affectation des
élèves est régie par les dispositions des articles
D. 331-47 à D. 331-61.
Article D. 331-47
L'orientation est le résultat du processus continu
d'élaboration et de réalisation du projet personnel
de formation et d'insertion sociale et profes-
sionnelle que l'élève de collège, puis de lycée,
mène en fonction de ses aspirations et de ses
capacités. La consultation de l'élève garantit le
caractère personnel de son projet.
Ce processus est conduit avec l'aide des parents
de l'élève, des personnels enseignants et de
l'établissement scolaire.
Ce processus prend appui sur l'observation
continue de l'élève, sur l'évaluation de sa
progression, sur son information et celle de ses
parents et sur le dialogue entre les membres de
l'équipe éducative et la famille. Il se situe dans
une perspective de développement des poten-
tialités de l'élève et d'égalité d'accès des filles et
des garçons aux formations.
Article D. 331-48
L'observation de l'élève est réalisée dans l'éta-
blissement scolaire privé par les personnels

enseignants. L'équipe pédagogique établit la
synthèse des observations. Elle propose à l'élève,
sous la responsabilité du chef d'établissement,
les objectifs pédagogiques et les moyens per-
mettant la réalisation de son projet personnel.
Le professeur principal, ou un membre de
l'équipe pédagogique, facilite la synthèse des
observations.
Article D. 331-49
L'évaluation des résultats de l'élève est effec-
tuée par les enseignants. Le bilan de l'évaluation
est communiqué à l'élève et à ses parents par le
chef d'établissement ou, en son nom, par le pro-
fesseur principal ou par un membre de l'équipe
pédagogique. En fonction de ce bilan, les
enseignants dispensent, en cas de besoin, les
conseils appropriés afin de permettre à l'élève
d'atteindre les objectifs du cycle dans le cadre
de sa progression annuelle.
Les synthèses des observations et les bilans des
évaluations sont conservés dans le dossier
scolaire de l'élève qui doit être établi selon les
mêmes modalités que celles prévues pour les
élèves de l'enseignement public.
Article D. 331-50
Le droit à l'information sur les enseignements
et les professions est organisé à la diligence du
chef d'établissement après consultation,
notamment, des équipes pédagogiques.
Le chef d'établissement et les équipes pédago-
giques prennent toutes dispositions utiles pour
permettre l'accès des élèves à cette information.
Article D. 331-51
À l'intérieur des cycles des collèges et des
lycées privés sous contrat, le redoublement ne
peut intervenir qu'à la demande écrite des
parents de l'élève ou de l'élève majeur ou, sur
proposition du conseil de la classe réuni sous la
présidence du chef d'établissement, avec
l'accord écrit des intéressés.
Article D. 331-52
Au cours de l'année terminale des cycles des
collèges, le conseil de la classe réuni sous la pré-
sidence du chef d'établissement procède à un
bilan afin de déterminer si l'élève a atteint les
objectifs du cycle considéré. Le résultat de ce
bilan est communiqué à l'élève et à ses parents
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par le chef d'établissement ou, en son nom, par
le professeur principal.
Article D. 331-53
En fonction du bilan effectué selon le processus
défini à l'article D. 331-47, les parents de l'élève
ou l'élève majeur formulent des demandes
d'orientation dans le cadre des voies d'orienta-
tion et des parcours définis conformément à
l'article D. 331-36, ou de redoublement.
Article D. 331-54
Le conseil de la classe réuni sous la présidence
du chef d'établissement formule des proposi-
tions d'orientation dans le cadre des voies
d'orientation et des parcours définis confor-
mément à l'article D. 331-36, ou de redouble-
ment.
Lorsque les parents d'un élève ou un élève
majeur manifestent leur intention d'interrompre
les études en cours de cycle ou avant la présen-
tation au diplôme de fin de cycle, le conseil de la
classe réuni sous la présidence du chef d'éta-
blissement prend toutes dispositions pour les
inciter à achever le cycle et, si besoin est, pour
les informer sur les possibilités de formation, y
compris le retour ultérieur en formation initiale.
L'avis de l'élève mineur est recueilli.
Article D. 331-55
Lorsque ces propositions sont conformes aux
demandes d'orientation, le chef d'établissement
prend ses décisions conformément aux propo-
sitions du conseil de la classe réuni sous sa pré-
sidence et les notifie aux parents de l'élève ou à
l'élève majeur.
Article D. 331-56
Lorsque les propositions ne sont pas conformes
aux demandes, le chef d'établissement, ou son
représentant, reçoit l'élève et ses parents ou
l'élève majeur, pour les informer des proposi-
tions du conseil de la classe réuni sous sa prési-
dence et recueillir leurs observations.
Les décisions d'orientation ou de redoublement
sont ensuite prises par le chef d'établissement
qui les notifie aux parents de l'élève ou à l'élève
majeur et en informe l'équipe pédagogique.
Les décisions non conformes aux demandes
font l'objet de motivations signées par le chef
d'établissement.

Les motivations comportent les éléments
objectifs ayant fondé les décisions, en termes de
connaissances, de capacités et d'intérêts. Elles
sont adressées aux parents de l'élève ou à l'élève
majeur qui font savoir au chef d'établissement
s'ils acceptent les décisions ou s'ils en font appel,
dans un délai de trois jours ouvrables à compter
de la réception de la notification de ces déci-
sions ainsi motivées.
Article D. 331-57
La famille ou l'élève majeur peut saisir une
commission d'appel. En cas d'appel, le chef
d'établissement transmet à la commission les
décisions d'orientation motivées ainsi que tous
les éléments susceptibles d'éclairer cette
instance. La commission d'appel comprend,
pour les deux tiers au moins de ses membres,
des chefs d'établissement, des professeurs, des
représentants de parents d'élèves. Aucun
membre de la commission ne siège lorsque le
dossier d'un de ses élèves ou de ses enfants est
examiné. Les parents de l'élève ou l'élève
majeur qui le demandent sont entendus par la
commission. L'élève mineur est entendu à sa
demande, avec l'accord de ses parents.
Les décisions prises par la commission d'appel
valent décisions d'orientation ou de redouble-
ment définitives.
La composition et les règles de fonctionnement
de la commission, ainsi que les décisions qu'elle
prend, sont communiquées à l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale.
Article D. 331-58
Lorsque les parents de l'élève ou l'élève majeur
n'obtiennent pas satisfaction pour les voies
d'orientation demandées, ils peuvent, de droit,
obtenir le maintien de l'élève dans sa classe
d'origine pour la durée d'une seule année scolaire.
Article D. 331-59
À l'intérieur d'une voie d'orientation, le choix
des enseignements optionnels ou des spécialités
incombe aux parents de l'élève ou à l'élève
majeur, éclairés par le dialogue avec les memb-
res de l'équipe éducative et par l'avis du conseil
de la classe réuni sous la présidence du chef
d'établissement.
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Article D. 331-60
Tout élève admis dans un cycle de formation
doit pouvoir parcourir la totalité de ce cycle
dans l'établissement scolaire, sous la seule
réserve des procédures disciplinaires.
Article D. 331-61
Tout élève ayant échoué à l'examen du bacca-
lauréat, du brevet de technicien, du brevet de
technicien supérieur, du certificat d'aptitude pro-
fessionnelle ou du brevet d'études profession-
nelles se voit offrir le droit d'une nouvelle prépa-
ration de cet examen, le cas échéant, selon des
modalités adaptées au niveau des connaissances
qu'il a acquises dans les matières d'enseignement
correspondant aux épreuves de l'examen. Pour la
classe terminale des lycées d'enseignement
général et technologique privés sous contrat, ce
droit s'exerce dans la limite des places demeurées
vacantes après l'admission des élèves issus de la
classe précédente de l'établissement scolaire.

Chapitre 2 - Les enseignements
dispenses dans les collèges

Section 1 - L’organisation de la formation au
collège
Article D. 332-1
Le collège accueille tous les élèves ayant suivi
leur scolarité élémentaire. Il leur assure, dans le
cadre de la scolarité obligatoire, la formation qui
sert de base à l'enseignement secondaire et les
prépare ainsi aux voies de formation ultérieures.
Article D. 332-2
Le collège dispense à chaque élève, sans
distinction, une formation générale qui doit lui
permettre d'acquérir au moins le socle commun
de connaissances et compétences, défini en
application de l'article L. 122-1-1 et dont
l'acquisition a commencé dès le début de l'ins-
truction obligatoire.
D'autres enseignements sont dispensés au cours
de la scolarité obligatoire et complètent le socle
commun dont la maîtrise est indispensable pour
la poursuite des études, l'exercice de la citoyen-
neté et l'insertion professionnelle future.
Article D. 332-3
L'enseignement est organisé en quatre niveaux,
d'une durée d'un an chacun, répartis en trois

cycles pédagogiques : 
1° Le cycle d'adaptation a pour objectif d'affer-
mir les acquis fondamentaux de l'école élé-
mentaire et d'initier les élèves aux disciplines et
méthodes propres à l'enseignement secondaire.
Il est constitué par le niveau de sixième ; 
2° Le cycle central permet aux élèves d'appro-
fondir et d'élargir leurs savoirs et savoir-faire ;
des parcours pédagogiques diversifiés peuvent
y être organisés ; il correspond aux niveaux de
cinquième et de quatrième ; 
3° Le cycle d'orientation complète les acquisi-
tions des élèves et les met en mesure d'accéder
aux formations générales, technologiques ou
professionnelles qui font suite au collège. Il
correspond au niveau de troisième.
Des enseignements optionnels sont proposés
aux élèves au cours des deux derniers cycles.
Les conditions de passage des élèves d'un cycle
à l'autre sont définies par les articles D. 331-23
à D. 331-44.
Article D. 332-4
Le ministre chargé de l'éducation définit au plan
national, par arrêté, les horaires et les programmes
d'enseignement incluant les objectifs de chaque
cycle, ainsi que des repères annuels pour les
compétences et connaissances dont l'acquisi-
tion doit être assurée en priorité en vue de la
maîtrise des éléments du socle commun.
Les modalités de mise en œuvre des program-
mes d'enseignement et des orientations natio-
nales et académiques sont définies par les
établissements, dans le cadre de leur projet,
conformément aux dispositions du décret
n°85-924 du 30 août 1985 relatif aux établisse-
ments publics locaux d'enseignement.
Article D. 332-4-1
Une note de vie scolaire est attribuée aux élèves
de la classe de sixième à la classe de troisième
des établissements relevant du ministère de
l'éducation nationale. Cette note mesure l'assi-
duité de l'élève et son respect des dispositions
du règlement intérieur. Elle prend également en
compte sa participation à la vie de l'établisse-
ment et aux activités organisées ou reconnues
par l'établissement. Elle est attribuée par le chef
d'établissement sur proposition du professeur
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principal de la classe et après avis du conseiller
principal d'éducation.
Un arrêté du ministre chargé de l'éducation
précise, en tant que de besoin, les conditions
d'attribution de la note de vie scolaire.
Article D. 332-5
Le collège offre, sans constituer de filières, des
réponses appropriées à la diversité des élèves, à
leurs besoins et leurs capacités afin de leur
permettre d'acquérir le socle commun de
connaissances et compétences mentionné à
l'article D. 332-2.
Ces réponses peuvent prendre la forme
d'actions diversifiées relevant de l'autonomie
des établissements.
Article D. 332-6
À tout moment de la scolarité, une aide spéci-
fique est apportée aux élèves qui éprouvent des
difficultés dans l'acquisition du socle commun
ou qui manifestent des besoins éducatifs parti-
culiers. Elle prend notamment les formes
suivantes : 
1° Un dispositif de soutien proposé par le chef
d'établissement aux parents ou au représentant
légal de l'élève, lorsqu'il apparaît que ce
dernier risque de ne pas maîtriser les connais-
sances et compétences indispensables à la fin
d'un cycle.
Ce dispositif définit un projet individualisé qui
doit permettre la progression de l'élève et son
évaluation. Les parents sont associés au suivi de
ce dispositif. À compter de la rentrée scolaire
2006, le programme personnalisé de réussite
éducative prévu par l'article L. 311-3-1 est mis en
place dans ce cadre. Il s'articule, le cas échéant,
avec un dispositif de réussite éducative.
2° Des dispositifs spécifiques à vocation
transitoire comportant, le cas échéant, des
aménagements d'horaires et de programmes,
proposés à l'élève avec l'accord de ses parents
ou de son représentant légal ; 
3° Des aménagements au profit des élèves
intellectuellement précoces ou manifestant des
aptitudes particulières. En accord avec les
parents ou le représentant légal, leur scolarité
peut être accélérée en fonction de leur rythme
d'apprentissage.

Le cas échéant, ils peuvent bénéficier de toutes
les mesures prévues pour les élèves qui rencon-
trent des difficultés ; 
4° Des actions particulières pour l'accueil et la
scolarisation des élèves non francophones
nouvellement arrivés en France.
Article D. 332-7
Des enseignements adaptés sont organisés dans
le cadre de sections d'enseignement général et
professionnel adapté, pour la formation des
élèves qui connaissent des difficultés scolaires
graves et durables. Les élèves y sont admis sur
décision de l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation
nationale, après accord des parents ou du repré-
sentant légal et avis d'une commission départe-
mentale créée à cet effet, par arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
La commission départementale est présidée par
l'inspecteur d'académie et composée de membres
des corps d'inspection, de personnels de direction,
d'enseignants, de représentants de parents
d'élèves, du médecin conseiller technique
départemental, de l'assistant social conseiller
technique départemental, d'un psychologue
scolaire, d'un directeur de centre d'information et
d'orientation, d'un conseiller d'orientation-
psychologue, d'un assistant de service social, d'un
pédopsychiatre, désignés dans les conditions dé-
finies par arrêté du ministre chargé de l'éducation.
En application de l'article L. 351-1 du code de
l'éducation, les élèves qui ont fait l'objet d'une
décision de la commission mentionnée à l'article
L. 146-9 du code de l'action sociale et des
familles sont affectés en section d'enseignement
général et professionnel adapté.
Article D. 332-8
Des formations partiellement ou totalement
aménagées sont organisées, en tant que de
besoin, au sein de dispositifs adaptés prévus à
l'article L. 112-1, dans le cadre du projet
personnalisé de scolarisation pour des élèves
présentant un handicap ou un trouble de la santé
invalidant.
Les conditions dans lesquelles d'autres forma-
tions adaptées peuvent être dispensées à ces
élèvessont définies par le même article L. 112-1.
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Article D. 332-9
Des formations, partiellement ou totalement
aménagées, sont organisées, le cas échéant dans
des structures particulières, pour répondre à des
objectifs d'ordre linguistique, artistique, sportif.
Les modalités d'organisation des formations,
partiellement ou totalement aménagées, sont
définies par le ministre chargé de l'éducation, le
cas échéant conjointement avec les ministres
intéressés.
Article D. 332-10
Peuvent être proposées aux élèves, en réponse à
un projet personnel, des formations à vocation
technologique ou d'initiation professionnelle
dispensées dans des établissements d'enseigne-
ment agricole. Les modalités d'organisation en
sont définies par arrêté du ministre chargé de
l'éducation et du ministre chargé de l'agriculture.
Article D. 332-11
Dans les zones d'éducation prioritaire, les
formations mentionnées à l'article D. 332-10 se
conjuguent avec les dispositions existantes.
Article D. 332-12
Le diplôme national du brevet sanctionne la for-
mation acquise à l'issue de la scolarité suivie
dans les collèges ou dans les classes de niveau
équivalent situées dans d'autres établissements.
Article D. 332-13
Si, au terme de la scolarité obligatoire, un élève
ne maîtrise pas le socle commun de connais-
sances et de compétences permettant la pour-
suite de la scolarité, un bilan personnalisé lui est
proposé. Il précise les éléments de réussite du
parcours de l'élève, en termes de connaissances,
de compétences et d'aptitudes.
Il donne lieu à la délivrance d'une attestation,
prise en compte pour l'acquisition du certificat
de formation générale, notamment pour les élèves
scolarisés dans les enseignements adaptés.
Le certificat de formation générale constitue la
première étape pour l'obtention ultérieure d'un
certificat d'aptitude professionnelle.
Article D. 332-14
Afin de développer les connaissances des élè-
ves sur l'environnement technologique, écono-
mique et professionnel, et notamment dans le
cadre de l'éducation à l'orientation, l'établisse-

ment peut organiser, dans les conditions
prévues par le code du travail, des visites
d'information et des séquences d'observation
dans des entreprises, des associations, des
administrations, des établissements publics ou
des collectivités territoriales. En classe de troi-
sième, tous les élèves accomplissent une
séquence d'observation en milieu profession-
nel. L'établissement organise également des
stages auprès de ceux-ci, pour les élèves âgés de
14 ans au moins qui suivent une formation dont
le programme d'enseignement comporte une
initiation aux activités professionnelles.
Dans tous les cas, une convention est passée en-
tre l'établissement dont relève l'élève et l'orga-
nisme concerné. Le ministre chargé de l'éduca-
tion élabore à cet effet une convention-cadre.
Article D. 332-15
Dans l'enseignement public, après affectation
par l'inspecteur d'académie, l'élève est inscrit
dans un collège par le chef d'établissement, à
la demande des parents ou du responsable
légal.
Section 2 - Le diplôme national du brevet
Article D. 332-16
Le diplôme national du brevet comporte trois
séries : collège, technologique, professionnelle.
Article D. 332-17
Pour les candidats scolaires issus des classes de
troisième des établissements d'enseignement
publics ou privés sous contrat et pour les candi-
dats ayant préparé le brevet par la voie de la
formation professionnelle continue dans un
établissement public, le diplôme est attribué sur
la base des notes obtenues à un examen et des
résultats acquis en cours de formation dans des
conditions fixées par un arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
Est également prise en compte une note de vie
scolaire qui est la moyenne des notes obtenues
chaque trimestre de la classe de troisième dans
les conditions fixées par l'article D. 332-4-1.
Les modalités d'attribution du brevet sont adap-
tées afin de tenir compte de la spécificité des
formations dispensées à certains candidats,
dans les conditions définies par un arrêté du
ministre chargé de l'éducation.
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Article D. 332-18
Pour les candidats non mentionnés à l'article
D. 332-17, le brevet est attribué sur la base des
notes obtenues à un examen dans des conditions
fixées par un arrêté du ministre chargé de l'édu-
cation.
Article D. 332-19
Le brevet est attribué par un jury départemental
nommé et présidé par l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'édu-
cation nationale, ou son représentant.
Le diplôme du brevet est délivré par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale.
Article D. 332-20
À compter de la session 2006, les diplômes
délivrés aux candidats admis portent les men-
tions suivantes : 
1° La mention "assez bien ", quand le candidat
a obtenu une note moyenne au moins égale à 12
et inférieure à 14 ; 
2° La mention "bien ", quand le candidat a
obtenu une note moyenne au moins égale à 14
et inférieure à 16 ; 
3° La mention "très bien ", quand le candidat a
obtenu une note moyenne au moins égale à 16.
Article D. 332-21
Les dates et les sujets des épreuves d'examen
sont fixés par les recteurs d'académie.
Article D. 332-22
Pour l'application de toutes dispositions légis-
latives ou réglementaires, les titulaires du bre-
vet bénéficient des droits et avantages accordés
aux titulaires du brevet des collèges ou du bre-
vet d'études du premier cycle du second degré.
Section 3 - Le certificat de formation générale
Article D. 332-23
Le certificat de formation générale est délivré aux
candidats qui, au cours de l'année civile de l'exa-
men, ne sont plus soumis à l'obligation scolaire
dans les conditions fixées par la présente section.
Article D. 332-24
Le certificat de formation générale valide la
capacité du candidat d'utiliser les outils essen-
tiels de l'information et de la communication
sociales et d'effectuer les démarches consé-
quentes sur le plan de l'insertion sociale et

professionnelle, sans pour autant attester d'une
qualification professionnelle. Il garantit l'ac-
quisition de connaissances générales dans les
domaines du français, des mathématiques et des
problèmes du monde actuel. Ces acquis recon-
nus donnent droit à des équivalences en vue de
la poursuite d'études pour l'obtention ultérieure
d'un diplôme professionnel délivré par le
ministère chargé de l'éducation.
Article D. 332-25
Le certificat de formation générale est organisé
et délivré par l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation
nationale.
Article D. 332-26
Le jury du certificat de formation générale est
nommé par l'inspecteur d'académie mentionné
à l'article D. 332-25. Il est présidé par cet
inspecteur d'académie ou son représentant.
Il comprend : 
1° Dans la proportion des deux tiers des mem-
bres des personnels enseignants de l'État, chefs
d'établissement et enseignants, intervenant en
particulier comme formateurs d'adultes ; 
2° Deux représentants des organismes profes-
sionnels, un employeur et un salarié, désignés
par le comité départemental de l'emploi.
Il peut comprendre également des représentants
des ministères intéressés par les stages de
formation alternée, notamment un représentant
de chacun des ministères chargés de l'emploi et
de la formation professionnelle.
Article D. 332-27
Le jury du certificat de formation générale, qui
est souverain, a la possibilité de se constituer en
commissions locales comprenant au moins
deux membres du jury.
Article D. 332-28
Les titulaires du certificat de formation générale
bénéficient des droits et avantages accordés aux
titulaires du certificat d'études primaires
élémentaires.
Article D. 332-29
Un arrêté du ministre chargé de l'éducation fixe
les modalités d'application de la présente
section, notamment la procédure de contrôle
des connaissances des candidats.
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Chapitre 3 - Dispositions communes
aux enseignements dispensés dans les
lycées
Section 1 - La formation secondaire
Article D. 333-1
La formation secondaire assurée dans les lycées
aux élèves prolonge celle qui est acquise dans
les collèges, en développant la culture générale
et les connaissances spécialisées des élèves.
Elle peut comporter l'acquisition d'une qualifi-
cation professionnelle et préparer à des forma-
tions ultérieures.
Article D. 333-2
Trois voies de formation sont organisées dans
les lycées : 
1° La voie générale conduisant au diplôme
national du baccalauréat général ; 
2° La voie technologique conduisant au diplô-
me national du baccalauréat technologique et
au diplôme national du brevet de technicien qui
porte mention d'une spécialité technique. Ces
diplômes attestent que leurs titulaires sont aptes
à exercer une activité de technicien ; 
3° La voie professionnelle conduisant à la déli-
vrance du certificat d'aptitude professionnelle
selon des modalités d'organisation et de durée
diversifiées dans des conditions fixées par arrê-
té du ministre chargé de l'éducation, du brevet
d'études professionnelles et du baccalauréat
professionnel. Ces diplômes portent mention
d'une spécialité professionnelle.
Les voies générale et technologique se com-
posent : 
a) D'un cycle de détermination constitué par la
classe de seconde générale et technologique et
des classes de seconde à régime spécifique ; 
b) D'un cycle terminal constitué par les classes
de première et terminale de la voie générale et
les classes de première et terminale de la voie
technologique.
La voie professionnelle permet d'accéder à trois
types de diplômes : le certificat d'aptitude pro-
fessionnelle préparé selon des modalités d'orga-
nisation et de durée fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation, le brevet d'études profes-
sionnelles préparé en deux années, le baccalau-
réat professionnel préparé en deux années.

Le cycle de deux ans conduisant au brevet
d'études professionnelles constitue le cycle de
détermination de la voie professionnelle. Il en
va de même du certificat d'aptitude profession-
nelle lorsqu'il est préparé en deux années.
Le titulaire d'un diplôme obtenu à l'issue du
cycle de détermination de la voie profession-
nelle a la possibilité d'accéder au cycle terminal
de la voie technologique, selon des modalités
adaptées, ou au cycle terminal de la voie
professionnelle conformément aux dispositions
fixées par le ministre chargé de l'éducation.
Le cycle de deux années conduisant au bacca-
lauréat professionnel constitue le cycle terminal
de la voie professionnelle.
Article D. 333-3
Les objectifs de chacune des formations secon-
daires dispensées par les lycées sont fixés par le
ministre chargé de l'éducation. De la même
façon, des arrêtés du ministre chargé de l'édu-
cation définissent les enseignements communs,
les enseignements optionnels, les spécialités
professionnelles, offerts aux élèves dans le
cadre de ces formations, ainsi que leurs
programmes et leurs horaires, et précisent les
conditions dans lesquelles s'exerce l'autonomie
pédagogique des lycées.
Pour les formations mentionnées à l'article
D. 333-16, ainsi que pour ceux des enseigne-
ments optionnels qui sont pris en compte pour
l'attestation d'une qualification professionnelle,
les arrêtés du ministre chargé de l'éducation
interviennent après avis des commissions
professionnelles consultatives.
Section 2 - Les établissements et les forma-
tions particulières
Article D. 333-4
Dans chaque lycée, les formations, les spécialités
professionnelles et les enseignements option-
nels sont fixés par décision du ministre chargé
de l'éducation ou de l'autorité académique
habilitée par lui à cet effet.
Article D. 333-5
Les lycées concourent dans des conditions et
suivant des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation à la mise en
œuvre de la formation professionnelle continue
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dans les conditions définies par le livre IX du
code du travail. À ce titre, ils dispensent des élé-
ments divers de formation aux adultes et aux jeu-
nes déjà engagés dans la vie professionnelle.
Ils concourent également, dans des conditions
et suivant des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation, à la mise en
œuvre des actions de promotion sociale.
Article D. 333-6
Les lycées organisent à l'intention des jeunes
non encore engagés dans une profession des
actions d'adaptation professionnelles contrac-
tuelles ou non, soit au titre de complément de
formation initiale, soit au titre d'action d'adap-
tation à l'emploi. Les modalités de leur organi-
sation et leur sanction sont fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation.
Article D. 333-7
Les lycées professionnels organisent des
formations secondaires conduisant aux diplô-
mes nationaux du certificat d'aptitude profes-
sionnelle, du brevet d'études professionnelles,
du brevet de technicien ou du baccalauréat
professionnel.
Article D. 333-8
Les lycées organisant une formation profes-
sionnelle conduisant aux diplômes du brevet
d'études professionnelles et du certificat d'apti-
tude professionnelle peuvent comporter des
classes au niveau de la troisième et de la
quatrième année des collèges comme il est
prévu à l'article L. 332-3. L'accès en est ouvert
aux élèves entrant en troisième comme en qua-
trième année.
La scolarité est organisée suivant les dispositions
des articles D. 332-3, D. 332-4 et D. 332-5.
Article D. 333-9
Dans les lycées désignés par arrêté du ministre
chargé de l'éducation, sont organisées des for-
mations faisant suite à la formation secondaire
et préparant soit au concours d'entrée dans les
établissements d'enseignement supérieur et les
écoles d'ingénieurs, soit au diplôme du brevet
de technicien supérieur, soit à une qualification
de niveau équivalent. Les objectifs, les pro-
grammes et les horaires de ces formations ainsi
que les conditions d'admission des élèves sont

fixés par des arrêtés du ministre chargé de
l'éducation, le cas échéant après consultation
des organismes compétents.
Article D. 333-10
Certains lycées désignés par arrêté du ministre
chargé de l’éducation organisent une formation
secondaire partiellement ou totalement amé-
nagée pour répondre à des objectifs spécifiques,
notamment dans les domaines artistique et
sportif, ou à des besoins particuliers, d’ordre
médical par exemple. Le ministre chargé de
l’éducation, le cas échéant conjointement avec
les ministres intéressés, arrête la nature et les
modalités des aménagements.
Article D. 333-11
Des établissements dénommés lycées interna-
tionaux ou des sections internationales de
lycées peuvent être créés par arrêté du ministre
chargé de l'éducation. Ils peuvent comporter, le
cas échéant, des enseignements correspondant
à la formation secondaire dispensée dans les
collèges.
Ils ont pour objet d'assurer à des élèves français
et étrangers des enseignements spécifiques
permettant aux élèves français d'acquérir une
formation secondaire intégrant la maîtrise d'une
langue étrangère, et à des enfants étrangers
d'effectuer des études en langue française inté-
grant des enseignements dans leur langue
nationale.
Les formations sont sanctionnées soit par l'un
des diplômes nationaux mentionnés à l'article
D. 333-2, soit par des diplômes reconnus
conjointement par la France et par les pays
partenaires.
Section 3 - L'organisation des enseignements 
Article D. 333-12
Les élèves des lycées sont répartis en classes.
Pour des enseignements spécifiques, des groupes
peuvent être constitués d'élèves appartenant à
une ou plusieurs classes.
Article D. 333-13
L'autonomie dont disposent les lycées dans le
domaine pédagogique s'exerce dans le respect
des dispositions de l'article L. 111-1 ainsi que
des objectifs fixés par le ministre chargé de
l'éducation pour chaque formation secondaire
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et sous réserve des responsabilités respectives
de l'autorité de tutelle et des corps d'inspection.
Elle tend à adapter l'action éducative, compte
tenu notamment des caractéristiques et de
l'environnement de l'établissement.
Son champ d'application est déterminé par les
limites arrêtées par le ministre chargé de l'édu-
cation. Elle porte sur : 
1° L'organisation du lycée en classes et grou-
pes ainsi que sur les modalités de répartition
des élèves ; elles sont décidées par le chef
d'établissement après consultation du conseil
d'administration ; 
2° L'emploi des contingents annuels d'heures
d'enseignement mis à la disposition des éta-
blissements ; il est fixé par le chef d'établisse-
ment après concertation avec les enseignants
intéressés, et après consultation du conseil
d'administration ; 
3° Le choix de sujets d'études spécifiques à
l'établissement, notamment pour compléter ceux
qui figurent dans les programmes nationaux ; il
est arrêté par le chef d'établissement sur proposi-
tion d'un ou plusieurs professeurs concernés ; 
4° Des activités facultatives concourant à
l'action éducative ; elles sont organisées par le
chef d'établissement et s'adressent aux élèves
dont les familles ont donné leur accord ou qui
l'ont fait eux-mêmes s'ils sont majeurs ; les
programmes et l'organisation de ces activités
sont définis par le chef d'établissement après
consultation du conseil d'administration.
Article D. 333-14
Les services d'enseignement sont répartis entre
les personnels par le chef d'établissement qui
recueille à cet effet tous les avis qu'il juge utiles.
Article D. 333-15
Plusieurs lycées peuvent organiser des actions
coordonnées en ce qui concerne les formations,
le contrôle des connaissances et des capacités,
l'utilisation des moyens dont ils disposent et les
activités éducatives complémentaires.
Les conditions de fonctionnement conjoint d'un
lycée et d'un centre de formation d'apprentis sont
arrêtées par le ministre chargé de l'éducation.
L'utilisation par un lycée, pour certains des
enseignements pratiques des formations qui y

sont organisées, des moyens mis à la disposition
par des établissements publics ne relevant pas
du ministère de l'éducation nationale ou par des
entreprises industrielles, commerciales ou
artisanales est autorisée par décision du ministre
chargé de l'éducation et de l'autorité acadé-
mique habilitée par lui à cet effet.
Section 4 - Formations et diplômes
Article D. 333-16
La formation sanctionnée par le diplôme natio-
nal du brevet de technicien prépare les élèves à
l'exercice d'une activité professionnelle du
niveau de technicien. Elle associe des ensei-
gnements généraux et une formation technolo-
gique spécialisée qui peut comporter un ou
plusieurs stages professionnels.
La formation sanctionnée par le diplôme national
du brevet d'études professionnelles prépare les
élèves à l'exercice d'une activité professionnelle
du niveau d'ouvrier qualifié ou d'employé
qualifié. Elle met son titulaire en mesure d'exercer
à son niveau de qualification une des activités
relevant d'un secteur professionnel ou une fonc-
tion commune à plusieurs secteurs profession-
nels et de faire face aux adaptations techniques
ultérieures ou à une éventuelle reconversion
d'activités.
La formation sanctionnée par le diplôme natio-
nal du certificat d'aptitude professionnelle
prépare les élèves à l'exercice d'une activité
professionnelle du niveau d'ouvrier qualifié ou
d'employé qualifié. Elle met son titulaire en
mesure d'exercer un métier déterminé, d'en
suivre l'évolution et de recevoir ultérieurement
avec profit des formations d'adaptation à de
nouvelles activités.
L'organisation des formations conduisant au
brevet d'études professionnelles ou au certificat
d'aptitude professionnelle est diversifiée en tant
que de besoin pour tenir compte de la formation
générale et technologique reçue antérieurement
par les élèves.
Article D. 333-17
Les formations secondaires des lycées prépa-
rant les élèves à l'exercice d'une activité profes-
sionnelle permettent la prise en compte dans les
conventions collectives prévues au code du
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travail des diplômes les sanctionnant, au niveau
de qualification professionnelle mentionné
pour chacun d'eux à l'article D. 333-16.
Article D. 333-18
Sur demande de la famille ou de l'élève s'il est
majeur et sur proposition du conseil de classe de
l'établissement fréquenté, l'inspecteur d'acadé-
mie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale, peut autoriser un titulaire
du brevet d'études professionnelles ou du certi-
ficat d'aptitude professionnelle à poursuivre des
études dans un lycée pour y postuler soit le
brevet de technicien, soit le baccalauréat de
l'enseignement secondaire.
L'élève est accueilli en troisième année de
formation correspondant au diplôme postulé ci-
dessus, soit directement, soit après une période
d'adaptation dont la durée et les conditions sont
fixées par arrêté du ministre chargé de l'éduca-
tion en fonction de la nature et de la spécialité
du diplôme acquis et du diplôme postulé.

Chapitre 4 - Dispositions propres aux
enseignements conduisant au bacca-
lauréat général

Article D. 334-1
L'enseignement général du second degré est
sanctionné par le diplôme national du bacca-
lauréat général, premier grade de l'enseigne-
ment supérieur.
Section 1 - Conditions de délivrance
Article D. 334-2
Le baccalauréat général est délivré au vu des
résultats à un examen qui sanctionne les ensei-
gnements dispensés dans les classes de première
et terminales préparant à ce diplôme.
La réussite à l'examen détermine la collation par
l'État du grade universitaire de bachelier.
Article D. 334-3
Le baccalauréat général comprend les séries
suivantes : 
Série ES : Économique et sociale ; 
Série L : Littéraire ; 
Série S : Scientifique.
Article D. 334-4
L'examen du baccalauréat comprend des
épreuvesobligatoires et des épreuves facultatives.

Le ministre chargé de l'éducation peut prévoir
qu'un enseignement obligatoire nouvellement
créé fait l'objet d'une épreuve facultative pen-
dant une durée qui ne peut excéder trois ans à
compter de sa mise en place.
Les épreuves portent sur les disciplines
faisant partie des enseignements obligatoires
ou des options du cycle terminal de la série
concernée.
Les épreuves sont réparties en deux groupes. Le
premier groupe d'épreuves comprend l'ensem-
ble des épreuves obligatoires et, le cas échéant,
des épreuves facultatives. Le second groupe
d'épreuves est constitué d'épreuves de contrôle
portant sur les disciplines ayant fait l'objet
d'épreuves obligatoires du premier groupe,
anticipées ou non.
Les candidats ne peuvent être inscrits à plus de
deux épreuves facultatives correspondant aux
options.
La liste, la nature, la durée, le coefficient des
épreuves des différentes séries et les conditions
dans lesquelles la note attribuée à certaines
épreuves peut prendre en compte des résultats
obtenus en cours d'année scolaire, sont définis
par arrêté du ministre chargé de l'éducation.
En ce qui concerne l'épreuve d'éducation
physique et sportive et certaines épreuves
facultatives, la note résulte, pour les élèves de
classe terminale des lycées publics et des lycées
d'enseignement privés sous contrat, du contrôle
en cours de formation prévu par l'article L.331-1.
Pour les autres candidats, le cas échéant, la note
résulte d'un examen terminal.
Le ministre chargé de l'éducation arrête la liste
des langues que les candidats peuvent choisir à
l'examen.
L'inscription au baccalauréat impose aux can-
didats de subir la totalité des épreuves obliga-
toires sous réserve des dispositions prévues aux
articles D. 334-6, D. 334-7, D. 334-12, D. 334-13,
D. 334-14 et au dernier alinéa de l'article
D. 334-19.
Article D. 334-5
Les épreuves portent sur les programmes offi-
ciels applicables en classes terminales. Le
ministre chargé de l'éducation fixe la liste des
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épreuves qui doivent être subies par anticipa-
tion. Elles portent sur les programmes des classes
de première. Les résultats obtenus à ces épreuves
sont pris en compte avec l'ensemble des notes
des épreuves de l'examen subi l'année suivante
dont elles font partie intégrante.
Un arrêté ministériel fixe les conditions dans
lesquelles il peut être dérogé aux dispositions
du présent article.
Article D. 334-6
Les candidats qui ne peuvent subir l'épreuve
d'éducation physique et sportive pour une
raison de santé, sont dispensés de cette épreuve
à condition de produire un certificat délivré par
un médecin concourant à l'exercice des tâches
médico-scolaires.
Les candidats reconnus handicapés physiques
et déclarés aptes à subir l'épreuve d'éducation
physique et sportive conformément aux dispo-
sitions de la réglementation en vigueur concer-
nant les conditions de dispense de l'épreuve
d'éducation physique et sportive peuvent
demander à participer à cette épreuve, aménagée
selon des modalités précisées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation.
Les candidats reconnus handicapés auditifs
sont dispensés, à leur demande, des épreuves de
langues vivantes autres que la langue vivante 1.
Article D. 334-7
Les candidats déjà titulaires d'une autre série du
baccalauréat peuvent être dispensés de subir
certaines épreuves dans des conditions fixées
par arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 334-8
La valeur de chacune des épreuves est exprimée
par une note variant de 0 à 20, en points entiers.
L'absence non justifiée à une épreuve que le
candidat doit subir est sanctionnée par la note
zéro.
La note de chaque épreuve obligatoire est mul-
tipliée par son coefficient. Un arrêté du ministre
chargé de l'éducation peut prévoir, pour certai-
nes épreuves obligatoires, que seuls les points
excédant 10 sur 20 sont retenus et multipliés par
un coefficient.
En ce qui concerne les épreuves facultatives,
seuls les points excédant 10 sont retenus et mul-

tipliés, le cas échéant, par un coefficient fixé par
arrêté du ministre chargé de l'éducation. Les
points entrent en ligne de compte pour l'admis-
sion à l'issue du premier groupe et du deuxième
groupe d'épreuves et pour l'attribution d'une
mention à l'issue du premier groupe.
La note moyenne de chaque candidat est calculée
en divisant la somme des points obtenus par le
total des coefficients attribués.
Après délibération du jury à l'issue du premier
groupe d'épreuves, les candidats ayant obtenu
une note moyenne égale ou supérieure à 10 sont
déclarés admis par le jury. Les candidats dont la
note moyenne est inférieure à 8 sont déclarés
ajournés. Ceux qui ont obtenu une note moyenne
au moins égale à 8 et inférieure à 10 sont auto-
risés à se présenter au second groupe d'épreuves
dans les conditions fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
Après délibération du jury à l'issue du second
groupe d'épreuves, sont déclarés admis les can-
didats dont la note moyenne pour l'ensemble
des deux groupes d'épreuves est au moins égale
à 10 sur 20. Les candidats admis à l'issue du
second groupe d'épreuves ne peuvent obtenir
une mention.
Article D. 334-9
Au cours de la session d'examen organisée à la fin
de l'année scolaire, les membres du jury ne peu-
vent pas examiner leurs élèves de l'année en cours.
Les épreuves écrites sont corrigées sous couvert
de l'anonymat. Les noms des candidats sont
portés à la connaissance du jury au moment de
la délibération.
Article D. 334-10
Les éléments d'appréciation dont dispose le jury
sont : 
1° Les notes obtenues par le candidat aux
épreuves prévues à l'article D. 334-4 ; 
2° Pour certaines épreuves, les notes et les
appréciations des professeurs portant sur les
résultats obtenus en cours d'année scolaire
accompagnées, le cas échéant, de travaux ou de
comptes rendus de travaux réalisés par le
candidat. Les modalités de cette disposition
sont fixées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation ; 
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3° Pour les épreuves mentionnées à l'article
D. 334-16, les notes attribuées aux candidats
par les examinateurs, accompagnées le cas
échéant de leurs appréciations, des travaux ou
comptes rendus de travaux des candidats ; 
4° Le livret scolaire qui peut être produit par le
candidat et qui est constitué dans les conditions
déterminées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation.
Les notes définitives résultent de la délibération
du jury.
Aucun candidat ayant fourni un livret scolaire
ne peut être ajourné sans que le jury ait examiné
ce livret. La mention de cet examen est portée
au livret scolaire sous la signature du président
du jury.
Article D. 334-11
Les diplômes délivrés aux candidats admis à
l'issue des épreuves, sous réserve des disposi-
tions du dernier alinéa de l'article D. 334-8 et de
l'article D. 334-14, portent les mentions : 
1° Assez bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 12 et inférieure
à 14 ; 
2° Bien, quand le candidat a obtenu une note
moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
3° Très bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 16.
En application de modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation, dans toutes les
séries du baccalauréat, les diplômes délivrés
aux candidats peuvent comporter l'indication :
"section européenne " ou "section de langue
orientale”. 
Article D. 334-12
Les candidats ajournés à l'examen du baccalau-
réat reçoivent, s'ils ont obtenu pour l'ensemble
des épreuves une note moyenne au moins égale
à 8, un certificat de fin d'études secondaires. Ce
certificat leur est délivré par le recteur de l'aca-
démie chargée de l'organisation de l'examen,
selon des modalités fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
Article D. 334-13
Les candidats non scolarisés, salariés, stagiaires
de la formation professionnelle continue,
demandeurs d'emploi, peuvent conserver, sur

leur demande et pour chacune des épreuves du
premier groupe, dans la limite des cinq sessions
suivant la première session à laquelle ils se sont
présentés, en tant que candidats scolarisés ou
relevant des catégories énumérées au présent
alinéa, le bénéfice des notes égales ou supé-
rieures à 10 qu'ils ont obtenues. Ils ne subissent
alors que les autres épreuves.
Les dispositions du premier alinéa ne s'appli-
quent qu'aux candidats qui se présentent dans la
même série que celle où ils ont obtenu des notes
dont ils demandent à conserver le bénéfice, à
l'exception de règles particulières définies par
arrêté ministériel.
Le renoncement à un bénéfice de notes lors
d'une session est définitif et seules les notes
obtenues ultérieurement sont prises en compte
pour l'attribution du diplôme.
Pour les candidats mentionnés au premier
alinéa, à chaque session, le calcul de la moyenne
pour l'admission s'effectue sur la base des notes
conservées et des notes obtenues aux épreuves
nouvellement subies.
Aucune mention ne peut être attribuée aux can-
didats qui ont demandé à conserver le bénéfice
de notes en application des dispositions du
premier alinéa du présent article.
Article D. 334-14
Les dispositions des articles D. 334-12 et
D. 334-13 s'appliquent : 
a) Aux candidats scolarisés handicapés physiques
moteurs ou sensoriels et aux candidats atteints de
maladie grave, dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de l'éducation ; 
b) Aux candidats scolarisés inscrits sur la liste
des sportifs de haut niveau arrêtée par le ministre
chargé des sports.
Section 2 - Organisation de l’examen
Article D. 334-15
Une session d'examen est organisée à la fin de
chaque année scolaire aux dates et selon des
modalités fixées par le ministre chargé de
l'éducation.
La liste des centres d'examen et les modalités
d'inscription sont arrêtées par les recteurs.
Des centres d'examen peuvent être ouverts à
l'étranger par le ministre chargé de l'éducation.
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Sauf dérogation accordée par le recteur de
l'académie, les candidats doivent se présenter
dans l'académie où ils ont accompli leur
dernière année d'études avant l'examen. Ceux
qui ne suivent les cours d'aucun établisse-
ment se présentent dans l'académie de leur
résidence.
Les candidats qui accomplissent leurs études à
l'étranger désignent lors de leur inscription
l'académie où ils choisissent de se présenter.
Article D. 334-16
Certaines épreuves ou parties d'épreuve peu-
vent faire l'objet d'un examen organisé dans les
établissements publics ou privés sous contrat en
dehors de la session organisée à la fin de l'année
scolaire selon les modalités définies par arrêté
du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 334-17
Les candidats ne peuvent s'inscrire qu'à une
seulesession et série de baccalauréat par an quel
que soit le diplôme de baccalauréat postulé.
Article D. 334-18
Les sujets des épreuves écrites du baccalauréat
sont choisis par le ministre ou, sur délégation de
celui-ci, en tout ou partie, par les recteurs.
Article D. 334-19
Les candidats qui en cas d'absence justifiée liée
à un événement indépendant de la volonté du
candidat, n'ont pu subir les épreuves de la
session organisée à la fin de l'année scolaire
peuvent, avec l'autorisation du recteur, subir
des épreuves de remplacement organisées en
septembre sur le même modèle que celles pré-
vues à la session normale. Si l'empêchement
est motivé par une raison de santé, ils doivent
fournir un certificat délivré par un médecin
concourant à l'exercice des tâches médico-
scolaires.
Les mesures prévues ci-dessus sont applica-
bles aux candidats qui n'ont pu subir la totalité
des épreuves auxquelles ils étaient inscrits à
la session normale, dans les conditions sui-
vantes : 
1° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves anticipées subissent de nouveau
toutes ces épreuves, la ou les notes obtenues à
la session normale étant annulées ; 

2° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves subissent à la session de remplacement
l'ensemble des épreuves, à l'exception des
épreuves anticipées ; 
3°Les candidats qui ont été autorisés à subir des
épreuves de contrôle subissent seulement ces
épreuves ; 
4° Les candidats qui ont été autorisés par déro-
gation à subir toutes les épreuves la même
année se voient appliquer les règles ci-dessus.
La session de remplacement ne comporte pas
d'épreuves d'éducation physique et sportive ni
d'épreuves facultatives, ni d'épreuves ou parties
d'épreuve mentionnées à l'article D. 334-16.
Les notes obtenues à la session normale, à
l'épreuve d'éducation physique et sportive et, le
cas échéant, aux épreuves facultatives sont
reportées et prises en compte lors de la session
de remplacement.
Article D. 334-20
La délivrance du baccalauréat général résulte
de la délibération du jury qui est souverain.
Article D. 334-21
Les membres des jurys mentionnés à l'article
D. 334-20 sont désignés par le recteur.
Les jurys sont présidés par un professeur des
universités ou un maître de conférences nommé
par le recteur sur proposition des présidents
d'université.
Les présidents de jurys peuvent être assistés
ou suppléés par des présidents adjoints
choisis par le recteur parmi les professeurs
agrégés ou, à défaut, parmi les professeurs
certifiés de l'enseignement du second degré,
exerçant dans un établissement d'enseigne-
ment public.
Pour la composition des jurys du baccalauréat,
il peut être fait appel aux personnels appartenant
aux catégories suivantes : 
1° Professeur des universités, maître de confé-
rences ou autre enseignant-chercheur, membre
du personnel enseignant des autres établisse-
ments publics d'enseignement supérieur, en
activité ou à la retraite ; 
2° Inspecteur d'académie-inspecteur pédago-
gique régional ; 
3° Professeur de l'enseignement public du
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second degré exerçant ou ayant exercé dans les
classes de seconde, première et terminales des
lycées d'enseignement général et technologique
et des lycées d'enseignement général et techno-
logique agricoles ; 
4° Professeur agrégé, certifié, adjoint d'ensei-
gnement, affecté dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion, maître contractuel des établissements d'en-
seignement privés sous contrat d'association qui
bénéficie d'un contrat définitif, exerçant ou
ayant exercé dans les classes de seconde,
première et terminales des voies de formation
générales et technologiques.
Le recteur peut nommer des examinateurs
adjoints et des correcteurs adjoints pour partici-
per, avec les membres des jurys, à l'évaluation
ou à la correction de certaines épreuves. Les
examinateurs et correcteurs adjoints peuvent, le
cas échéant, participer aux délibérations des
jurys avec voix consultative pour l'attribution
de notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont
évaluées ou corrigées.
Dans les sections comportant des enseigne-
ments artistiques spécialisés où interviennent
des professionnels de façon continue, ceux-ci
peuvent participer aux opérations d'évaluation
et aux jurys du baccalauréat.
Dans les centres ouverts à l'étranger, les jurys
sont constitués selon les mêmes modalités ;
toutefois, à défaut d'un président membre de
l'enseignement supérieur, un inspecteur d'aca-
démie ou un professeur agrégé de l'enseigne-
ment du second degré peut être désigné.
Au sein des jurys conduisant à la délivrance du
baccalauréat option internationale ou à la déli-
vrance de baccalauréats binationaux, le recteur
peut désigner des personnels d'inspection ou
d'enseignement étrangers.
Article D. 334-22
Le diplôme du baccalauréat est délivré par le
recteur de l'académie chargée de l'organisation
de l'examen.
Quelles que soient la série et éventuellement la
mention telle que définie à l'article D. 334-11
portées sur le diplôme, le grade de bachelier
confère les mêmes droits.

Chapitre 5 - Dispositions communes
aux formations technologiques et aux
formations professionnelles
Section 1 - Le label de “lycée des métiers” 
Article D. 335-1
Le label de "lycée des métiers" permet d'identi-
fier des pôles de compétences en matière de
formation professionnelle, de certification ou
d'accompagnement, d'information ou de services
techniques aux entreprises.
Il est délivré, sur leur demande, aux établisse-
ments d'enseignement qui se conforment au
cahier des charges national constitué des critères
suivants : 
1° Offre de formation, comportant notamment
des formations technologiques et profession-
nelles, construite autour d'un ensemble cohé-
rent de métiers ; 
2° Accueil de publics de statuts différents :
élèves, adultes en formation continue, apprentis
et étudiants ; 
3°Préparation d'une gamme de diplômes et titres
nationaux allant du certificat d'aptitude profes-
sionnelle aux diplômes d'enseignement
supérieur ; 
4°Offre de services de validation des acquis de
l'expérience ; 
5°Existence de partenariats avec les collectivités
territoriales, les milieux professionnels ou des
établissements d'enseignement supérieur ; 
6° Mise en place d'actions destinées aux ensei-
gnants et aux élèves de collège visant à améliorer
l'orientation des collégiens et les conditions de
leur accueil dans les formations professionnelles ; 
7°Ouverture européenne ou échanges avec des
pays étrangers ; 
8° Offre de services d'hébergement ; 
9°Dispositif d'aide à l'insertion professionnelle
ou de suivi des publics sortant de formation.
Les établissements qui ne répondent pas à eux
seuls aux critères du cahier des charges peuvent
obtenir le label à condition d'établir des conven-
tions de partenariat avec un ou plusieurs
établissements qui leur apportent les complé-
ments nécessaires.
La demande de délivrance du label présentée
par les établissements doit comporter l'accord
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de leur conseil d'administration.
Article D. 335-2
Le label de "lycée des métiers" est délivré sur
décision du recteur de l'académie dans laquelle
est implanté l'établissement qui le sollicite, sur
proposition du groupe académique "lycée des
métiers" mentionné à l'article D. 335-3 et après
avis du conseil académique de l'éducation
nationale.
Article D. 335-3
Le recteur met en place, sous son autorité, un
groupe académique "lycée des métiers" qui
associe des membres des corps d'inspection
territoriaux, des chefs d'établissement, des
gestionnaires, des chefs de travaux, des ensei-
gnants, des parents d'élèves, des représentants du
conseil régional et des milieux professionnels.
Le groupe académique "lycée des métiers" est
chargé de l'adaptation des critères du cahier des
charges national aux particularités de l'acadé-
mie, du recueil des demandes de délivrance du
label des établissements, puis de l'organisation
de l'instruction de ces demandes. Il transmet au
recteur ses propositions. 
Le groupe académique est également chargé
d'accompagner et d'évaluer, avec l'ensemble
des corps d'inspection pédagogique, la mise en
place effective des projets des établissements
labellisés.
Le recteur transmet au ministre chargé de l'édu-
cation la liste des établissements pour lesquels il
a décidé la délivrance du label.
Article D. 335-4
Le ministre chargé de l'éducation procède à la
publication de la liste des établissements aux-
quels a été délivré le label "lycée des métiers"
au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
Le label est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être renouvelé au vu de l'évaluation
prévue au troisième alinéa de l'article D. 335-3.
Section 2 - Validation des acquis de l’expé-
rience et certification professionnelle
Sous-section 1 - Validation des acquis de
l'expérience pour la délivrance d'une certi-
fication professionnelle
Article R. 335-5
La validation des acquis de l'expérience est

organisée dans les conditions définies par les
articles R. 335-6 à R. 335-11 pour la délivrance
de l'ensemble des diplômes et titres à finalité
professionnelle et des certificats de qualifica-
tion, à l'exception des diplômes et des titres de
l'enseignement supérieur délivrés par les
établissements d'enseignement supérieur
mentionnés à l'article L. 613-3.
Article R. 335-6
Peuvent faire l'objet d'une demande de valida-
tion des acquis de l'expérience l'ensemble des
activités salariées, non salariées ou bénévoles
exercées de façon continue ou non, pendant une
durée totale cumulée d'au moins trois ans et en
rapport avec le diplôme ou titre à finalité
professionnelle ou le certificat de qualification
pour lequel la demande est déposée.
Les périodes de formation initiale ou continue,
quel que soit le statut de la personne, ainsi que
les stages et les périodes de formation en milieu
professionnel effectués pour la préparation d'un
diplôme ou d'un titre ne sont pas pris en compte
dans la durée d'expérience requise.
Article R. 335-7
Les candidats adressent leur demande de vali-
dation des acquis de l'expérience à l'autorité ou
à l'organisme qui délivre le diplôme, le titre ou
le certificat de qualification, dans les délais et
les conditions qu'il a préalablement fixés et
rendus publics.
Un candidat ne peut déposer qu'une seule
demande pendant la même année civile et pour
le même diplôme, titre ou certificat de qualifi-
cation. Pour des diplômes ou titres différents, il
ne peut déposer plus de trois demandes au cours
de la même année civile. Ces obligations, et
l'engagement sur l'honneur du candidat à les
respecter, doivent figurer sur chaque formulaire
de candidature à une validation d'acquis.
La demande de validation des acquis de l'expé-
rience précise le diplôme, le titre ou le certificat
de qualification postulé, ainsi que le statut de la
personne au moment de cette demande. Elle est
accompagnée d'un dossier constitué par le can-
didat dont le contenu est fixé par l'autorité ou
l'organisme délivrant le diplôme, le titre ou le
certificat. Ce dossier comprend les documents
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rendant compte des expériences acquises dans
les différentes activités salariées, non salariées
ou bénévoles exercées par le candidat et leur
durée, en relation avec la certification recher-
chée, ainsi que les attestations des formations
suivies et des diplômes obtenus antérieurement.
Article R. 335-8
La demande de validation est soumise au jury
constitué et présidé conformément au règle-
ment et aux dispositions régissant le diplôme, le
titre ou le certificat de qualification postulé.
Ce jury est composé à raison d'au moins un
quart de représentants qualifiés des professions,
pour moitié employeurs, pour moitié salariés,
et de façon à concourir à une représentation
équilibrée des hommes et des femmes.
Lorsque des personnes appartenant à l'entreprise
ou à l'organisme où le candidat exerce son acti-
vité, ou ayant accompagné le candidat dans sa
démarche, sont membres de ce jury, elles ne
peuvent participer à ses délibérations concer-
nant le candidat concerné.
Article R. 335-9
Les procédures d'évaluation doivent permettre
au jury de vérifier si les acquis dont fait état le
candidat correspondent aux aptitudes, compé-
tences et connaissances exigées par le règle-
ment prévu au premier alinéa de l'article R. 335-8
pour la délivrance du diplôme, du titre ou du
certificat de qualification postulé.
Le jury décide de l'attribution du diplôme, du
titre ou du certificat de qualification. À défaut, il
peut valider l'expérience du candidat pour une
partie des aptitudes, compétences et connais-
sances exigées pour cette délivrance. Dans ce
cas, il se prononce sur les aptitudes, compétences
et connaissances qui, dans un délai de cinq ans
à compter de la notification de sa décision,
doivent faire l'objet de l'évaluation complé-
mentaire nécessaire à l'obtention du diplôme,
titre ou certificat de qualification postulé.
Article R. 335-10
La décision de validation prise par le jury est
notifiée au candidat par l'autorité qui délivre la
certification.
Article R. 335-11
Les dérogations mentionnées au dernier alinéa

du I de l'article L. 335-5 sont déterminées par
l'autorité qui délivre le diplôme ou le titre et, si
elle est distincte de la précédente, par le ministre
intéressé par l'exercice de la profession à
laquelle le diplôme ou le titre permet d'accéder.
Lorsque le diplôme ou le titre est délivré par
l'État ou en son nom, la nature de ces déroga-
tions et leur liste détaillée doivent faire l'objet
d'un arrêté conjoint des ministres concernés,
après avis de la Commission nationale de la
certification professionnelle.
Une telle mesure est prise individuellement
pour chaque diplôme ou partie de diplôme, de
même que pour chaque titre ou partie de titre
concerné. Elle ne saurait s'appliquer à l'ensemble
d'une profession ou d'un secteur d'activité.
Sous-section 2 - Le répertoire national des
certifications professionnelles
Article R. 335-12
Le répertoire national des certifications profes-
sionnelles a pour objet de tenir à la disposition
des personnes et des entreprises une informa-
tion constamment à jour sur les diplômes et les
titres à finalité professionnelle ainsi que sur les
certificats de qualification figurant sur les listes
établies par les commissions paritaires nationales
de l'emploi des branches professionnelles. Il
contribue à faciliter l'accès à l'emploi, la gestion
des ressources humaines et la mobilité profes-
sionnelle.
Les certifications enregistrées dans le répertoire
sont reconnues sur l'ensemble du territoire
national.
L'enregistrement dans le répertoire national
concerne la seule certification proprement dite.
Article R. 335-13
Les diplômes et titres à finalité professionnelle
sont classés dans le répertoire national des
certifications professionnelles par domaine
d'activité et par niveau. Pour ce dernier critère,
et jusqu'à l'adoption de la nouvelle nomencla-
ture mentionnée à l'article R. 335-31, ils sont
classés selon la nomenclature des niveaux de
formation approuvée par décision du groupe
permanent de la formation professionnelle et de
la promotion sociale.
Les certificats de qualification sont classés
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séparément par domaine d'activité. Le répertoire
précise en outre leurs correspondances éven-
tuelles avec des diplômes ou des titres profes-
sionnels.
Le répertoire mentionne les correspondances
entre les certifications, ainsi que, lorsqu'elles
sont explicitement prévues par les autorités qui
les délivrent, les reconnaissances mutuelles,
partielles ou totales.
Il mentionne également pour chacune des voies
d'accès le nombre de personnes auxquelles a,
chaque année, été décernée chaque certification.
Article R. 335-14
Le répertoire national des certifications profes-
sionnelles mentionne les éventuelles conditions
particulières d'obtention d'un diplôme ou d'un
titre à finalité professionnelle définies en appli-
cation des dispositions du I de l'article L. 335-5.
Ces conditions particulières doivent figurer
dans le règlement du diplôme ou du titre si
celui-ci est délivré au nom de l'État, ou faire
l'objet d'un avis de la Commission nationale de
la certification professionnelle et figurer dans
l'arrêté d'enregistrement.
Article R. 335-15
L'enregistrement d'un diplôme, d'un titre ou
d'un certificat de qualification au répertoire
national des certifications professionnelles est
soumis aux conditions fixées aux articles R.
335-16 à R. 335-19.
Article R. 335-16
Sont enregistrés de droit dans le répertoire
national des certifications professionnelles les
diplômes et titres à finalité professionnelle déli-
vrés au nom de l'État qui ont été créés après avis
d'instances consultatives auxquelles les organi-
sations représentatives d'employeurs et de sala-
riés sont parties.
Les diplômes et titres à finalité professionnelle
ainsi que les certificats de qualification profes-
sionnelle peuvent être enregistrés, à la demande
des autorités ou organismes qui les ont créés,
après avis de la Commission nationale de la
certification professionnelle.
L'organisme qui délivre la certification et en
sollicite l'enregistrement fournit à l'appui de sa
demande tous éléments d'information quant à

la qualification recherchée et aux voies d'accès
à celle-ci.
Il apporte les éléments dont il dispose quant aux
caractéristiques propres de la certification déli-
vrée et à sa complémentarité avec des certifica-
tions préexistantes.
Il doit, en outre, apporter toute garantie
d'impartialité du jury. Le non-respect de cette
condition entraîne le retrait immédiat de
l'enregistrement.
Article R. 335-17
Pour un diplôme ou un titre, le dossier de demande
d'enregistrement au répertoire national des certifi-
cations professionnelles doit comporter : 
1° Une description des activités d'un métier,
d'une fonction ou d'un emploi existant et iden-
tifié, élaboré avec la participation des profes-
sionnels concernés ; 
2° Une description, pour tout candidat, des
compétences, aptitudes et connaissances asso-
ciées attestant d'une qualification, et nécessaires
à l'exercice du métier, de la fonction ou de
l'emploi décrit au 1° ; 
3° La composition du jury de certification ; 
4° Un état des emplois occupés, et de leur
niveau, par au moins trois promotions de titu-
laires de la certification.
L'organisme doit s'engager à mettre en place un
dispositif de suivi des titulaires du titre ou du
diplôme afin de vérifier la relation entre les em-
plois occupés et le descriptif d'emploi.
Article R. 335-18
Pour un certificat de qualification, la demande
d'enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles doit comporter : 
1° La décision et la date de création par la com-
mission paritaire nationale de l'emploi qui le
délivre ; 
2°La description de l'emploi et la description de
la certification ; 
3° La référence de la qualification conférée par
le certificat de qualification dans les conven-
tions collectives qui en font mention, ou du
niveau dans la classification retenu par ces
conventions ; 
4° Les modalités de son obtention ; 
5° Les correspondances reconnues ou sou-
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haitéespar la commission paritaire nationale de
l'emploi avec d'autres certifications enregistrées
dans le répertoire.
Article R. 335-19
Les ministres délivrant des diplômes ou des
titres enregistrés de droit dans le répertoire
national des certifications professionnelles
informent la Commission nationale de la certi-
fication professionnelle de toute création,
actualisation ou suppression de ces diplômes ou
titres à finalité professionnelle.
Pour les autres certifications, la première
demande d'enregistrement ainsi que la demande
de renouvellement ou de suppression d'enre-
gistrement doivent être déposées par l'autorité
ou l'organisme qui les délivre auprès du ministre
compétent pour le champ professionnel des
activités concernées par la certification ou, à
défaut, auprès du ministre chargé de la forma-
tion professionnelle, s'il s'agit d'un organisme
ayant un champ d'intervention national, ou du
préfet de région, s'il a une vocation régionale.
Lorsque la demande s'exprime au niveau régio-
nal, le préfet de région communique le dossier
au correspondant de la commission nationale
pour la région prévu à l'article R. 335-29. Ce
dernier instruit la demande avec le concours des
services déconcentrés de l'État dans la région et
rapporte devant la commission spécialisée du
comité de coordination régional de l'emploi et
de la formation professionnelle.
Le correspondant de la commission nationale
pour la région transmet le dossier de l'organisme,
accompagné de son rapport et de l'avis du
comité de coordination régional de l'emploi et
de la formation professionnelle, au président de
la commission.
Lorsque la demande s'exprime au niveau natio-
nal, le dossier est instruit par la commission
nationale.
Dans les deux cas, le président de la commis-
sion nationale peut désigner un expert pour
compléter l'information de la commission.
Le président de la Commission nationale de la
certification professionnelle transmet tous les
deux mois au ministre chargé de la formation
professionnelle les avis de la commission afin

qu'il puisse prendre l'arrêté mentionné à l'article
R.* 335-20.
Article R.* 335-20
L'enregistrement dans le répertoire national des
diplômes, titres ou certificats de qualification
mentionnés à l'article R. 335-16, leur modifica-
tion éventuelle et le renouvellement ou la
suppression de l'enregistrement sont prononcés
par arrêté du ministre chargé de la formation
professionnelle.
Article R. 335-21
L'enregistrement sur demande d'un diplôme,
d'un titre ou d'un certificat de qualification dans
le répertoire national des certifications profes-
sionnelles est valable cinq ans à compter de la
publication de l'arrêté mentionné à l'article R.*
335-20.
S'il apparaît que les conditions qui motivaient
l'enregistrement, notamment la possibilité
d'acquérir le diplôme ou le titre par validation
des acquis, ont cessé d'être remplies, il peut y
être mis fin sans attendre l'échéance normale.
L'enregistrement venant à échéance normale
peut être renouvelé par périodes maximales de
cinq ans sur demande de l'organisme intéressé.
La demande de renouvellement de l'enregistre-
ment est formulée au moins six mois avant la
date d'échéance de l'enregistrement en cours de
validité dans les conditions mentionnées aux
articles R. 335-15 à R. 335-19. Elle fait mention
des éléments nouveaux intervenus depuis la
demande d'enregistrement antérieure.
La date de premier enregistrement et celles des
éventuels renouvellements ou modifications
figurent parmi les informations données dans le
répertoire sur le diplôme, le titre ou le certificat
concernés.
Article R. 335-22
Sont enregistrés de droit dans le répertoire
national des certifications professionnelles à
compter de la date de l'arrêté d'homologation : 
1° Les titres homologués avant le 28 avril 2002
selon les dispositions du décret n° 92-23 du
8janvier 1992 relatif à l'homologation des titres
et diplômes de l'enseignement technologique ; 
2° Les titres homologués en application de
l'article R. 335-23.
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Article R. 335-23
Les demandes d'homologation enregistrées
avant le 28 avril 2002 par la Commission tech-
nique d'homologation sont examinées par cette
commission jusqu'au 5 mai 2002 puis par la
Commission nationale de la certification
professionnelle.
Les titres examinés dans les conditions prévues
au premier alinéa sont homologués par arrêté du
ministre chargé de la formation professionnelle
pour une période expirant le 31 décembre 2006.
S'ils ont fait l'objet d'une homologation anté-
rieurement au 22 février 2004, leur validité est
prorogée jusqu'au 31 décembre 2006.
Sous-section 3 - La Commission nationale de
certification professionnelle
Article R. 335-24
La Commission nationale de la certification
professionnelle est placée auprès du ministre
chargé de la formation professionnelle. Elle
comprend, outre son président : 
1° Un représentant de chacun des ministres
chargés : 
a) Des affaires sociales et de la santé ; 
b) De l'agriculture ; 
c) De la culture ; 
d) De la défense ; 
e) De l'industrie ; 
f) Des petites et moyennes entreprises, du com-
merce et de l'artisanat ; 
g) De l'éducation ; 
h) De l'enseignement professionnel ; 
i) De l'enseignement supérieur ; 
j) De l'environnement ; 
k) De l'équipement, des transports et du loge-
ment ; 
l) De la fonction publique ; 
m) De la formation professionnelle ; 
n) De la jeunesse et des sports ; 
o) Du tourisme ; 
p) Du travail et de l'emploi ; 
2° Cinq représentants des organisations des
employeurs les plus représentatives au niveau
national ; 
3° Cinq représentants des organisations des
salariés les plus représentatives au niveau
national ; 

4° Trois représentants élus des assemblées
permanentes des chambres d'agriculture, des
chambres françaises de commerce et d'in-
dustrie et des chambres de métiers et de l'ar-
tisanat ; 
5° Trois représentants élus des régions, dont le
président du comité de coordination des
programmes régionaux de formation profes-
sionnelle et d'apprentissage et deux autres dési-
gnés sur proposition de l'Association des
régions de France.
Participent également aux travaux de la com-
mission en tant que personnalités qualifiées,
avec voix consultative : 
1° Un rapporteur général ; 
2° Deux personnalités désignées sur proposi-
tion d'organisations intéressées à la formation
professionnelle ; 
3°Deux représentants du Conseil national de la
jeunesse ; 
4° Le directeur du Centre d'études et de recher-
ches sur les qualifications ; 
5° Le directeur du Centre pour le développe-
ment de l'information sur la formation perma-
nente (Centre-INFFO) ; 
6° Le directeur de l'Office national d'informa-
tion sur les enseignements et les professions ; 
7° Le président du Haut Comité éducation-
économie-emploi ; 
8° Un représentant du Comité consultatif de
l'économie sociale ; 
9° Un représentant de l'Union des confédéra-
tions de l'industrie et des employeurs d'Europe ; 
10° Un représentant de la Confédération euro-
péenne des syndicats.
Chacun des membres de la commission dispo-
se d'un suppléant.
Toute personne dont l'audition apparaîtrait de
nature à éclairer les débats peut être invitée par
le président à participer aux réunions.
En cas d'empêchement du président, la com-
mission est alternativement présidée par un
vice-président désigné par les organisations
d'employeurs les plus représentatives au niveau
national et par un vice-président désigné par les
organisations de salariés les plus représentatives
au niveau national.
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Article R. 335-25
Les membres titulaires et suppléants de la Com-
mission nationale de la certification profession-
nelle sont nommés par arrêté du Premier ministre
pour une durée de cinq ans renouvelable.
Les représentants des ministres et ceux des
organisations énumérées à l'article R. 335-24
sont nommés sur proposition de ceux-ci.
Article R. 335-26
Les membres de la Commission nationale de la
certification professionnelle sont remplacés dès
lors qu'ils cessent d'être investis des fonctions
administratives ou électives qui ont permis leur
désignation. En cas de vacance du titulaire ou
du suppléant, un remplaçant est nommé par
arrêté pour la durée restant à courir du mandat
de la personne qu'il remplace.
Article R. 335-27
La Commission nationale de la certification
professionnelle délibère à la majorité des mem-
bres présents. En cas de partage égal des voix,
le président a voix prépondérante.
La commission établit un règlement intérieur.
Article R. 335-28
Pour l'instruction des demandes d'enregistre-
ment dans le répertoire national, et afin de
préparer ses avis, la Commission nationale de
la certification professionnelle s'appuie sur les
travaux d'une commission spécialisée compo-
sée de membres titulaires de la commission
nationale ou de leurs suppléants.
La commission spécialisée comprend, outre le
président de la commission nationale et le
rapporteur général : 
1° Dix représentants des ministres ; 
2° Cinq représentants des organisations d'em-
ployeurs les plus représentatives au niveau
national ; 
3° Cinq représentants des organisations syndi-
cales de salariés les plus représentatives au
niveau national.
Sont membres de droit de la commission spé-
cialisée les représentants des ministres chargés
du travail et de l'emploi, de l'agriculture, de la
formation professionnelle, de l'enseignement
professionnel, de l'enseignement supérieur, de
la jeunesse et des sports.

Les représentants des autres ministres à la com-
mission nationale participent, dans la limite de
quatre, aux travaux de la commission spécialisée
chaque fois que des dossiers à l'ordre du jour les
concernent.
Le fonctionnement de la commission spécialisée
est défini par le règlement intérieur de la
commission nationale.
Article R. 335-29
La Commission nationale de la certification
professionnelle dispose d'un secrétariat au
niveau national, placé sous l'autorité du prési-
dent, et d'un ou plusieurs correspondants dans
chaque région. Ceux-ci sont nommés par le
préfet de région, après avis du président de la
commission, parmi les fonctionnaires ou les
agents des services déconcentrés ou d'établis-
sements sous tutelle de l'État. Ils sont placés
pour la durée de leur mission sous l'autorité du
préfet de région. Pour l'instruction des demandes
d'enregistrement, ils s'appuient sur les services
déconcentrés de l'État dans la région.
Article R. 335-30
La Commission nationale de la certification
professionnelle est chargée d'établir et de mettre
à jour le répertoire national des certifications
professionnelles. À cette fin : 
1° Elle enregistre tous les diplômes et titres
professionnels délivrés par l'État qui ont été
créés après avis d'instances consultatives
auxquelles les organisations représentatives
d'employeurs et de salariés sont parties ; 
2° Elle instruit toutes les autres demandes
d'enregistrement ; elle vérifie notamment que
chaque certification répond aux conditions
d'enregistrement définies aux articles R. 335-15
à R. 335-19 ; 
3° Elle veille en permanence à l'actualisation,
au renouvellement et à la création de certifica-
tions professionnelles et à leur constante adap-
tation aux mutations des métiers et de l'emploi
liées aux évolutions des qualifications, aux
changements des organisations et au progrès
technologique ; 
4° Elle signale aux autorités et aux organismes
qui délivrent les certifications les correspon-
dances qu'elle constate entre ces dernières et les
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mentionne dans le répertoire ; 
5° Elle favorise les travaux communs entre les
instances consultatives des différents ministères,
notamment entre les commissions profession-
nelles consultatives relatives au même domaine
professionnel.
La commission veille en outre à la qualité de
l'information en direction des personnes et des
entreprises sur les certifications inscrites au
répertoire national et sur les certifications
reconnues dans les États membres de la Com-
munauté européenne ou parties à l'accord sur
l'Espace économique européen. Elle contribue
aux travaux internationaux sur la transparence
des qualifications.
Pour l'exercice de sa mission, la commission
établit des relations avec les observatoires de
l'emploi et des qualifications, régionaux, natio-
naux et internationaux, ainsi qu'avec les obser-
vatoires des professions.
Elle peut procéder ou faire procéder aux études
nécessaires à la réalisation de ses missions.
Article R. 335-31
La Commission nationale de la certification
professionnelle est chargée d'élaborer une nou-
velle nomenclature des niveaux de certification,
en rapport avec les emplois occupés, et suscep-
tible de permettre des comparaisons européen-
nes et internationales. Dans l'attente de cette
nouvelle nomenclature, elle utilise la nomen-
clature des niveaux de formation mentionnée à
l'article R. 335-13.
Article R. 335-32
Le président de la Commission nationale de la
certification professionnelle remet chaque
année au Premier ministre un rapport sur les
travaux de la commission.
Section 3 - Les commissions professionnelles
consultatives
Article D. 335-33
Chaque ministre responsable d'établissements
ou d'actions de formation professionnelle conti-
nue ou d'enseignement technologique peut
instituer, par arrêté, des commissions profes-
sionnelles consultatives.
Chacune de ces commissions doit concerner
obligatoirement une des branches d'activités

professionnelles suivantes : 
1° Agriculture et activités annexes ; 
2° Industries extractives et matériaux de cons-
truction ; 
3° Métallurgie et première transformation des
métaux, mécanique, électricité, électrotech-
nique, électronique ; 
4° Verrerie et céramique ; 
5° Bâtiment et travaux publics ; 
6° Chimie ; 
7° Alimentation ; 
8° Textile et industries annexes ; 
9° Habillement ; 
10° Bois et dérivés ; 
11° Transports et manutentions ; 
12°Techniques audiovisuelles et de communi-
cation ; 
13° Arts appliqués ; 
14° Autres activités du secteur secondaire ; 
15° Techniques de commercialisation ; 
16° Techniques administratives et de gestion ; 
17° Tourisme, hôtellerie, loisirs ; 
18° Autres activités du secteur tertiaire ; 
19° Soins personnels ; 
20° Secteur sanitaire et social.
Article D. 335-34
Chaque commission professionnelle consulta-
tive comprend : 
1° Des représentants, en nombre égal, des
employeurs et des salariés proposés par les
organisations syndicales les plus représentatives ; 
2°Des représentants des pouvoirs publics dési-
gnés par les ministres intéressés dont, en tout
état de cause, un représentant du ministre chargé
du travail et de l'emploi et un représentant de
chacun des ministres compétents en raison de
la nature des formations dont la commission a
à connaître ainsi qu'un représentant du Centre
d'études et de recherches sur les qualifications ; 
3°Des personnalités qualifiées appartenant soit
au secteur public, soit au secteur privé, choisies
en raison de leurs activités professionnelles ou
de leurs travaux, parmi lesquelles des représen-
tants des personnels enseignants ainsi que des
représentants des chambres de commerce et
d'industrie, des chambres de métiers et de l'arti-
sanat ou des chambres d'agriculture.
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Chaque commission peut instituer, pour l'exa-
men de certains problèmes, des sous-commis-
sions ou des groupes de travail, permanents ou
temporaires, auxquels elle peut appeler, en sus
de ceux de ses membres qui auront été désignés
pour en faire partie, toute personne dont la
présence paraîtrait utile.
Lorsque les questions à traiter relèvent de
plusieurs branches d'activités professionnelles
définies à l'article D. 335-33, il peut être constitué
un groupe de travail interprofessionnel.
Les groupes de travail interprofessionnels
peuvent recevoir des commissions consultatives
professionnelles délégation pour soumettre
directement au ministre des propositions ou
avis sur les questions dont l'étude leur est
confiée. En tout état de cause, il est rendu compte
de leurs travaux à chacune des commissions
professionnelles consultatives concernées.
Article D. 335-35
Les commissions professionnelles consultatives
formulent, à partir de l'étude des qualifications
professionnelles, des avis et propositions : 
1°Sur la définition, le contenu et l'évolution des
formations dans les branches professionnelles
relevant de leur compétence ; 
2°Sur le développement des moyens de forma-
tion en fonction de l'évolution des débouchés
professionnels et des besoins de la branche
d'activité considérée ; 
3° Sur les questions d'ordre technique et péda-
gogique ayant trait à l'élaboration et à l'applica-
tion des programmes, des méthodes de forma-
tion et à leur sanction.
Les commissions peuvent être saisies de toute
question générale ou particulière touchant aux
enseignements technologiques et aux forma-
tions relevant du ministère auprès duquel elles
sont instituées.
Article D. 335-36
Lorsque plusieurs commissions professionnelles
consultatives, concernées par la même branche
d'activités, ont été constituées auprès de diffé-
rents ministères, leur regroupement périodique
doit être prévu au sein d'une formation commune,
composée de représentants de chaque commis-
sion consultative professionnelle.

Cette formation commune doit être réunie, au
moins une fois par an, à l'initiative d'un secréta-
riat commun aux différents ministères concer-
nés ; elle peut également être convoquée à la
demandede l'un des ministres représentés dans
les commissions ou de l'une des commissions
intéressées.
Les questions mentionnées aux 1° et 2° de
l'article D. 335-35 sont soumises pour avis et
propositions à la formation commune, notam-
ment sur la base des délibérations des commis-
sions professionnelles consultatives. La forma-
tion commune se prononce également sur les
questions posées par les ministres qui, tout en
n'ayant pas organisé de commissions profes-
sionnelles consultatives dans la branche consi-
dérée, souhaitent obtenir un avis.
Article D. 335-37
Les problèmes généraux intéressant plusieurs
des branches d'activité définies à l'article D.
335-33 sont soumis au Conseil national de la
formation professionnelle tout au long de la vie
ou à sa délégation permanente.
Section 4 - Les conseillers de l’enseignement
technologique
Article D. 335-38
Les conseillers de l'enseignement technolo-
gique concourent à la concertation permanen-
te entre l'État et les organisations profession-
nelles prévues par l'article L. 335-8. Ils assurent
une mission générale de liaison et d'informa-
tion réciproque entre les branches d'activités
professionnelles de leur compétence et les
divers échelons de l'administration de l'éduca-
tion nationale, ainsi que les établissements qui
dispensent l'enseignement technologique,
quels que soient le niveau de celui-ci et ses
modalités.
Ils participent à ce titre aux divers conseils,
comités ou commissions qui ont à connaître de
cet enseignement au plan national, académique
ou départemental et auprès des établissements,
spécialement aux commissions professionnelles
consultatives, aux comités de coordination
régionaux de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et aux comités départementaux de
l'emploi, aux conseils d'administration et aux
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commissions d'étude des établissements.
En tant que représentants qualifiés d'une bran-
che d'activités professionnelles, ils apportent
leur concours aux échelons régionaux de l'édu-
cation professionnelle.
Article D. 335-39
Les conseillers peuvent, en outre, être chargés
par le ministre chargé de l'éducation ou par les
recteurs, à la demande notamment des comités
de coordination régionaux de l'emploi et de la
formation professionnelle ou des comités
départementaux de l'emploi, de missions parti-
culières ou d'enquêtes portant sur : 
1° La création d'établissements publics ou
privés, à temps plein ou à temps partiel, la créa-
tion ou la suppression de sections dans les
établissements existants, en fonction notam-
ment des besoins de l'économie ; 
2°Le fonctionnement des établissements privés ; 
3°L'application des réglementations relatives à
l'apprentissage, à la formation professionnelle
continue ainsi qu'aux taxes y afférentes ; 
4°L'assistance d'inspecteurs chargés de l'ensei-
gnement technique, à la requête de ceux-ci,
pour le contrôle d'une formation.
Ils sont appelés aux jurys des examens et
concours dans les conditions fixées par les
règlements en vigueur.
Le ministre chargé de l'éducation peut inviter
tout conseiller de l'enseignement technologique
à formuler un avis sur une question particulière
touchant à la formation professionnelle et, le cas
échéant, lui confier une mission spéciale tem-
poraire ou permanente, étendue éventuellement
au plan national.
Article D. 335-40
Le mandat de conseiller de l'enseignement tech-
nologique, d'une durée de six ans, renouvelable,
est conféré à des personnes exerçant effective-
ment une activité professionnelle, en qualité
d'employeur, de salarié ou d'artisan. Il peut être
également confié à des personnalités d'une com-
pétence et d'une autorité reconnues. Le nombre
maximum des conseillers de cette seconde caté-
gorie est fixé par le ministre chargé de l'éduca-
tion à l'occasion de chaque renouvellement.
Toute nomination intervenant en dehors du

renouvellement de l'ensemble du corps ne peut
conférer un mandat de durée supérieure au
temps à courir avant ce renouvellement.
Article D. 335-41
L'honorariat peut être conféré à tout conseiller
qui a rendu des services éminents pendant la
durée du ou des mandats qu'il a exercés.
Article D. 335-42
Les conseillers de l'enseignement technolo-
gique remplissent leur mandat, soit dans un ou
plusieurs départements, soit dans l'ensemble
des départements d'une académie. Ceux d'entre
eux qui sont appelés à faire partie d'une com-
mission professionnelle consultative sont
investis d'un mandat national.
Article D. 335-43
Les conseillers de l'enseignement technolo-
gique sont répartis en autant de groupes qu'il
existe de commissions professionnelles
consultatives.
Des arrêtés du ministre chargé de l'éducation,
pris sur proposition du recteur après avis du
comité de coordination régional de l'emploi et
de la formation professionnelle, fixent le nom-
bre des conseillers à désigner dans chaque aca-
démie et leur répartition par département, dans
chacun des groupes ci-dessus, en respectant
dans toute la mesure du possible la parité entre
employeurs et salariés.
Article D. 335-44
Il est procédé à la nomination des conseillers de
l'enseignement technologique par arrêté du
recteur d'académie, pris après avis du préfet de
département du domicile des intéressés.
Cet arrêté précise l'étendue de la mission de
chaque conseiller qui peut, si nécessaire, être
modifiée en cours de mandat.
Article D. 335-45
Les candidatures assorties de propositions por-
tant sur l'étendue de la mission susceptible d'être
confiée à chaque conseiller de l'enseignement
technologique peuvent être présentées par les
organisations professionnelles représentatives
d'employeurs, de salariés ou d'artisans et par les
services publics nationaux.
Article D. 335-46
Lorsqu'il est constitué un groupement acadé-
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mique des conseillers de l'enseignement tech-
nologique, comportant ou non des sections
départementales, l'échelon régional de l'éducation
professionnelle apporte à son fonctionnement
le concours des moyens dont il dispose. En cas
de constitution d'un comité national, la repré-
sentation des conseillers auprès du ministre
chargé de l'éducation et des services qui ont
l'enseignement technologique dans leurs attri-
butions est assurée par ce comité.
Article D. 335-47
Les fonctions de conseiller de l'enseignement
technologique sont gratuites. Elles donnent
toutefois lieu à paiement d'indemnités pour frais
de déplacement et, éventuellement, d'indemnités
compensatrices de perte de salaires, dans les
conditions fixées conjointement par le ministre
chargé de l'éducation et le ministre chargé du budget.

Chapitre 6 - Dispositions propres aux
formations technologiques

Section 1 - Dispositions générales relatives
au baccalauréat technologique
Article D. 336-1
Le baccalauréat technologique est un diplôme
national qui sanctionne une formation techno-
logique du second degré et atteste que ses
titulaires sont aptes à exercer une activité de
technicien.
Le diplôme national du baccalauréat technolo-
gique est délivré au vu des résultats à un examen
qui sanctionne la formation dispensée dans les
classes de première et terminale préparant à ce
diplôme.
La réussite à l'examen détermine la collation par
l'État du grade universitaire de bachelier.
Article D. 336-2
L'appellation de baccalauréat technologique se
substitue à l'appellation de baccalauréat de tech-
nicien dans les textes réglementaires relatifs à
ce diplôme.
Article D. 336-3
Le baccalauréat technologique comprend les
séries suivantes : 
1° Série SMS : sciences médico-sociales ; 
2° Série STI : sciences et technologies indus-
trielles ; 

3°Série STL : sciences et technologies de labo-
ratoire ; 
4° Série STG : sciences et technologies de
gestion ; 
5° Série STAE : sciences et technologies de
l'agronomie et de l'environnement ; 
6° Série STPA : sciences et technologies du
produit agroalimentaire ; 
7° Série "hôtellerie" ; 
8°Série "techniques de la musique et de la danse". 
Chacune de ces séries peut comprendre diffé-
rentes spécialités et options. Celles relatives aux
séries SMS, STI, STL, STG et "hôtellerie" sont
fixées par arrêté du ministre chargé de l'édu-
cation.
Celles relatives aux séries STAE et STPA sont
fixées par arrêté du ministre chargé de l'éduca-
tion et du ministre chargé de l'agriculture.
Les dispositions des cinquième et dixième
alinéas du présent article, relatives à la série
STG, entrent en application à compter de la ses-
sion 2007 de l'examen et prennent effet pour les
épreuves anticipées de cette session, organisées
en 2006. Elles remplacent, à compter de cette
session et de ces épreuves anticipées, les dispo-
sitions relatives à la série STT : sciences et tech-
nologies tertiaires.
Sous-section 1 - Conditions de délivrance
Article D. 336-4
L'examen du baccalauréat technologique com-
prend des épreuves obligatoires et des épreuves
facultatives. Les épreuves portent sur les
matières d'enseignements obligatoires ou d'op-
tions du cycle terminal de la série concernée.
Les épreuves sont réparties en deux groupes. Le
premier groupe d'épreuves comprend l'ensem-
ble des épreuves obligatoires et, le cas échéant,
des épreuves facultatives. Le second groupe
d'épreuves est constitué d'épreuves de contrôle
portant sur les disciplines ayant fait l'objet
d'épreuves obligatoires du premier groupe,
anticipées ou non.
Les candidats ne peuvent être inscrits à plus de
deux épreuves facultatives correspondant aux
options.
La liste, la nature, la durée et le coefficient des
épreuves des différentes séries sont fixés par
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arrêtés du ministre chargé de l'éducation ou,
pour les séries STAE et STPA, par arrêté du
ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé de l'agriculture. Les conditions dans
lesquelles la note attribuée à certaines épreuves
peut prendre en compte des résultats obtenus en
cours d'année scolaire sont définies par arrêté
du ministre chargé de l'éducation ou, pour les
séries STAE et STPA, par arrêté du ministre
chargé de l'agriculture.
En ce qui concerne l'épreuve d'éducation
physique et sportive, la note résulte, pour les
élèves des classes terminales des lycées
d'enseignement public et des lycées d'ensei-
gnement privé sous contrat, du contrôle en
cours de formation prévu par l'article L. 331-1.
Pour les autres candidats, la note résulte d'un
examen terminal.
La liste des langues que les candidats peuvent
choisir à l'examen est fixée par arrêté du ministre
chargé de l'éducation ou, pour les séries STAE,
STPA, par arrêté du ministre chargé de l'éduca-
tion et du ministre chargé de l'agriculture.
L'inscription au baccalauréat impose aux candi-
dats de subir la totalité des épreuves obligatoires
sous réserve des dispositions prévues aux arti-
cles D. 336-6, D. 336-7, D. 336-13 et D. 336-14
et au dernier alinéa de l'article D. 336-18.
Article D. 336-5
Les épreuves portent sur les programmes offi-
ciels applicables en classes terminales, celles
relatives aux matières technologiques portent
sur les programmes officiels des classes de pre-
mière et terminales. La liste des épreuves qui
doivent être subies par anticipation est fixée par
arrêté du ministre chargé de l'éducation ou, pour
les séries STAE et STPA, par arrêté du ministre
chargé de l'éducation et du ministre chargé de
l'agriculture. Elles portent sur les programmes
des classes de première. Les résultats obtenus à
ces épreuves sont pris en compte avec l'ensem-
ble des notes des épreuves de l'examen subi
l'année suivante dont elles font partie intégrante.
Un arrêté du ministre chargé de l'éducation ou,
pour les séries STAE et STPA, un arrêté du
ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé de l'agriculture fixe les conditions dans

lesquelles il peut être dérogé aux dispositions
du présent article.
Article D. 336-6
Les candidats qui ne peuvent subir l'épreuve
d'éducation physique et sportive pour une
raison de santé sont dispensés de cette épreuve
à condition de produire un certificat délivré par
un médecin concourant à l'exercice des tâches
médico-scolaires.
Les candidats reconnus handicapés physiques
et déclarés aptes à subir l'épreuve d'éducation
physique et sportive peuvent demander à parti-
ciper à cette épreuve, aménagée selon des
modalités précisées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation.
Les candidats reconnus handicapés auditifs
sont dispensés, à leur demande, d'épreuves de
langues vivantes autres que la langue vivante 1.
Article D. 336-7
Les candidats déjà titulaires d'une autre série du
baccalauréat peuvent être dispensés de subir
certaines épreuves dans des conditions fixées
par arrêté du ministre chargé de l'éducation ou
par arrêté du ministre chargé de l'éducation et
du ministre chargé de l'agriculture.
Article D. 336-8
La valeur de chacune des épreuves du bacca-
lauréat technologique est exprimée par une note
variant de 0 à 20, en points entiers. L'absence
non justifiée à une épreuve obligatoire est sanc-
tionnée par la note zéro.
La note de chaque épreuve obligatoire est
multipliée par son coefficient.
En ce qui concerne les épreuves facultatives, ne
sont retenus que les points excédant 10. Les
points entrent en ligne de compte pour l'admis-
sion à l'issue du premier groupe et du deuxième
groupe d'épreuves et pour l'attribution d'une
mention à l'issue du premier groupe.
La note moyenne de chaque candidat est calculée
en divisant la somme des points obtenus par le
total des coefficients attribués.
Après délibération du jury à l'issue du premier
groupe d'épreuves, les candidats ayant obtenu
une note moyenne égale ou supérieure à 10 sont
déclarés admis par le jury. Les candidats dont la
note moyenne est inférieure à 8 sont déclarés
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ajournés. Ceux qui ont obtenu une note
moyenne au moins égale à 8 et inférieure à 10
sont autorisés à se présenter au second groupe
d'épreuves dans les conditions fixées par arrêté
du ministre chargé de l'éducation ou, pour les
séries STAE et STPA, par arrêté du ministre
chargé de l'agriculture.
Après délibération du jury à l'issue du second
groupe d'épreuves, sont déclarés admis les
candidats dont la note moyenne pour l'ensemble
des deux groupes d'épreuves est au moins égale
à 10 sur 20. Les candidats admis à l'issue du
second groupe d'épreuves ne peuvent obtenir
une mention.
Article D. 336-9
Lors de la session d'examen du baccalauréat
technologique organisée à la fin de l'année
scolaire, les membres du jury ne peuvent pas
examiner leurs élèves de l'année en cours.
Les épreuves écrites sont corrigées sous couvert
de l'anonymat. Les noms des candidats sont
portés à la connaissance du jury au moment de
la délibération.
Article D. 336-10
Les éléments d'appréciation dont dispose le jury
du baccalauréat technologique sont : 
1° Les notes obtenues par le candidat aux
épreuves prévues à l'article D. 336-4 ; 
2° Pour certaines épreuves, les notes et les
appréciations des professeurs portant sur les
résultats obtenus en cours d'année scolaire
accompagnées, le cas échéant, de travaux ou de
comptes rendus de travaux réalisés par le
candidat. Les modalités de cette disposition
sont fixées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation ou, pour les séries STAE et STPA,
par arrêté du ministre chargé de l'agriculture ; 
3° Le livret scolaire qui peut être produit par le
candidat et qui est constitué dans les conditions
déterminées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation ou, pour les séries STAE et STPA,
par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.
Les notes définitives résultent de la délibération
du jury.
Aucun candidat ayant fourni un livret scolaire
ne peut être ajourné sans que le jury ait examiné
ce livret. La mention de cet examen est portée

au livret scolaire sous la signature du président
du jury.
Article D. 336-11
Les diplômes délivrés aux candidats admis à
l'issue des épreuves du baccalauréat technolo-
gique portent, sous réserve des dispositions du
dernier alinéa de l'article D. 336-8 et de l'article
D. 336-13, les mentions : 
1° Assez bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 12 et inférieure
à 14 ; 
2° Bien, quand le candidat a obtenu une note
moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
3° Très bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 16.
En application de modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation, dans toutes les
séries du baccalauréat, les diplômes délivrés
aux candidats peuvent comporter l'indication :
"section européenne" ou "section de langue
orientale". 
Article D. 336-12
Les candidats ajournés reçoivent, s'ils ont obtenu
pour l'ensemble des épreuves une note moyenne
au moins égale à 8, un certificat de fin d'études
technologiques secondaires. Ce certificat leur
est délivré par le recteur de l'académie chargé
de l'organisation de l'examen, selon des moda-
lités fixées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation ou, pour les séries STAE et STPA,
selon des modalités définies par arrêté du
ministre chargé de l'agriculture.
Article D. 336-13
Les candidats non scolarisés, salariés, stagiaires
de la formation professionnelle continue,
demandeurs d'emploi, peuvent conserver, sur
leur demande et pour chacune des épreuves du
premier groupe, dans la limite des cinq sessions
suivant la première session à laquelle ils se sont
présentés, en tant que candidats scolarisés ou
relevant des catégories énumérées au présent
alinéa, le bénéfice des notes égales ou supé-
rieures à 10 qu'ils ont obtenues. Ils ne subissent
alors que les autres épreuves.
Les dispositions du premier alinéa du présent
article ne s'appliquent qu'aux candidats qui se
présentent dans la même série que celle où ils
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ont obtenu des notes dont ils demandent à
conserver le bénéfice à l'exception de règles
particulières définies par arrêté ministériel.
Le renoncement à un bénéfice de notes, lors
d'une session, est définitif et seules les notes
obtenues ultérieurement sont prises en compte
pour l'attribution du diplôme.
Pour les candidats mentionnés au premier
alinéa, à chaque session le calcul de la moyenne
pour l'admission s'effectue sur la base des notes
conservées et des notes obtenues aux épreuves
nouvellement subies.
Aucune mention ne peut être attribuée aux
candidats qui ont demandé à conserver le béné-
fice de notes en application des dispositions du
premier alinéa.
Article D. 336-14
Les dispositions des articles D. 336-12 et
D. 336-13 s'appliquent : 
1° Aux candidats scolarisés handicapés
physiques moteurs ou sensoriels et aux candi-
dats atteints de maladie grave dans des condi-
tions fixées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation ; 
2° Aux candidats scolarisés inscrits sur la liste
des sportifs de haut niveau arrêtée par le ministre
chargé des sports.
Sous-section 2 - Organisation de l'examen
Article D. 336-15
Une session d'examen du baccalauréat techno-
logique est organisée à la fin de chaque année
scolaire aux dates et selon des modalités fixées
par le ministre chargé de l'éducation.
La liste des centres d'examen et les modalités
d'inscription sont arrêtées par les recteurs.
Des centres d'examen peuvent être ouverts à
l'étranger par le ministre chargé de l'éduca-
tion.
Sauf dérogation accordée par le recteur de
l'académie, les candidats doivent se présenter
dans l'académie où ils ont accompli leur dernière
année d'études avant l'examen. Ceux qui ne sui-
vent les cours d'aucun établissement se présen-
tent dans l'académie de leur résidence.
Les candidats qui accomplissent leurs études à
l'étranger désignent lors de leur inscription
l'académie où ils choisissent de se présenter.

Article D. 336-16
Les candidats ne peuvent s'inscrire qu'à une
seulesession et série de baccalauréat par an quel
que soit le diplôme de baccalauréat postulé.
Article D. 336-17
Les sujets des épreuves écrites du baccalauréat
technologique sont choisis par le ministre chargé
de l'éducation ou, sur délégation de celui-ci, en
tout ou partie, par les recteurs.
Article D. 336-18
Les candidats qui, pour une cause de force
majeure dûment constatée, n'ont pu subir les
épreuves de la session du baccalauréat techno-
logique organisée à la fin de l'année scolaire
peuvent, avec l'autorisation du recteur, subir
des épreuves de remplacement organisées en
septembre sur le même modèle que celles pré-
vues à la session normale. Si l'empêchement
est motivé par une raison de santé, ils doivent
fournir un certificat délivré par un médecin
concourant à l'exercice des tâches médico-
scolaires.
Les mesures prévues ci-dessus sont applicables
aux candidats qui n'ont pu subir la totalité des
épreuves auxquelles ils étaient inscrits à la
session normale, dans les conditions suivantes : 
1° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves anticipées subissent de nouveau
toutes ces épreuves, la ou les notes obtenues à
la session normale étant annulées ; 
2° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves subissent à la session de remplace-
ment l'ensemble des épreuves, à l'exception des
épreuves anticipées ; 
3°Les candidats qui ont été autorisés à subir des
épreuves de contrôle subissent seulement ces
épreuves ; 
4° Les candidats qui ont été autorisés par déro-
gation à subir toutes les épreuves la même
année se voient appliquer les règles ci-dessus.
La session de remplacement ne comporte pas
d'épreuves d'éducation physique et sportive ni
d'épreuves facultatives. Les notes obtenues à la
session normale, à l'épreuve d'éducation phy-
sique et sportive et, le cas échéant, aux épreuves
facultatives sont reportées et prises en compte
pour la session de remplacement.
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Article D. 336-19
La délivrance du baccalauréat technologique
résulte de la délibération du jury qui est souverain.
Article D. 336-20
Les membres des jurys sont désignés par le
recteur d'académie.
Les jurys sont présidés par un professeur des
universités ou un maître de conférences nommé
par le recteur.
Les présidents de jurys peuvent être assistés ou
suppléés par des présidents adjoints choisis par
le recteur parmi les professeurs agrégés et assi-
milés ou, à défaut, parmi les professeurs certi-
fiés et assimilés.
Pour la composition des jurys du baccalauréat
il peut être fait appel aux personnes appartenant
aux catégories suivantes : 
1° Professeur des universités, maître de confé-
rences ou autre enseignant-chercheur, membre
du personnel enseignant des autres établisse-
ments publics d'enseignement supérieur, en
activité ou à la retraite ; 
2° Professeur appartenant à l'enseignement
public et, sauf impossibilité, au moins un
professeur appartenant à un établissement
d'enseignement privé, exerçant ou ayant exercé
dans les classes de seconde, première et
terminales des lycées d'enseignement général
et technologique et des lycées d'enseignement
général et technologique agricole ; 
3° Pour un tiers du nombre total des membres,
de représentants des professions intéressées par
le diplôme, employeurs et salariés.
Si cette proportion n'est pas atteinte en raison de
l'absence d'un ou plusieurs membres, le jury
peut néanmoins délibérer valablement.
Dans les sections comportant des enseigne-
ments artistiques spécialisés où interviennent
des professionnels de façon continue, ceux-ci
peuvent participer aux opérations d'évaluation
et aux jurys du baccalauréat.
Dans les centres ouverts à l'étranger, les jurys
sont constitués selon les mêmes modalités ;
toutefois, à défaut d'un président membre de
l'enseignement supérieur, un inspecteur d'aca-
démie ou un professeur agrégé de l'enseigne-
ment du second degré peut être désigné.

Article D. 336-21
Pour les séries STAE et STPA, le ministre chargé
de l'agriculture ou le directeur régional de
l'agriculture et de la forêt sont substitués au
ministre chargé de l'éducation ou au recteur en
ce qui concerne les premier, deuxième et qua-
trième alinéas de l'article D. 336-15, les articles
D. 336-17, D. 336-18 et D. 336-20.
Article D. 336-22
Le diplôme du baccalauréat technologique est
délivré par le recteur de l'académie chargée de
l'organisation de l'examen.
Pour les séries STAE et STPA, le diplôme est
délivré conjointement par le recteur de l'acadé-
mie et le directeur régional de l'agriculture et de
la forêt.
Quelles que soient la série et éventuellement la
mention portées sur le diplôme, le grade de
bachelier confère les mêmes droits.
Section2 - Dispositions particulières au bac-
calauréat technologique série “hôtellerie”
Article D. 336-23
Le baccalauréat technologique série "hôtellerie"
est délivré au vu des résultats à un examen qui
sanctionne la formation dispensée dans les
classes de première et terminale préparant à ce
diplôme.
Article D. 336-24
Un arrêté du ministre chargé de l'éducation fixe
pour la série "hôtellerie" et les options éven-
tuelles qui s'y rattachent, la liste, la nature, la
durée et le coefficient des épreuves dans les
conditions fixées aux articles D. 336-25 à
D. 336-38.
Article D. 336-25
L'examen du baccalauréat technologique série
"hôtellerie" comporte deux groupes d'épreuves.
Le premier groupe comprend au maximum huit
épreuves obligatoires et éventuellement une
épreuve facultative. La liste des disciplines pou-
vant faire l'objet d'une épreuve facultative est
fixée par l'arrêté mentionné à l'article D. 336-24.
Le premier groupe d'épreuves peut donner lieu
à admission définitive.
Les épreuves du second groupe portent au choix
du candidat, manifesté à l'issue des résultats du
premier groupe, et en tant qu'épreuves de
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contrôle, sur deux disciplines ayant fait l'objet
d'épreuves du premier groupe.
Article D. 336-26
Certaines épreuves dont la liste est fixée par
arrêté du ministre chargé de l'éducation peuvent
être subies par anticipation un an avant les autres
épreuves. Elles portent sur les programmes des
classes de première. Les résultats obtenus à ces
épreuves sont pris en compte l'année suivante
avec les résultats du premier groupe d'épreuves
dont elles font partie intégrante.
Un arrêté du ministre chargé de l'éducation fixe
les conditions dans lesquelles il peut être dérogé
aux dispositions ci-dessus.
Article D. 336-27
Les candidats déjà titulaires d'une autre série du
baccalauréat peuvent être dispensés de subir
certaines épreuves dans des conditions fixées
par arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 336-28
La valeur de chacune des épreuves est exprimée
par une note variant de 0 à 20 en points entiers.
L'absence à une épreuve obligatoire est sanc-
tionnée par la note zéro.
La note de chaque épreuve obligatoire est mul-
tipliée par le coefficient fixé par l'arrêté prévu à
l'article D. 336-24.
À l'issue des épreuves du premier groupe, les
candidats ayant obtenu une note moyenne égale
ou supérieure à 10 pour l'ensemble des épreuves
sont déclarés définitivement admis par le jury.
Les candidats qui ont obtenu une note moyenne
égale ou supérieure à 8 sont autorisés à subir les
épreuves de contrôle du second groupe.
Pour chacune des deux disciplines faisant
l'objet des épreuves de contrôle du second
groupe, est retenue la meilleure des deux notes
obtenues à l'épreuve du premier groupe ou à
celle du second groupe.
À l'issue des épreuves du second groupe, sont
déclarés admis les candidats ayant obtenu une
note moyenne égale ou supérieure à 10 pour
l'ensemble des deux groupes d'épreuves.
En ce qui concerne l'épreuve d'éducation phy-
sique et sportive, la note résulte, pour les élèves
des classes terminales des lycées d'enseigne-
ment public et des lycées d'enseignement privé

sous contrat, du contrôle en cours de formation
prévu par l'article L. 331-1. Pour les autres can-
didats, la note résulte d'un examen terminal.
En ce qui concerne l'épreuve facultative, ne sont
retenus que les points excédant 10. Ces points
entrent en ligne de compte pour l'admission à
l'issue du premier ou du deuxième groupe
d'épreuves ou pour l'attribution d'une mention
à l'issue du premier groupe d'épreuves.
Article D. 336-29
Les épreuves écrites du baccalauréat technolo-
gique série "hôtellerie" sont corrigées sous le
couvert de l'anonymat. Les noms des candidats
sont portés à la connaissance du jury au moment
de la délibération.
Les membres du jury ne peuvent pas examiner
leurs élèves de l'année en cours.
Article D. 336-30
Les éléments d'appréciation dont dispose le jury
sont : 
1° Les notes obtenues par le candidat aux
épreuves prévues par l'article D. 336-25 ; 
2° Un livret scolaire qui peut être produit par le
candidat et qui est constitué dans les conditions
déterminées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation.
Aucun candidat ayant fourni un livret scolaire
ne peut être ajourné sans que le jury ait examiné
ce livret. La mention de cet examen est portée
au livret scolaire sous la signature du président
du jury.
Article D. 336-31
Les diplômes délivrés aux candidats admis à
l'issue du premier groupe d'épreuves portent les
mentions : 
1° Assez bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 12 et inférieure
à 14 ; 
2° Bien, quand le candidat a obtenu une note
moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
3° Très bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 16.
En application des modalités fixées par le
ministre chargé de l'éducation, dans toutes les
séries du baccalauréat technologique, les
diplômes délivrés aux candidats peuvent com-
porter l'indication : "section européenne" ou



"section de langue orientale". 
Article D. 336-32
Les candidats reçoivent, s'ils ont obtenu pour
l'ensemble des épreuves une note moyenne au
moins égale à 8, un certificat de fin d'études tech-
nologiques secondaires. Ce certificat leur est
délivré par le recteur de l'académie dans laquelle
a été subi l'examen suivant des modalités fixées
par arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Les candidats qui ont échoué à l'examen peu-
vent conserver sur leur demande, dans la limite
des cinq sessions suivant la première session à
laquelle ils se sont présentés, le bénéfice des
notes égales ou supérieures à 10 obtenues aux
épreuves du premier groupe. Ils ne subissent
alors que les autres épreuves. À chaque session,
le calcul de la moyenne pour l'admission
s'effectue sur la base des notes conservées et des
notes obtenues aux épreuves nouvellement
subies.
Le renoncement à ce bénéfice est définitif et
seules les notes obtenues ultérieurement sont
prises en compte pour l'attribution du diplôme.
Article D. 336-33
Une session d'examen du baccalauréat techno-
logique série "hôtellerie " est organisée à la fin
de chaque année scolaire aux dates et selon des
modalités fixées par le ministre chargé de
l'éducation.
La liste des centres d'examen et les modalités
d'inscription sont arrêtées par les recteurs. Des
centres d'examen peuvent être ouverts à
l'étranger par le ministre chargé de l'éduca-
tion.
Sauf dérogation accordée par le recteur, les can-
didats doivent se présenter dans l'académie où
ils ont accompli leur dernière année d'études
avant l'examen. Ceux qui ne suivent les cours
d'aucun établissement se présentent dans l'aca-
démie de leur résidence.
Les candidats qui accomplissent leurs études à
l'étranger désignent lors de leur inscription le
centre où ils choisissent de se présenter.
Article D. 336-34
Les candidats ne peuvent s'inscrire qu'à une seule
session et série de baccalauréat par an quel que
soit le diplôme de baccalauréat postulé.

Article D. 336-35
Les sujets des épreuves écrites du baccalauréat
technologique série "hôtellerie" sont choisis par
le ministre chargé de l'éducation ou, sur
délégation de celui-ci, en tout ou partie par les
recteurs.
Article D. 336-36
Les candidats qui, en cas d'absence justifiée liée
à un événement indépendant de leur volonté,
n'ont pu subir les épreuves de la session du
baccalauréat technologique série "hôtellerie"
organisée à la fin de l'année scolaire peuvent,
avec l'autorisation du recteur, subir des épreuves
de remplacement organisées en septembre sur
le même modèle que celles prévues à la session
normale. Si l'empêchement est motivé par une
raison de santé, ils doivent fournir un certificat
délivré par un médecin concourant à l'exercice
des tâches médico-scolaires.
Ces dispositions s'appliquent aux épreuves
anticipées.
Les mesures prévues ci-dessus sont applicables
aux candidats qui n'ont pu subir la totalité des
épreuves auxquelles ils étaient inscrits à la
session normale, dans les conditions suivantes : 
1° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves anticipées subissent de nouveau
toutes ces épreuves, la ou les notes obtenues à
la session normale étant annulées ; 
2° Les candidats qui ont subi une partie des
épreuves du premier groupe subissent à la
session de remplacement l'ensemble des épreuves,
à l'exception des épreuves anticipées ; 
3° Les candidats qui ont été absents aux épreu-
ves du second groupe qu'ils étaient autorisés à
subir subissent seulement les épreuves du
second groupe ; 
4° Les candidats qui ont été autorisés par déro-
gation à subir toutes les épreuves la même
année se voient appliquer les règles ci-dessus.
La session de remplacement ne comporte pas
d'épreuves d'éducation physique et sportive ni
d'épreuve facultative. Les notes éventuellement
obtenues à la session normale, à l'épreuve
d'éducation physique et sportive et à l'épreuve
facultative sont reportées et prises en compte à
la session de remplacement.
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Article D. 336-37
La délivrance du baccalauréat technologique
série "hôtellerie " résulte de la délibération du
jury qui est souverain.
Article D. 336-38
Les membres du jury du baccalauréat techno-
logique série "hôtellerie" sont nommés par le
recteur.
Le jury est présidé par un enseignant-chercheur
de l'enseignement supérieur.
Le président du jury peut être assisté ou suppléé
par des présidents adjoints choisis par le recteur
parmi les professeurs agrégés et assimilés ou, à
défaut, parmi les professeurs certifiés et assimilés.
Le jury est composé : 
1°De professeurs appartenant à l'enseignement
public et, sauf impossibilité, au moins un
professeur appartenant à un établissement d'en-
seignement privé ; 
2° Pour un tiers du nombre total des membres,
de représentants de la profession intéressée par
le diplôme, employeurs et salariés.
Si cette proportion n'est pas atteinte en raison de
l'absence d'un ou plusieurs membres, le jury
peut néanmoins délibérer valablement.
Dans les centres ouverts à l'étranger, les jurys
sont constitués selon les mêmes modalités ;
toutefois, à défaut d'un président membre de
l'enseignement supérieur, un inspecteur d'aca-
démie ou un professeur agrégé de l'enseigne-
ment du second degré peut être désigné.
Section 3 - Dispositions particulières au bac-
calauréat technologique  série “techniques
de la musique et de la danse” 
Article D. 336-39
Les épreuves du baccalauréat technologique
série "techniques de la musique et de la danse"
sont subies à l'issue de la classe terminale ou,
par anticipation, un an avant.
Les candidats qui le demandent subissent, dans
les épreuves du deuxième groupe faisant partie
de la session d'examen organisée à l'issue de la
classe terminale, des épreuves orales de contrôle
correspondant aux épreuves anticipées.
Les notes obtenues aux épreuves anticipées ou
aux épreuves orales de contrôle correspon-
dantes sont prises en compte au titre de la

session organisée à l'issue de la classe termi-
nale. Ces épreuves font partie intégrante de
cette session. La meilleure des notes obtenues
à l'épreuve subie par anticipation, et éventuel-
lement à l'oral de contrôle, est retenue pour le
calcul de la moyenne.
Les candidats qui n'ont pas subi les épreuves par
anticipation les subissent lors de la session de la
classe terminale sous la forme prévue par le
règlement d'examen.
Un arrêté ministériel fixe la liste des épreuves
subies par anticipation ainsi que les conditions
dans lesquelles des dérogations peuvent être
accordées aux candidats.
La session d'examen fixée à l'issue de la classe
terminale ainsi que les épreuves anticipées sont
organisées dans le cadre de l'académie ou d'un
groupement d'académies. Leurs dates sont
arrêtées par le ministre chargé de l'éducation de
même que la liste des baccalauréats de techni-
cien pour lesquels une session d'examen est
organisée.
La liste des centres et les modalités d'inscription
sont arrêtées par les recteurs.
Article D. 336-40
L'examen du baccalauréat technologique "tech-
niques de la musique et de la danse " comporte
des épreuves obligatoires et, éventuellement,
des épreuves facultatives.
Les épreuves obligatoires comprennent au
premier groupe d'épreuves : 
1° D'une part, des épreuves d'enseignement
général et une épreuve d'éducation physique et
sportive ; 
2°D'autre part, des épreuves à caractère profes-
sionnel pouvant comporter une ou plusieurs
épreuves pratiques.
En ce qui concerne l'épreuve d'éducation
physique et sportive, la note résulte, pour les
élèves des classes terminales des lycées d'en-
seignement public et des lycées d'enseigne-
ment privé sous contrat, du contrôle en cours
de formation prévu par l'article L. 331-1.
Pour les autres candidats, la note résulte d'un
examen terminal.
À l'issue des épreuves du premier groupe, les
candidats ayant obtenu une note moyenne égale
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ou supérieure à 10 pour l'ensemble des épreuves
sont déclarés définitivement admis par le jury.
Les candidats ayant obtenu une note moyenne
au moins égale à 8 sont admis à subir les épreuves
du second groupe. 
Les épreuves du second groupe comprennent,
outre d'éventuelles épreuves obligatoires, des
épreuves de contrôle : 
1°Une ou deux épreuves orales d'enseignement
général choisies parmi les épreuves portant sur
les disciplines ayant fait l'objet d'épreuves du
premier groupe ; 
2° Une ou plusieurs épreuves portant sur des
disciplines figurant au premier groupe parmi les
épreuves à caractère professionnel. Ces épreu-
ves sont soit orales, soit orales et pratiques.
À l'issue des épreuves du premier groupe, les
candidats admis à subir les épreuves de contrôle
du deuxième groupe font connaître, sur le vu
des notes obtenues aux épreuves du premier
groupe, les disciplines sur lesquelles ils désirent
faire porter leurs épreuves de contrôle.
Les notes obtenues à ces épreuves de contrôle
se substituent aux notes des épreuves
correspondantes du premier groupe si elles leur
sont supérieures.
À l'issue des épreuves du second groupe, sont
déclarés admis les candidats dont la note
moyenne pour l'ensemble des deux groupes
d'épreuves est au moins égale à 10 sur 20.
Article D. 336-41
Les diplômes délivrés aux candidats admis à
l'issue du premier groupe d'épreuves, après
avoir subi la totalité des épreuves d'enseigne-
ment général et des épreuves à caractère
professionnel à la même session, portent les
mentions : 
1° Assez bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 12 et inférieure
à 14 ; 
2° Bien, quand le candidat a obtenu une note
moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
3° Très bien, quand le candidat a obtenu une
note moyenne au moins égale à 16.
Les points excédant 10 obtenus à l'épreuve
facultative entrent en ligne de compte soit pour
l'attribution d'une mention à l'issue du premier

groupe d'épreuves, soit pour l'admission à
l'issue des deux groupes d'épreuves.
Article D. 336-42
Les candidats qui se présentent au titre de la pro-
motion sociale ou de la formation continue au
baccalauréat technologique "techniques de la
musique et de la danse" peuvent, sur leur
demande, être dispensés de l'épreuve d'éduca-
tion physique et sportive. Pour certaines spé-
cialités, ils peuvent être également dispensés,
dans des conditions définies par l'arrêté minis-
tériel prévu à l'article D. 336-47, de l'épreuve
obligatoire de langue vivante étrangère.
Pour les candidats dispensés de l'épreuve de
langue vivante, le coefficient de cette épreuve
s'ajoute à celui d'une des épreuves profession-
nelles écrites ou pratiques ; cette épreuve est
désignée dans l'arrêté ministériel précité.
En outre, pour l'épreuve écrite de français, ces
candidats ont à traiter un sujet plus directement
adapté aux conditions de leur expérience
professionnelle.
Article D. 336-43
Les candidats qui, pour une cause de force
majeure dûment constatée, n'ont pu subir les
épreuves de la session du baccalauréat techno-
logique "techniques de la musique et de la danse"
organisée à la fin de l'année scolaire peuvent,
avec l'autorisation du recteur, subir des épreuves
de remplacement organisées en septembre dans
des centres interacadémiques désignés par
décision ministérielle.
Si l'empêchement est motivé par une raison de
santé, ils doivent fournir un certificat délivré par
un médecin concourant à l'exercice des tâches
médico-scolaires.
Ces dispositions sont applicables aux candidats
qui n'ont pu subir la totalité des épreuves obli-
gatoires à la session organisée à la fin de l'année
scolaire mais qui ont obtenu pour l'ensemble
des épreuves subies une note moyenne au
moins égale à 8 sur 20. Ces candidats subissent
la totalité des épreuves de remplacement, à
l'exception toutefois des candidats autorisés à
subir les épreuves du second groupe qui subis-
sent seulement les épreuves de ce deuxième
groupe.
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Entrent en ligne de compte, pour la détermina-
tion de la note moyenne des candidats, outre les
notes qu'ils ont obtenues aux épreuves obliga-
toires, les notes éventuellement obtenues lors
de la session normale à l'épreuve d'éducation
physique et aux épreuves facultatives. La
session de remplacement ne comporte pas
d'épreuves d'éducation physique ni d'épreuves
facultatives.
Les mesures prévues ci-dessus s'appliquent aux
épreuves anticipées. Les candidats ayant subi
une partie des épreuves anticipées subissent de
nouveau toutes ces épreuves, la ou les notes
obtenues à la session normale étant annulées.
Article D. 336-44
Les candidats qui ont été ajournés reçoivent,
s'ils ont obtenu pour l'ensemble des épreuves
des deux groupes une moyenne au moins égale
à 8 sur 20, un certificat de fin d'études profes-
sionnelles secondaires. Ce certificat leur est
délivré par le recteur de l'académie dans laquelle
a été subi l'examen, suivant des modalités fixées
par arrêté ministériel.
Article D. 336-45
Les sujets des épreuves du baccalauréat tech-
nologique "techniques de la musique et de la
danse" sont choisis par le ministre chargé de
l'éducation ou, par délégation, par les recteurs
d'académie.
Les épreuves sont corrigées sous le couvert de
l'anonymat. Les noms des candidats ne sont
portés à la connaissance du jury qu'après la
délibération. Aucun candidat ne peut être ajourné
sans que le président du jury ait porté à la
connaissance des autres membres de ce jury le
contenu de son dossier scolaire. Mention en est
portée au dossier scolaire sous la signature du
président du jury.
Le jury est souverain.
Article D. 336-46
Le jury du baccalauréat technologique "tech-
niques de la musique et de la danse" est nommé
par le recteur et présidé par un membre de
l'enseignement supérieur. Le président du jury
peut être assisté ou suppléé par des présidents
adjoints choisis par le recteur parmi les profes-
seurs agrégés et assimilés ou, à défaut, parmi les

professeurs certifiés et assimilés de l'enseigne-
ment du second degré.
Outre le président et les membres appartenant à
l'enseignement public, le jury comprend au
moins un membre de l'enseignement privé et,
pour un tiers du nombre total des membres, des
représentants de la profession intéressée
(employeurs et salariés).
Article D. 336-47
Les dispositions nécessaires à l'application des
articles D. 336-39 à D. 336-46 sont fixées par
arrêté du ministre chargé de l'éducation.
Article D. 336-48
Le diplôme de bachelier délivré par le recteur
de l'académie porte mention de la session ou des
sessions auxquelles le candidat a satisfait aux
épreuves d'enseignement général et aux épreuves
professionnelles.
Section 4 - Le brevet de technicien
Article D. 336-49
Le brevet de technicien délivré aux candidats
qui subissent avec succès les épreuves de l'exa-
men public porte mention de la spécialité pro-
fessionnelle. Le titre de technicien breveté, ou
toute autre appellation en usage dans la profes-
sion considérée, est attaché à la possession du
brevet.
Article D. 336-50
Les candidats qui sont élèves d'un établissement
d'enseignement technique doivent : 
1°Avoir accompli, à la date de la session d'exa-
men, la scolarité complète du second cycle long
(trois ans), dont, sauf dérogation du ministre
chargé de l'éducation, celle des classes de
première et terminale préparatoires au brevet de
technicien de la spécialité considérée ; 
2° Avoir, dans les conditions définies par un
arrêté du même ministre pour chaque spécialité,
accompli un stage professionnel unique ou frac-
tionné ou, à défaut, avoir suivi dans les ateliers
d'un établissement d'enseignement technique un
enseignement pratique reconnu équivalent.
Article D. 336-51
Les candidats qui se présentent au titre de la
promotion sociale doivent : 
1° Soit, au 1er janvier de l'année de l'examen,
être âgés de vingt ans au moins et justifier de
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deux ans à temps plein de pratique profession-
nelle de leur spécialité ; 
2°Soit justifier de la scolarité requise des candi-
dats mentionnés à l'article D. 336-50 et d'un an à
temps plein de pratique professionnelle de leur
spécialité au 1er janvier de l'année de l'examen.
Article D. 336-52
Sauf dérogation accordée par les recteurs, les
candidats mentionnés à l'article D. 336-50
doivent se présenter dans le centre d'examen cor-
respondant à l'établissement où ils ont accompli
leur dernière année d'études et les candidats
mentionnés à l'article D. 336-51 dans le centre
d'examen correspondant à leur résidence.
Article D. 336-53
Une session d'examen a lieu chaque année.
Ces examens sont organisés dans le cadre de
l'académie ou d'un groupement d'académies.
La date des examens et les spécialités intéres-
sées sont arrêtées par le ministre chargé de
l'éducation ; la liste des centres et les modalités
d'inscription sont arrêtées par les recteurs.
Article D. 336-54
L'examen comporte des épreuves obligatoires
et, éventuellement, des épreuves facultatives.
Les épreuves obligatoires comprennent : 
1° Des épreuves d'enseignement général dont
une épreuve orale de langue vivante étrangère
et, sauf dispense motivée par une raison de santé,
une épreuve d'éducation physique ; 
2° Des épreuves professionnelles comportant
notamment une ou plusieurs épreuves
pratiques.
Article D. 336-55
Les candidats qui se présentent au titre de l'arti-
cle D. 336-51 peuvent, sur leur demande, être
dispensés de l'épreuve orale de langue vivante
et de l'épreuve d'éducation physique.
En outre, pour l'épreuve écrite de français et de
formation générale, ces candidats ont à traiter
un sujet plus directement adapté aux conditions
de leur expérience professionnelle.
Article D. 336-56
Les épreuves obligatoires sont réparties en deux
séries. Chacune de ces séries comporte des
épreuves d'enseignement général et des épreuves
professionnelles.

Les candidats qui ont obtenu à la première
série une note moyenne égale ou supérieure à
10 sur 20 sont admis à subir les épreuves de la
deuxième série.
En outre, les candidats ayant obtenu à la première
série une note moyenne égale ou supérieure à 8
sur 20 et inférieure à 10 sur 20 peuvent être admis
par le jury, après examen du dossier scolaire, à
subir les épreuves de la deuxième série.
À l'issue des épreuves de la première série, le
jury, après un examen du dossier scolaire et tout
particulièrement des résultats obtenus au cours
de la scolarité dans les disciplines correspon-
dant aux épreuves de la deuxième série, peut
dispenser des épreuves de la deuxième série les
candidats se présentant au titre de l'article
D. 336-50, qui ont obtenu une moyenne supé-
rieure à 10 sur 20 aux épreuves de la première
série.
En ce qui concerne l'épreuve d'éducation phy-
sique et sportive, pour les candidats préparant
le brevet de technicien par la voie scolaire dans
un établissement public ou privé sous contrat,
la note résulte du contrôle en cours de formation
prévu par l'article L. 331-1. Pour les autres can-
didats, la note résulte d'un examen terminal.
Les résultats sont pris en compte avec ceux
obtenus aux épreuves de la première série.
Le titre de technicien breveté est décerné : 
1° Aux candidats qui, en application du
quatrième alinéa du présent article, ont été
dispensés des épreuves de la deuxième série ; 
2° Aux candidats qui ont obtenu à la fois une
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur
20 et une moyenne de 10 sur 20 aux épreuves
professionnelles des deux séries.
Les sujets des épreuves sont choisis par le
ministre chargé de l'éducation ou, par déléga-
tion, par les recteurs d'académie.
L'anonymat des épreuves doit être assuré.
Article D. 336-57
Les candidats qui, pour une cause de force
majeure dûment constatée, n'ont pu subir les
épreuves d'enseignement général ou n'ont pu les
subir en totalité et ont obtenu dans ce cas à l'en-
semble des épreuves subies une note moyenne
au moins égale à 8 sur 20 sont admis, s'ils ont
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obtenu par ailleurs une note moyenne égale ou
supérieure à 8 sur 20 aux épreuves profession-
nelles de la première série, à subir les épreuves
professionnelles de la deuxième série. S'ils ont
obtenu une note moyenne égale ou supérieure
à 10 sur 20 à l'ensemble des épreuves profes-
sionnelles, ils peuvent subir, lors d'une session
de remplacement organisée en septembre,
l'ensemble des épreuves d'enseignement géné-
ral des deux séries. L'admission des candidats
est prononcée dans les conditions prévues à
l'article D. 336-56.
Les candidats qui, pour une cause de force
majeure dûment constatée, n'ont pu subir les
épreuves d'enseignement général de la deuxième
série ou n'ont pu les subir en totalité et ont obtenu
dans ce cas à l'ensemble des épreuves subies
une note moyenne au moins égale à 8 sur 20
sont admis, s'ils ont obtenu une note moyenne
égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble des
épreuves professionnelles des deux séries, à
subir, lors de la session de remplacement orga-
nisée en septembre, les épreuves d'enseigne-
ment général de la deuxième série. L'admission

des candidats est prononcée dans les conditions
prévues à l'article D. 336-56.
Les notes qu'ils ont obtenues aux épreuves obli-
gatoires ainsi que les notes éventuellement
obtenues lors de la session normale à l'épreuve
d'éducation physique et aux épreuves facultati-
ves, lesquelles ne sont pas organisées lors de la
session de remplacement, entrent en ligne de
compte pour la détermination de la note moyenne
d'enseignement général des candidats.
Si l'empêchement énoncé aux premier et
deuxième alinéas du présent article est motivé
par une raison de santé, les candidats doivent
fournir un certificat délivré par un médecin de
la santé publique concourant à l'exercice des
tâches médico-scolaires.
Article D. 336-58
Pour chaque spécialité, le jury est nommé et
présidé par le recteur ou par son délégué.
Ce jury comprend, outre son président, des
membres appartenant pour moitié à l'enseigne-
ment public, pour moitié à la profession inté-
ressée (employeurs et salariés), et, sauf impos-
sibilité, à l'enseignement privé.
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